
COMITÉ DE LA REVUE

Josette Laframboise, Marie-Ève Langlais, 
Andrée Le Blanc, Geneviève Parent, 
Mélanie Poitras, Geneviève Turcotte

DÉPÔT LÉGAL

Rédactrice en chef
Geneviève Turcotte

Révision 
linguistique
Josette Laframboise

Agente  
administrative 
Jeanne Trudeau

Graphisme 
Patrick Hay

Bibliothèque 
et Archives Canada

Bibliothèque et 
Archives nationales 
du Québec

ISSN 1201-009-X

Juin 2017

La revue Défi jeunesse 
est indexée dans 
Repère.

 

 
Imprimé sur papier 
recyclé.

POLITIQUE ÉDITORIALE

Défi jeunesse est une revue professionnelle publiée par le conseil multidisciplinaire du 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l`Île-de-
Montréal (CCSMTL) à raison de trois numéros par année.  La revue privilégie la publication 
d’articles portant sur les enjeux cliniques de la pratique auprès des enfants et des jeunes 
en difficulté et de leurs familles. Les objectifs visés par la publication sont les suivants : 
assurer la diffusion et la valorisation des connaissances issues tant de la recherche que 
de la pratique; faire connaître les pratiques prometteuses; permettre l’intégration des 
nouvelles orientations du CJM-IU; et faire valoir les expériences de partenariat. La revue 
publie des articles de fond (théorie, réflexions cliniques, analyses de pratique, résultats 
de recherches descriptives, épidémiologiques ou évaluatives et recensions d’écrits), des 
textes plus descriptifs portant sur des expériences professionnelles et diverses chroniques 
à contenu clinique. 

CONDITIONS ET CRITÈRES DE PUBLICATION :

•	 Les	 opinions	 formulées	 dans	 les	 articles	 publiés	 par	Défi	 jeunesse	 n’engagent	 que	
leurs auteurs.  

•	 La	 soumission	 d’un	 texte	 original	 pour	 publication	 dans	 la	 revue	 Défi jeunesse 
implique la cession écrite des droits d’auteur au Centre jeunesse de Montréal-Institut 
universitaire. 

•	 Les	autres	conditions	et	critères	de	publication	des	articles	sont	décrits	en	détail	sur		le	
site internet du CJM-IU : 

 http://www.centrejeunessedemontreal.qc.ca/cmulti_polit_edit.htm#criteres

VOL. XXIII
NO 3
JUIN 2017

REVUE PROFESSIONNELLE DU  
CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES 

SOCIAUX DU CENTRE-SUD-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL 
JEUNES EN DIFFICULTÉ

  

TRAUMA ET 
INTERVENTION

MOBILISATION  
DES PARENTS

EXPÉRIENCE  
AU NUNAVIK

Pour obtenir une 
information ou pour 
soumettre un article, 
veuillez vous adresser à :

COMITÉ DE LA REVUE 
DÉFI JEUNESSE

1301, rue Sherbrooke Est, 
Montréal (Québec) H2L 1M3 

 
 

Téléphone : 514 528-2400  p. 3432  
Courrier électronique : conseil.multidisciplinaire.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca





Éditorial  

•	 Défi	jeunesse	:	un	outil	indispensable	pour	le	partage	des	connaissances
 Geneviève Turcotte 2

	
•	 Les	violences	basées	sur	l'honneur.	Des	réalités	qui	bouleversent	et	des	pratiques		
novatrices	à	l’honneur

 Hayette Boubnan 4

•	 Notion	de	trauma	et	intervention	au	programme	jeunesse	et	à	la	DPJ
 Carole Côté et André Le Blanc 16

•	 L'expérience	de	la	participation	des	parents	à	Triple	P	de	groupe	
 Rima Habib, Marie-Ève Clément et Marie-Hélène Gagné 27

•	 La	fin	de	la	situation	de	compromission	selon	le	type	de	maltraitance	subi	et	le	placement	de	l'enfant	
 Roxanne Sicotte,  Marie-Josée Letarte, Sonia Hélie et Isabelle-Ann Leclair  35

•	 Une	ETMISS	sur	la	mobilisation	des	parents	d'enfants	hébergés	en		milieu	substitut	:		
quelles	interventions	sont	les	plus	efficaces	?

 Christine Maltais, Geneviève Parent et Chantal Cyr 43

•	 Expérience	d'une	intervenante	de	la	DPJ	au	Nunavik.	D'une	ville	à	un	village	
 Edwina Castor 54

rubrique espace mÉmoire

•	 Les	services	sociaux	et	de	réadaptation	entre	1975	et	1992
 Micheline Mayer, Pierre Keable, Guy Drudi, Geneviève Turcotte, avec la collaboration  

de Louise Baillargeon, Diane Jodoin, Carole Lemay et Christiane Motard. 57

SOMMAIRE



2 Juin 2017 Défi jeunesse, vol. XXIII nº 3

 ÉDITORIAL

Geneviève Turcotte,	en	collaboration	avec	les	membres	du	comité	de	rédaction	de	la	revue	Défi	jeunesse

DÉFI JEUNESSE : 
UN OUTIL INDISPENSABLE POUR  
LE PARTAGE DES CONNAISSANCES

Ce	numéro	de	la	revue	Défi	jeunesse	témoigne	encore	
une	fois	de	son	rôle	primordial	dans	la	valorisation	et	
la	 diffusion	 de	 nouvelles	 connaissances	 (issues	 tout	
autant	de	la	recherche	que	de	l’expérience	clinique)	aux	
professionnels	 engagés	 dans	 le	 soutien	 à	 la	 jeunesse	
en	difficulté	au	CIUSSS	CSIM.	Il	aborde,	en	particulier,	
deux	thématiques	nouvelles	qui	sont	un	reflet	de	l’adap-
tation	de	 l’intervention	aux	changements	 sociaux	que	
vit	 le	Québec	 (Boubnan,	 sur	 les	 violences	 basées	 sur	
l’honneur)	 ou	à	 l’avancement	des	 connaissances	dans	
un	domaine	particulier	(Côté	et	Le	Blanc,	sur	la	notion		
de	trauma	et	son	utilisation	dans	l’intervention).	Il	fait	
également	connaître	des	pratiques	prometteuses	dans	
le	domaine	de	la	jeunesse	en	difficulté		(Habib,	Clément	
et	 Gagné	 sur	 la	 participation	 des	 parents	 à	 Triple	 P	
de	groupe;	 Sicotte	et al.,	 sur	 les	 effets	de	Ces	 années	
incroyables	;	 Maltais,	 Parent	 et	 Cyr	 sur	 les	 interven-
tions	 efficaces	 pour	 mobiliser	 les	 parents	 d’enfants	
placés	en	milieu	substitut).	Le	numéro	se	conclut	par	un	
témoignage	plus	personnel	sur	 l’expérience	vécue	par	
une	intervenante	en	protection	de	la	jeunesse	auprès	de	
la	communauté	inuit	du	Nunavik.	

Si	les	violences	basées	sur	l’honneur	ne	constituent	pas	
un	fait	social	nouveau,	l’intérêt	accordé	à	cette	question,	
au	Québec,	est	relativement	récent.	L’article	d’Hayette	
Boubnan	 (Les violences basées sur l’honneur. Des 
réalités qui bouleversent et des pratiques novatrices 
à l’honneur)	 vise	 à	 partager	 des	 connaissances	 sur	
cette	 problématique	 très	 sensible	 et	 sur	 les	 pratiques	
pour	 y	 faire	 face.	 L’article	 propose	 une	 définition	 de	

l’expression	 «	les	 violences	 basées	 sur	 l’honneur	»	
(VBH)	 dans	 ses	 différentes	 formes	 et	 présente	 les	
travaux	et	d’un	groupe	de	réflexion	constitué	de	colla-
borateurs	de	la	Direction	de	la	protection	de	la	jeunesse	
(DPJ)	de	l’ex	Centre	jeunesse	de	Montréal	et	de	l’ancien	
CJF	 Batshaw,	 mais	 aussi	 	 de	 partenaires	 publics	 et	
communautaires	 soucieux	 de	 faire	 la	 différence	 pour	
les	 jeunes	 qui	 sont	 touchés	 par	 ce	 problème.	 L’article	
propose	des	outils	pour	dépister	 les	 jeunes	qui	 sont	à	
risque	de	subir	ces	violences	et		conclut	par	la	présenta-
tion	de	repères	d’action	pour	l’intervention,	plus	spéci-
fiquement		auprès	des	adolescentes	touchées	par	cette	
problématique.

L’article	de	Carole	Côté	et	d’Andrée	Le	Blanc,	Notion de 
trauma et intervention au programme jeunesse et à la 
DPJ,	s’inscrit	dans	le	cadre	des	réflexions	d’un	groupe	
de	travail	mandaté	pour	explorer	la	dimension	trauma-
tique	présente	dans	 la	clientèle	enfance	en	protection	
de	la	jeunesse.	Prenant	appui	sur	une	trousse	préparée	
pour	 les	 intervenants,	 l’article	 présente	 un	 historique	
du	 concept	 de	 trauma	 développemental	 et	 décrit	 ce	
que	 l’adoption	 d’une	 perspective	 «	trauma	»	 apporte	
aux	 approches	 d’intervention	 déjà	 en	 place	 à	 la	 DPJ.	
L’apport	des	connaissances	en	plein	essor	sur	le	trauma	
complexe	 suscite	 également	 beaucoup	 d’intérêt	 dans	
tous	 les	 secteurs	 de	 la	DPJ.	Que	 ce	 soit	 à	 l’accueil,	 à	
l’évaluation	–	orientation,	à	la	révision	ou	à	l’adoption,	
ces	connaissances	doivent	enrichir	nos	pratiques	et	nos	
réflexions	sur	nos	pratiques		
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Deux	 des	 articles	 proposés	 dans	 ce	 numéro	 Défi	
jeunesse	 portent	 sur	 des	 programmes	 innovateurs	
d’entraînement	 aux	 habiletés	 parentales	 qui	 ont	
fait	 leur	 preuve	:	 Triple P de groupe	 et	 Ces années 
incroyables.	Le	système	d’intervention	de	Triple	P	est	
implanté	et	évalué	depuis	2015	à	Montréal	et	à	Québec	
dans	 le	 cadre	 d’une	 action	 concertée	 impliquant	
divers	milieux-prestataires	de	services	(CLSC,	centres	
jeunesse	 et	 organismes	 communautaires).	 Parmi	 les	
modalités	 d’intervention	 offertes	 par	 ce	 programme	
figure	une	formation	générale	sur	les	pratiques	paren-
tales	 destinée	 aux	 parents	 d’enfants	 âgés	 de	 zéro	 à	
douze	ans	qui	ont	des	problèmes	comportementaux	ou	
émotionnels,	l’objectif	étant	qu’ils	puissent	développer	
une	autonomie	sur	le	plan	de	leur	rôle	parental.	L’article	
de	 Rima	 Habib,	 Marie-Ève	 Clément	 et	 Marie-Hélène	
Gagné,	 L’expérience de la participation des parents 
à triple P de groupe,	 rend	 compte	des	 résultats	d’une	
étude	 qui	 vise	 à	 documenter	 l’expérience	 des	 parents	
engagés	dans	ce	programme	à	Montréal	et	à	en	tirer	des	
leçons	en	vue	de	mieux	répondre	à	leurs	besoins.

Le	 deuxième	 programme	 dont	 il	 est	 question	 dans	
ce	 numéro	 est	 le	 bien	 connu	Ces années incroyables 
(CAI).	Si	 certaines	études	ont	démontré	 l’efficacité	de	
ce	programme	en	contexte	de	protection	de	la	jeunesse,	
Roxanne	 Sicotte	 et	 ses	 collaborateurs	 constatent	 que	
certains	participants	 évoluent	mieux	que	d’autres.	Ce	
constat	 amène	 les	 chercheurs	 à	 s’interroger	 sur	 les	
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caractéristiques	 des	 parents	 susceptibles	 d’expliquer	
ces	 différences.	 L’article	 présente	 les	 résultats	 d’une	
étude	 qui	 vise	 plus	 particulièrement	 à	 savoir	 si	 le	
type	 de	maltraitance	 subi	 et	 le	 placement	 de	 l’enfant	
prédisent	l’évolution	des	participants	à	ce	programme.

Un	des	défis	 les	plus	 importants	auxquels	 les	 interve-
nants	 ont	 à	 faire	 face	 en	 contexte	 de	protection	de	 la	
jeunesse	est	celui	de	 la	mobilisation	des	parents	dans	
l’intervention	auprès	de	leurs	enfants.	Le	défi	est	encore	
plus	important	lorsque	les	enfants	sont	placés	en	milieu	
substitut.	 L’article	 de	 Maltais,	 Parent	 et	 Cyr	 aborde	
cette	question.	Il	présente	les	résultats	d’une	étude	qui,	
à	la	demande	de	la	coordination	des	services	de	réadap-
tation,	visait	à	 faire	 le	point	sur	 la	question	suivante	:	
quelles	sont	les	interventions	les	plus	efficaces,	tel	que	
démontré	scientifiquement,	pour	mobiliser	les	parents	
d’enfants	 hébergés	 en	 centres	 de	 réadaptation	 ou	 en	
famille	d’accueil	et	pour	réunifier	 l’enfant	à	sa	 famille	
biologique?		Pour	répondre	à	cette	question,	l’étude	a	la	
particularité	d’adopter	une	démarche	novatrice	d’aide	à	
la	décision,	l’évaluation	des	technologies	et	des	modes	
d’intervention	en	services	sociaux	(ETMISS)	qui	s’ap-
puie	sur	l’analyse	d’un	corpus	de	textes	scientifiques,	de	
même	que	sur	l’analyse	du	contexte	et	des	enjeux	dans	
les	milieux	de	 la	 pratique,	 pour	 aider	 le	 demandeur	 à	
prendre	une	décision	éclairée.	

Dès	 le	 rapport	 Bouchard	 «	Pour	 un	 Québec	 fou	 de	
ses	 enfants	»,	 en	 1992,	 l’adaptation	 des	 services	 de	
protection	 de	 la	 jeunesse	 aux	 réalités	 des	 commu-
nautés	autochtones	était	mentionnée	comme	un	défi	à	
relever.	Ce	numéro	de	Défi	jeunesse	se	conclut	par	un	
rare	 témoignage	 d’une	 intervenante	 de	 la	 DPJ	 qui	 a	
travaillé	pendant	deux	ans	auprès	des	Inuits,	dans	un	
village	du	Nunavik.	L’expérience	 relatée	dans	 l’article	
d’Edwina	Castor,	D’une ville à un village,		montre	bien	
que	ce	défi	demeure	d’actualité.	Son	expérience	enrichit	
notre	vision	du	travail	à	faire	pour	mieux	répondre	aux	
besoins	de	ces	communautés.

En	 conclusion	 de	 ce	 numéro,	 comme	 d’habitude,	 la	
revue	présente	la	rubrique	Espace	Mémoire.	La	rubrique	
aborde,	cette	fois,	une	nouvelle	phase	de	l’histoire	des	
services	 sociaux	 et	 de	 réadaptation	 à	 Montréal,	 la	
période	très	riche	en	changements,	située	entre	1975	et	
1992.	L’histoire	se	poursuit	et	Défi	jeunesse	est	là	pour	
en	témoigner.	

Bonne	lecture	à	toutes	et	tous.
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Hayette Boubnan	:	Travailleuse	sociale	-	consultante	clinique	et	transculturelle	de	la	clinique		
de	consultation	transculturelle	–	Service	d'intervention	spécifique	et	de	soutien	clinique	(SISSC)		

–Direction	Jeunesse	du		CIUSSS	CSIM.

LES vIOLENCES BASÉES  
SUR L’hONNEUR. 
DES RÉALITÉS qUI BOULEvERSENT ET  
DES PRATIqUES NOvATRICES à L’hONNEUR.

INTRODUCTION

Cet	 article	 vise	 à	 partager	 les	 connaissances	 sur	 la	
problématique	 des	 violences	 basées	 sur	 l’honneur,	
connaissances	acquises	lors	de	colloques	et	de	journées	
de	 formation	et	 sur	 le	 terrain	en	 tant	que	consultante	
transculturelle	«	pivot	»	auprès	des	équipes	de	la	direc-
tion	jeunesse	du	CIUSSS	CSIM.	À	ce	titre,	je	soutiens	les	
intervenantes	qui	doivent	évaluer	un	risque	de	violence	
basée	sur	l’honneur	pour	des	jeunes	pré-adolescents	et	
adolescents	sous	la	Loi sur la protection de la jeunesse	
et	la	Loi du système de justice pénale des adolescents.	
Si	 les	 violences	 basées	 sur	 l’honneur	 ne	 constituent	
pas	 un	 fait	 social	 nouveau,	 l’intérêt	 accordé	 à	 cette	
question,	 au	 Québec,	 est	 un	 fait	 qui	 marque	 surtout	
notre	époque	et	plus	particulièrement	les	six	dernières	
années.	Jamais	nous	n’aurons	autant	parlé	de	violence	
basée	 sur	 l’honneur,	 jamais	 nous	 n’aurons	 tenté	 d’en	
cerner	 l’ampleur	 et	 les	 formes.	 Jamais	 nous	 n’aurons	
autant	été	poussés	à	les	dépister	et	à	les	combattre.	Je	
constate	 aussi	 que	 cette	 problématique	 est	 probable-
ment	 l’une	de	celles	qui	 suscitent	 le	plus	de	 réactions	
et	 d’incompréhensions	 chez	 les	 intervenants.	 Il	 y	 a	
quelque	 chose	 dans	 cela	 d’intolérable,	 quelque	 chose	
qui	 est	 ressenti	 comme	 étant	 contre	 nature	 dans	 une	
société	dite	«	moderne	».	

Il	 est	 important	 de	 lever	 le	 voile	 sur	 cette	 probléma-
tique	encore	peu	connue	ou	maintenue	dans	la	stigma-
tisation.	Nous	devons	parler	des	différentes		facettes	de	

ces	violences	qui	bouleversent	autant	 les	adolescents,	
les	familles	et	les	intervenants.	Mais	c’est	en	travaillant	
sur	 le	 terrain	que	 j’ai	 pu	mieux	 comprendre	 la	 portée	
de	 cette	 problématique	 et	 actualiser	 une	 réflexion	
entreprise	depuis	 longtemps	sur	 les	causes	profondes	
de	la	violence	à	l’égard	des	jeunes.	Ce	travail	terrain	a	
permis	de	mettre	en	exergue	la	qualité	et	l’importance	
du	 travail	 concerté	 réalisé	 dans	 plusieurs	 contextes	
(écoles,	 CLSC,	 protection	 de	 la	 jeunesse,	 organismes	
communautaires,	etc.)	afin	d’éradiquer	cette	probléma-
tique.	J’ai	aussi	perçu,	d’entrée	de	jeu,	à	quel	point	ces	
violences	basées	sur	l’honneur	contribuent	à	la	persis-
tance	de	stéréotypes	dans	la	société	québécoise,	et	en	
particulier	 chez	 certains	 intervenants	 qui	 se	 réfèrent	
encore	 aux	 caractéristiques	 ethniques	 et	 au	 statut	 de	
la	femme	pour	faire	admettre	une	idée	stéréotypée	de	
nos	 familles	 ethnoculturelles.	 Et	 c’est	 pourquoi,	 par	
respect	pour	ces	familles	et	ses	femmes	qui	ne	croient	
pas	 que	 la	 violence	 soit	 l’outil	 de	 la	 réhabilitation	 de	
l’honneur,	nous	devons	admettre	qu’il	y	a	 toujours	un	
risque	de	tomber	dans	des	généralisations	abusives	que	
colportent	nos	stéréotypes	culturels.

Ma	motivation	première	à	partager	ces	expériences	est	
bien	sûr	de	mieux	cerner	 les	enjeux	qui	en	découlent,	
mais	aussi	de	faire	prendre	conscience	qu’il	est	impor-
tant,	dès	le	début	de	l’intervention,	de	situer	ces	problé-
matiques	familiales	dans	le	contexte	plus	large	de	la	vie	
des	personnes	et	de	s’adresser	à	 l’histoire,	 	 aux	dyna-
miques,	 	 au	 contexte	 migratoire	 unique	 pour	 ne	 pas	
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amalgamer	toutes	les	familles	issues	de	l’immigration.	
Effectivement,	pour	pouvoir	se	défaire	des	préjugés	sur	
la	thématique	abordée	dans	cet	article,	il	est	important	
de	 respecter	 la	 singularité	 de	 chaque	 situation.	 Il	 ne	
saurait	être	question	ici	de	justifier	les	pratiques	de	ces	
familles,	 ou	 de	 minimiser	 cette	 problématique	 mais,	
comme	 pour	 toute	 situation	 qui	 ne	 fait	 pas	 de	 sens	
pour	nous,	 il	 est	primordial	de	 s’arrêter	pour	nuancer	
notre	regard,	pour	ne	pas	être	pris	dans	des	décisions	
drastiques,	 urgentes,	 qui	 pourraient	 avoir	 un	 impact	
irréversible	dans	la	famille	et	dans	la	vie	de	nos	jeunes.	
Ainsi	 nous	 arriverons	 à	 mieux	 intervenir	 et	 à	 mieux	
mettre	en	place	des	interventions	concertées.	

Le	 but	 de	 cet	 article	 est	 de	 permettre	 aux	 interve-
nants	 de	 solidifier	 ou	 d'acquérir	 des	 connaissances	
et	 compétences	 leur	 permettant	 d’agir	 efficacement	
dans	un	contexte	 interculturel,	 et	plus	précisément,	
dans	les	situations	où	la	problématique	de	violences	
basées	 sur	 l’honneur	 est	 présente	 et	 justifie	 une	
intervention	précise.

Cet	 article	 comporte	 trois	 parties.	 La	première	partie	
portera	sur	la	définition	de	l’expression	«	les	violences	
basées	 sur	 l’honneur	»	 (VBH)	 dans	 ses	 différentes	
formes.	Dans	la	deuxième	partie	seront	présentées	les	
initiatives	 du	 CJM	 à	 cet	 égard,	 à	 travers	 notamment	
les	travaux	du		groupe	de	réflexion	mis	en	place	par	la	
Direction	de	 la	protection	de	 la	 jeunesse	 (DPJ),	 il	 y	a	
bientôt	4	ans.	La	troisième	partie	portera	sur	les	modes	
d’intervention	 à	 préconiser	 auprès	 des	 adolescentes,	
de	 leur	 famille	 et	 du	 réseau	 élargi.	 Y	 seront	 notam-
ment	abordés	les	défis	de	l’intervention.	Cette	partie	se	
conclura	 par	 la	 présentation	 de	 repères	 d’action	 pour	
l’intervention,	 plus	 spécifiquement	 auprès	 des	 filles	
touchées	 par	 cette	 problématique,	 et	 ce,	 sans	 oublier	
que	 les	 garçons	 peuvent	 aussi	 subir	 des	 violences	
basées	sur	l’honneur.	

LA PROBLÉMATIqUE DE LA vIOLENCE BASÉE  
SUR L’hONNEUR 

Qu'entend-on	 exactement	 par	 le	 terme	 «	les	 violences	
basées	 sur	 l’honneur	»?	 La	 définition	 retenue	 ici	 est	
celle	qui	a	été	proposée	par	le	Bouclier	D’Athéna	(2014),	
partenaire	important	du	CJM	et	présent	pour	toutes	les	
réflexions	autour	de	cette	problématique.	

Cette	définition	est	la	suivante	:

	 La	 violence	 basée	 sur	 l’honneur	 est	 toute	 forme	 de	
violence	psychologique,	physique,	verbale,	sexuelle,	
économique	 et	 spirituelle	 motivée	 par	 le	 désir	 de	
protéger	ou	restaurer	l’honneur	ou	la	réputation	d’un	
individu,	d’une	famille	ou	d’une	communauté.	

	 La	 violence	 basée	 sur	 l’honneur	 est	 utilisée	 pour	
contrôler	 le	 comportement	 social	 ou	 sexuel	 d’une	
personne	afin	que	celle-ci	se	conforme	à	des	normes,	
des	valeurs	et	des	pratiques	liées	à	des	traditions	ou	
coutumes	 d’un	 groupe	 donné.	 Elle	 peut	 aussi	 être	
utilisée	 en	 guise	 de	 sanction	 ou	 	 correction	 du	 fait	
d’un	 comportement	 jugé	 ou	 perçu	 inapproprié.	 Ce	
type	de	violence	peut	être	exercé	par	un	ou	plusieurs	
membres	 d’une	même	 famille,	 y	 compris	 la	 famille	
étendue,	ou	d’une	communauté.	

Concrètement,	 les	 particularités	 à	 souligner	 sont	 les	
suivantes:	

•	 Les	 violences	 basées	 sur	 l’honneur	 renvoient	 à	 un	
continuum	de	formes	de	violences	où	la	prévention	et	
la	réparation	d’une	atteinte	à	l’honneur	d’une	famille	
ou	de	la	communauté	d’appartenance	est	au	centre	de	
ces	violences;

•	 Il	peut	s’agir	de	l’honneur	d’un	individu,	de	la	famille	
ou	de	la	communauté;

•	 La	 communauté	 peut	 être	 au	 courant	 ou	 risque	
de	 connaître	 ce	 manquement	 à	 l’honneur,	 ce	 qui	
constitue	le	motif	principal	de	la	violence;

•	 Ces	violences	sont	utilisées	pour	contrôler	le	compor-
tement	 social	 ou	 sexuel	 d’une	 personne,	 afin	 que	
celle-ci	se	conforme	aux	normes,	aux	valeurs	et	aux	
pratiques	 liées	 aux	 traditions	 ou	 coutumes	 de	 la	
communauté	d’appartenance;	

•	 Les	 violences	 peuvent	 émaner	 de	 ou	 être	 soute-
nues	 par	 plusieurs	 personnes	 et	 être	 tournées	 vers	
plusieurs	victimes;

•	 Elles	touchent	surtout	des	filles	et	se	fondent	sur	des	
traditions	injustes	où	prime	un	système	patriarcal	de	
la	famille;

•	 Les	 violences	 basées	 sur	 l’honneur	 peuvent	 égale-
ment	 toucher	 les	 garçons	 mais	 les	 pressions	 et	
contraintes	s’exercent	de	manière	différente.
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Quelques	 exemples	 de	 comportements	 causant	 le	
déshonneur	:	1

-	 Pour	une	jeune	fille	célibataire	:	tomber	enceinte	avant	
le	 mariage,	 avoir	 une	 relation	 amoureuse,	 changer	
fréquemment	 de	 partenaires,	 refuser	 d’épouser	 la	
personne	 choisie	 par	 ses	 parents,	 se	 marier	 contre	
leur	volonté.

-	 Pour	 une	 femme	 mariée	:	 avoir	 une	 relation	 extra-
conjugale,	 dénoncer	 un	 mari	 violent,	 décider	 de	
divorcer.

-	 Pour	 un	 garçon	 ou	 un	 homme	:	 avoir	 un	 comporte-
ment	associé	à	 la	criminalité,	à	 la	 toxicomanie	ou	à	
l’homosexualité,	 avoir	 des	 échecs	 scolaires,	 profes-
sionnels	 ou	 sociaux	 (emploi,	mariage,	mode	 de	 vie,	
etc.),	ne	pas	être	en	mesure	de	pourvoir	aux	besoins	
de	sa	famille.

Le continuum de violence
Il	est	aussi	important	de	s’arrêter	sur	le	continuum	des	
violences	 basées	 sur	 l’honneur.	 Sur	 le	 terrain,	 nous	
avons	constaté	que	ce	 type	de	violences	ne	 comporte	
pas	seulement	de	la	violence	physique	et	ne	se	conclut	
pas	 toujours	 par	 un	 crime	 d’honneur.	 Ces	 violences	
se	 situent	 sur	 un	 continuum	 allant	 de	 l’intimidation	
jusqu’au	crime	d’honneur.	Ce	type	de	violence	implique	
un	contrôle	systématique	qui	s’intensifie	au	cours	d’une	
période	 donnée,	 forçant	 l’adolescent	 à	 abandonner	 le	
comportement	 qui	 est	 perçu	 comme	 entachant	 l’hon-
neur	de	la	famille.	(Voir	le	continuum	de	violence	dans	
Le guide d’évaluation et d’intervention en situation de 
violences basées sur l’honneur  - p.21)

Les principales formes et manifestations de la 
violence
Les	nombreuses	formes	et	manifestations	de	la	violence	
ainsi	 que	 la	 diversité	 des	 expériences	 vécues	 par	 les	
jeunes	 révèlent	 le	 lien	 existant	 entre	 le	 patriarcat	 et	
les	autres	relations	de	contrôle	de	ces	 jeunes	dans	 les	
divers	contextes.	Soulignons	aussi	que	les	rôles	que	ces	
communautés	d’appartenances	 assignent	 aux	 femmes	
et	 aux	 hommes	 sont	 très	 hiérarchisés	 (par	 exemple,	
la	place	et	le	rôle	du	grand	frère	ou	de	la	grande	sœur	
dans	le	système	familial).	Plusieurs	moyens,	communs	
à	de	nombreux	contextes,	sont	utilisés	pour	perpétuer	
ce	 contrôle	 sur	 ces	 jeunes.	 Ces	 violences	 sont	 très	
diversifiées	 et	 présentent	 un	 large	 éventail	 d’agres-
sions.	Généralement,	l’une	de	formes	de	pression	ou	de	

violence	suivantes	peut	être	utilisée	afin	de	protéger	ou	
de	 restaurer	 l’honneur	:	 la	personne	peut	 être	victime	
de	violence	verbale	(intimidation,	dénigrement,	harcè-
lement),	contrôlée	et	manipulée	(chantage	émotif,	isole-
ment	social,	etc.).	Le	contrôle	exercé	par	la	famille	et/ou	
l’entourage	peut	 être	de	nature	physique	 et	 psycholo-
gique	(séquestration,	chaperonnage,	etc.).	La	personne	
peut	 être	 maltraitée	 et	 battue	 (elle	 reçoit	 des	 coups	
de	pied,	on	lui	tire	les	cheveux,	on	la	pousse	contre	le	
mur,	 etc.).	La	personne	peut	aussi	 subir	des	violences	
sexuelles	 ultimes	 (viol	 comme	 forme	 de	 punition,	
mariage	forcé,	mutilations	génitales,	etc.).

LES INITIATIvES DE LA DIRECTION JEUNESSE DU 
CIUSSS CSIM

Cette	 section	 s’intéresse	 à	 ce	 qui	 s’est	 fait	 au	 cours	
des	dernières	années	au	Centre	jeunesse	de	Montréal-
Institut	 universitaire	 (CJM-IU,	 désormais	 intégré	 au	
CIUSSS	CSIM),	à	 la	 façon	dont,	 avec	des	partenaires,	
différentes	initiatives	ont	été	mises	en	place	avec	pour	
objectif	 principal	 de	mieux	 comprendre	 cette	 problé-
matique	 et	 de	 prévenir	 ces	 violences	 faites	 au	 nom	
de	 l’honneur.	 Comment	 les	 intervenants,	 comment	 la	
société	peuvent-ils	combattre	ce	type	de	dérive?	

Mobilisation de plusieurs partenaires sur les 
pratiques d’intervention porteuses de sens 2

Depuis	 l’automne	2013,	 les	deux	DPJ	de	Montréal	ont	
voulu	 s’associer	 à	 deux	 projets	 pilotés	 par	 des	 orga-
nismes	du	milieu	soit,	Le	Bouclier	d’Athéna	et	la	Table	de	
concertation	des	organismes	au	service	des	personnes	
réfugiées	et	 immigrantes	(TCRI).	Des	travaux	se	sont	
amorcés	 en	 vue	 de	 développer	 une	 compréhension	
commune	 de	 cette	 problématique.	 Cette	 démarche	 a	
permis	 d’élaborer	 deux	 outils	 de	 soutien	 à	 l’intention	
des	intervenants	sur	le	terrain	:	 la grille d’indicateurs 
de risques des violences basées sur l’honneur,	élaborée	
par	un	comité	multisectoriel,	pour	mieux	dépister	des	
indicateurs	 qui	 doivent	 nous	 alerter,	 nous	 amener	 à	
questionner	afin	de	pouvoir	valider	ou	écarter	la	problé-
matique	des	VBH.	Et	 le	guide d’évaluation et d’inter-
vention en situation de violences basées sur l’honneur 
(VBH),	 développée	 par	 le	 Centre	 de	 la	 jeunesse	 et	
de	 la	 famille	 Batshaw	 pour	 toutes	 les	 personnes	 qui	
travaillent	sur	le	terrain.	Ce	guide	a	été	traduit	en	fran-
çais	à	l’automne	2014.

Depuis	juin	2014,	tous	les	intervenants	de	la	Direction	
de	 la	 protection	 de	 la	 jeunesse	 du	 CJM-IU	 ont	 été	
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sensibilisés	 à	 la	problématique	 avec	 l’utilisation	de	 la	
grille	des	indicateurs	de	risques.	

En	 décembre	 2014,	 une	 matinée	 de	 réflexion	 sur	 les	
violences	basées	sur	l’honneur	réunissait	les	directeurs	
clientèles	et	le	comité	consultatif	sur	la	diversité	ethno-
culturelle	 du	CJM-IU	 (aujourd’hui	 intégré	 au	CIUSSS	
CSIM).	 Les	 	 partenaires	 (TCRI	 et	 Bouclier	 d’Athéna)		
ainsi	 que	 le	Centre	 jeunesse	 de	 Laval	 et	 le	Centre	 de	
la	 jeunesse	et	de	 la	 famille	Batshaw	étaient	 conviés	à	
cette	 rencontre.	 Ce	 premier	 rendez-vous	 a	 été	 l’occa-
sion	de	mettre	en	commun	les	inquiétudes,	de	dégager	
une	compréhension	commune	des	enjeux,	des	besoins	
de	 formation,	des	pistes	d’action,	d’adaptation	d’outils	
divers	et	de	partenariat.

En	 janvier	 2015,	 les	 directeurs	 clientèles	 du	 CJM-IU	
donnaient,	 à	 la	 directrice	 adjointe	 de	 la	 Direction	 de	
la	protection	de	la	jeunesse	et	à	la	conseillère-cadre	au	
partenariat	et	à	la	diversité,	le	mandat	de	déployer	les	
outils,	 de	 sensibiliser	 l’ensemble	 des	 intervenants	 de	
ces	directions	aux	violences	basées	sur	l’honneur	et	de	
poursuivre	les	travaux	déjà	amorcés.

Dès	 avril	 2015,	 au	 CIUSSS	 CSIM,	 des	 représentants	
de	 chacun	 des	 secteurs	 d’intervention	 jeunesse	
ont	 planifié	 ensemble	 le	 déploiement	 des	 activités	
cliniques	 en	 vue	 de	 sensibiliser	 tous	 les	 interve-
nants,	autant	à	la	problématique	des	violences	basées	
sur	 l’honneur	 qu’aux	 outils	 cliniques.	 	 Deux	 sémi-
naires	 de	 sensibilisation	 ont	 été	 offerts	 aux	 chefs	 de	
service,	aux	adjoints	clinique	et	aux		professionnels	de	
soutien	à	 l’intervention	de	l’ensemble	de	 la	Direction	
Programme	 jeunesse	 et	 de	 la	Direction	de	 la	protec-
tion	de	 la	 jeunesse.	Trois	ateliers	d’appropriation	ont	
eu	lieu;	la	grille	des	indicateurs	de	risque	et	un	guide	
de	soutien	à	 la	pratique	ont	été	animés	à	travers	une	
vignette	clinique.	

Le comité de réflexion sur les vBh à la Direction de 
la protection de la jeunesse du CIUSSS -CSIM
Depuis	bientôt	4	ans,	un	groupe	de	réflexion	a	été	créé	
au	sein	de	la	Direction	de	la	protection	de	la	jeunesse.	
Ce	comité	est	chapeauté	par	l’adjointe	à	la	Direction	de	
la	protection	de	la	jeunesse	et	est	formé	d’une	vingtaine	
d’intervenants	 venant	 des	 différentes	 équipes	 de	 la	
DPJ	:	Service de réception et traitement des signale-
ments	(RTS),	Évaluation/Orientation, l’équipe des révi-
seurs, Service d’intervention rapide et complémentaire	
(SIRC).	Deux	consultantes	cliniques	et	transculturelles	

du	 service d'intervention spécifique et de soutien 
clinique	 	 (SISSC)	 font	 aussi	 partie	 de	 ce	 groupe.	 Par	
la	mise	 en	 place	 de	 ce	 comité,	 la	DPJ	 a	 la	 volonté	 de	
donner	un	réel	espace	de	réflexion	afin	d’élaborer	des	
interventions	efficaces	et	d’identifier	les	pièges	à	éviter	
lors	de	situations	VBH.	Les	objectifs	précis	de	ce	comité	
étaient	:	(1)	d’offrir	un	espace	réflexif	pour	les	interve-
nants;	 (2)	 de	 viser	 l’utilisation	 optimale	 et	 concertée	
des	outils	disponibles;	(3)	de	mettre	de	l’avant	les	plans	
de	protection	et	la	gestion	des	risques	lors	de	situation	
VBH	;	et	(4)	de	se	donner	des	pistes	d’intervention	sur	
la	manière	d’aborder	la	problématique	avec	les	familles	
et	les	jeunes.	Plusieurs	recommandations	émanant	des	
travaux	 de	 ce	 comité	 ont	 été	mises	 en	 pratique	 dans	
l’établissement.	

Le	 monitoring	 des	 situations	 à	 l’aide	 de	 la	 grille des 
indicateurs de risques VBH	 dès	 l’entrée	 des	 signale-
ments	 nous	 révèle	 qu’au	CJM-IU,	 en	 2013,	 il	 y	 a	 eu	 7	
signalements	 où	 étaient	 présents	 des	 indicateurs	 de	
VBH.	En	2014,	29	cas	ont	retenu		l’attention	des	équipes.	
En	2015,	26	cas	sont	répertoriés.

Le	dépistage	des	 situations	 à	 risque	de	VBH	se	 fait	 à	
l’aide	de	la	grille	des	indicateurs	de	risques	VBH	autant	
à	l'Accueil	qu'à	l’Évaluation-Orientation	et	dans	toute	la	
Direction	Jeunesse.	Dans	cette	démarche,	il	est	impor-
tant	de	ne	pas	oublier	que	plusieurs	intervenants	sont	
mis	 à	 contribution	 pour	 réfléchir	 sur	 les	 indicateurs	
VBH	et	donc,	il	n'y	a	pas	une	seule	bonne	façon	d'inter-
venir	 dans	 ces	 situations.	 Il	 faut	 donc	miser	 sur	 une	
intervention	 concertée	 des	 différents	 acteurs	 et	 faire	
appel	aux	consultants	cliniques	des	équipes	qui	sauront	
à	quel	moment	faire	appel	aux	consultantes	transcultu-
relles	VBH.

Depuis	 le	 mois	 de	 juin	 2015,	 des	 avis	 alertes	 sont	
systématiquement	créés	dans	le	système	PIJ	pour	les	
situations	 de	 VBH.	 L’objectif	 de	 cette	 démarche	 est	
de	trois	ordres	:	(1)	s’assurer	que	les	intervenants	ont	
tout	 le	 soutien	nécessaire	 en	 regard	de	 cette	 problé-
matique	qui	est	peu	connue	et	qui	peut	faire	peur;	(2)	
s’assurer	que	les	intervenants	qui	travaillent	auprès	de	
la	 famille	 communiquent	 entre	 eux	afin	de	 travailler	
dans	le	même	sens	et	partager	les	informations	en	vue	
d’effectuer	 une	 gestion	 du	 risque	 adéquate;	 et	 enfin		
(3)	s’assurer	qu’en	cas	d’appel	pour	cette	situation	en	
dehors	des	heures	ouvrables,	les	interventions	et	déci-
sions	 prises	 tiennent	 compte	 des	 enjeux	 particuliers	
de	la	problématique.	
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En	ce	qui	concerne	la	rédaction	des	rapports	et	lors	des	
auditions	à	la	chambre	de	la	jeunesse,	il	est		important	
de	bien	documenter	les	faits	car	les	termes	VBH	ne	font	
aucunement	de	sens	pour	les	familles	et	pour	la	plupart	
des	 jeunes.	 Il	 faut	donc	être	prudent	dans	 l’utilisation	
de	 termes	 qui	 pourraient	 être	 interprétés	 davantage	
comme	un	 jugement	 lié	à	 l’appartenance	culturelle	ou	
religieuse.	Les	intervenants	ont	avantage	à	documenter		
les	faits	en	utilisant	les	mots	et	les	faits	identifiés	dans	
la	grille	d’indicateurs,	à	expliquer	les	éléments	factuels	
de	 façon	 à	 illustrer	 les	 éléments	 d’inquiétude.	 Par	
exemple,	décrire	clairement	la	dynamique	familiale	et	
son	impact	sur	l’enfant	(idées	suicidaires,	sentiment	de	
culpabilité,	de	honte	ou	de	peur,	crainte	de	représailles,	
mal-être,	dysfonctionnement	scolaire,	etc.)	ou	réutiliser	
les	termes	exacts	de	l’enfant	et	des	parents,	en	les	citant.	
L’important	 ici	 est	 de	 documenter	 le	 risque,	 comme	
nous	 le	 faisons	pour	 les	autres	problématiques.	 Il	 faut	
se	rappeler	que	ces	familles	ont	leur	cadre	de	référence,	
vivent	avec	des	croyances	et	des	repères	culturels	qui	
leur	sont	propres	et	se	basent	sur	ceux-ci	pour	expliquer	
les	conflits	avec	leurs	enfants.	Elles	ne	vivent	pas	une	
problématique	de	violence	basée	sur	l’honneur	comme	
nous	la	définissons.

Ce	comité	a	aussi	réfléchi	sur	la	cohérence	des	interven-
tions	et	a	mis	en	place	un	document	de	travail	intitulé	:	
Grille des enjeux VBH à chaque étape du processus 
clinique –  Cohérence de l’intervention.

Certains	enjeux	entourant	les	nouveaux	amendements	
à	la	LPJ	ont	également	fait	l’objet	de	réflexions	au	sein	de	
ce	comité.	L’un	de	ces	enjeux	est	l’obligation	d’informer	
rapidement	 les	 parents	 du	 contenu	 d'un	 signalement	
en	début	d'évaluation,	 ce	qui	peut	parfois	 représenter	
un	 risque	pour	 la	 sécurité	de	 la	 jeune.	À	 cet	 effet,	 les	
échanges	au	sein	du	comité	ont	permis	de	rappeler	qu'il	
est	important	de	prendre	le	temps	de	mesurer	l'impact	
de	ce	qui	est	annoncé	aux	parents	;	une	stratégie	d'inter-
vention	doit	être	établie	afin	d'éviter	de	commettre	des	
impairs	 et	 un	plan	de	protection	précis	 peut	 être	mis	
en	place	avec	la	jeune	avant	la	rencontre	de	sa	famille.

ENJEUX ET PARTICULARITÉS DE L’INTERvENTION 
AUPRÈS DES ADOLESCENTES

Dans	cette	partie	de	l’article,	nous	parlerons	des	enjeux	
et	 des	 particularités	 de	 l’intervention	VBH	 auprès	 de	
l’adolescente	et	de	sa	 famille.	Nous	poserons	aussi	un	
regard	sur	l’intervenant	autour	de	cette	problématique.	

Nous	 aborderons	 l’épineuse	 question	 posée	 dans	 Le 
guide d’évaluation et d’intervention en situation de 
violences basées sur l’honneur (VBH): « Sachant que 
les VBH concernent essentiellement les communautés 
immigrantes, comment aborder la problématique 
dans un contexte occidental sans éveiller le racisme 
et stigmatiser les minorités issues des différentes 
communautés? »

Le travail terrain : quelques notions 
incontournables
 
Le système familial : saisir l’influence des attitudes et des 
croyances des parents et les conflits intergénérationnels 
Comme	je	l’avais	développé	dans	un	précédent	article	
(Boubnan,	 2012),	 les	 données	 autour	 de	 l’impact	 de	
l’immigration	 sur	 la	 structure	 familiale	 sont	 impor-
tantes.	 En	 effet,	 ces	 familles	 immigrantes	 subissent	
des	 mutations	 sensibles	 et	 rapides	 du	 fait	 du	 double	
processus	 de	 déracinement-enracinement.	 On	 assiste	
au	passage	de	l’univers	culturel	interne	à	l’univers	de	la	
société	d’accueil,	et	ce,	par	un	processus	imposé	de	l’ex-
térieur	et,	par	conséquent,	rapide	et	non	maîtrisé.	Ces	
familles	s’adaptent	tout	en	préservant	 le	plus	possible	
leur	 langue	 maternelle,	 leurs	 valeurs	 culturelles	 et	
religieuses,	mais	les	enfants,	nés	ici	ou	arrivés	jeunes,	
ont	souvent	une	remise	en	question	quant	aux	valeurs,	
aux	traditions	et	à	la	religion	de	leurs	parents.	Ils	sont	
influencés	par	le	contexte	socio-économique	et	culturel	
des	 diverses	 sphères	 fréquentées	 	 dans	 la	 société	
d’accueil	(le	milieu	scolaire,	les	amis,	le	quartier,	etc.).	
L’incompréhension	 s’installe	 entre	 parents	 et	 enfants	
et	il	s’ensuit	souvent	des	affrontements.	En	effet,	selon	
Bibeau	 (1992),	 des	 conflits	 peuvent	 survenir	 lorsque	
certains	 membres	 remettent	 en	 question	 des	 aspects	
de	la	culture	d’origine	alors	que	d’autres	tiennent	à	les	
conserver.	 Certains	 parents	 concentrent	 alors	 leurs	
efforts	 sur	 la	 transmission	 et	 le	maintien	 des	 valeurs	
culturelles	importées	tout	en	tentant	de	limiter,	autant	
que	possible,	 les	 influences	du	pays	d’accueil.	 Ils	vont	
alors	 exercer	 une	 forte	 pression	 sur	 leurs	 enfants	 et	
en	particulier,	sur	leurs	filles,	garantes	et	véhicules	du	
modèle	 traditionnel.	Comme	 le	 fait	 remarquer	Cohen-
Emerique,	 «	l’adaptation	 au	 nouveau	 pays	 d’accueil	
doit	passer	par	une	phase	de	renforcement	de	l’identité	
d’origine	»	(1980,	p.117).	

Éducation et socialisation des jeunes filles 
Dans	 l’intervention	 avec	 ces	 jeunes,	 il	 ne	 faut	 pas	
oublier	le	processus	d’intériorisation	des	rôles	sociaux	
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de	 genre	 et	 comment	
ils	 s’entrecroisent	 avec	
ceux	 des	 différents	
membres	 de	 la	 famille	
et	 de	 la	 communauté.	
En	effet,	les		jeunes	filles	
sont	 socialisées	 depuis	
leur	enfance	au	fait	qu’il	
existe	 une	 différence	
liée	 au	 genre	 et	 cela,	 à	
leur		détriment.	On	leur	
inculque	également	que	
la	 réputation	 de	 leur	
famille	 est	 en	 partie	
fondée	 sur	 leur	 virgi-
nité	 (Geadah,	 2013).	 La	
perte	 de	 celle-ci	 peut	
avoir	 des	 enjeux	 pour	
la	famille	nucléaire	et	la	
famille	élargie,	même	si	
celle-ci	est	à	des	milliers	
de	 kilomètres.	 La	 déso-
béissance	 de	 l’adoles-
cente	rejaillit	sur	le	reste	de	la	fratrie,	et	sur	les	autres	
jeunes	filles	de	la	famille,	qui	risquent	de	subir	le	même	
sort	que	celle	qui	a	dérogé	aux	règles	entourant	l’hon-
neur.	La	petite	fille,	même	si	elle	ne	peut	saisir	le	sens	de	
cette	éducation,	apprend	rapidement	qu’elle	porte	une	
lourde	 responsabilité.	Ces	 jeunes	 comprennent	 toutes	
l’imposition	du	silence,	de	la	docilité	et	de	l’obéissance	
afin	de	maintenir	«	l’honneur	familial	»	(Geadah,	2013).	
Il	faut	aussi	considérer	que	la	jeune	fille	sait	qu’elle	n’au-
rait	pas	toujours	de	soutien,	ni	à	l’intérieur	ni	à	l’exté-
rieur	de	sa	famille,	si	elle	dérogeait	à	ces	règles	tacites.	
Pourtant,	parfois	des	mères,	des	sœurs	vont,	au	risque	
de	 leur	propre	place	dans	 le	système	familial,	aider	 la	
jeune	fille	à	acquérir	un	peu	plus	de	liberté.	Comme	j’ai	
pu	le	voir	sur	le	terrain,	les	craintes	autour	des	VBH	sont	
en	général	reliées	à	la	liberté,	sexuelle	ou	pas,	souvent	
revendiquée	maladroitement	par	 les	 jeunes	 auprès	de	
qui	nous	intervenons.	En	effet,	très	vite	ces	jeunes	nous	
situent	que	leur	demande	pour	plus	de	liberté,	que	leurs	
fréquentations,	que	leur	sexualité	et	donc,	leur	virginité	
sont	 au	 cœur	des	 tensions,	 des	 punitions	 et	 donc	des	
violences	 basées	 sur	 l’honneur.	 Dans	 leur	 lutte	 pour	
obtenir	leur	place	comme	jeune	adolescente	à	la	double	
culture,	pour	obtenir	une	égalité	et	une	reconnaissance	
de	 leurs	 besoins	 dans	 de	 nombreux	 domaines,	 ces	
jeunes	nous	rappellent	dans	leurs	mots	que	la	violence	
à	 leur	 égard	 résulte	 très	 souvent	 de	 comportements	

répréhensibles	 individuels	 et	 communautaires,	 mais	
que	 cette	 violence	 est	 profondément	 enracinée	 dans	
les	relations	d’inégalité	entre	hommes	et	femmes	dans	
leur	famille.	Elles	revendiquent	des	droits,	leurs	droits!	
Ceci	témoigne	à	quel	point	ces	filles	issues	de	cultures	
patriarcales	 ont	 intériorisé	 ces	 notions	 de	 réputation	
et	 d’honneur,	 et	 les	 conséquences	 qu’implique	 toute	
«	transgression	».	Effectivement,	l’intrusion,	le	contrôle	
pour	 son	 bien,	 sont	 autant	 de	 synonymes	 de	 VBH.	
(Geadah,	2013).

Le travail terrain : le dévoilement de la situation et les 
mesures à prendre
En	raison	de	 la	complexité	de	cette	problématique,	de	
l’implication	 de	 différents	 acteurs,	 du	 contexte	 fami-
lial	et	social	de	la	jeune	fille,	celle-ci	est	souvent	plus	à	
risque	après	avoir	dévoilé	les	différentes	violences	dont	
elle	est	victime.		Nous	en	parler	et	dénoncer,	c’est	aussi	
briser	l’image	familiale,	et	donc	renforcer	la	stigmatisa-
tion	de	la	communauté.	

Lorsque	 le	 placement	 est	 nécessaire	 pour	 mettre	 la	
jeune	fille	dans	un	endroit	 sécuritaire	 et/ou	neutre,	 il	
y	a	plusieurs	particularités	à	considérer.	D’une	part,	le	
milieu	d’accueil	 doit	 rester	 confidentiel	 et	 donc,	 il	 est	
important	 de	ne	pas	 choisir	 un	 emplacement	 à	 proxi-
mité	du	domicile	familial.	Nous	savons	par	contre	que	le	
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respect	de	la	confidentialité	du	lieu	peut	s’avérer	un	défi	
supplémentaire	en	raison	des	réseaux	sociaux.	Au	niveau	
des	divers	déplacements	de	la	jeune	(école,	activité,	rdv	
médicaux,	tribunal,	etc.),		l’intervenant	doit	bien	identi-
fier	le	niveau	d’encadrement	et	de	protection	à	mettre	en	
place	autour	d’elle.	Le	tout	doit	être	évalué	à	plusieurs	
reprises.	 	D’autre	part,	 la	compréhension	du	problème	
peut	être	très	différente	d’un	intervenant	à	l’autre.	Les	
nombreux	acteurs	travaillant	auteur	de	la	jeune	fille	ont	
une	 responsabilité	 particulière	 de	 concertation	 et	 de	
réévaluation	de	la	situation	en	différents	temps.	Toutes	
les	mesures	prises	doivent	viser	à	protéger	la	jeune	et	à	
mieux	comprendre	la	situation	familiale.	L’intervention	
ne	vise	pas	à	éloigner	ces	 jeunes	de	leur	culture	et	de	
leurs	croyances	religieuses.	Il	est	important	de	garder	
à	 l’esprit	 que	 le	 placement	 soulève	 des	 défis	 pour	 les	
adolescentes	qui	sont	confrontées	à	des	valeurs	parfois	
contraires	à	celles	de	leur	famille.	En	effet,	nous	avons	
constaté	qu’au	début	de	l’intervention,	avec	placement	
ou	pas,	la	jeune	choisit	de	ne	plus	du	tout	se	conformer	
aux	 stricts	 codes	 de	 conduite	 familiaux	 et	 s’y	 oppose	
ouvertement.	 Mais	 après	 plusieurs	 semaines,	 elle	 se	
rétracte,	 se	 sentant	 coupable	 puisqu’elle	 connait	 les	
conséquences	 d’actes	 jugés	 transgressifs.	 Cette	 jeune	
reconnait	les	risques	et	les	comportements	considérés	
comme	une	atteinte	à	 l’honneur	(le	sien	et	celui	de	sa	
famille).	Elle	nous	plonge	dans	ses	sentiments	mitigés	
de	culpabilité	et	de	honte	par	rapport	à	son	choix.	Elle	
se	sent	coupable	du	déséquilibre	familial	et	elle	partage	
ses	 craintes	 concernant	 le	 bien-être	 de	 ses	 frères	 et	
sœurs.	Une	pression	familiale	et	communautaire	pour	
qu’elle	 retourne	 chez	 elle	 peut	 se	 fait	 ressentir	 et	 elle	
se	fait	souvent	dire	qu’elle	peut	restaurer	l’honneur	de	
sa	famille	en	rentrant	à	la	maison,	que	tout	est	oublié.	
Aussi,	 il	 est	 intéressant	 de	 souligner	 que	 beaucoup	
d’entre	 elles	 jugent	 ne	 pas	 être	 victimes	 de	 violences	
basées	 sur	 l’honneur	 et	 n’adhèrent	 pas	 à	 	 la	 façon	
dont	on	leur	présente	la	situation.	Cela	n’a	aucun	sens	
pour	elles.	L’intervenant	doit	donc	mettre	des	espaces	
neutres	et	d’écoute	active	afin	de	revoir	l’ensemble	de	la	
situation	avec	elle,	de	réévaluer	les	risques	et	l’impact	
de	ses	comportements	et	ses	décisions.	Dans	certaines	
situations,	 l’intervenant	devra	demander	le	placement	
lorsque	les	éléments	d’analyse	de	la	situation	sont	trop	
négatifs	et	risqués.

L’évaluation de la situation en contexte de protection de  
la jeunesse 3 
Dans	les	situations	de	VBH	et	compte	tenu	de	la	place	
qu’occupe	 la	 famille	 comme	 actrice	 centrale	 de	 la	

violence,	 les	modalités	habituelles	d’intervention,	 en	
contexte	 de	 protection	 de	 la	 jeunesse,	 doivent	 être	
revues	pour	ces	cas	particuliers.	La	place	accordée	aux	
parents	dans	l’évaluation	de	la	situation,	compte	tenu	
de	 leur	 responsabilité	 parentale,	 doit	 être	 pondérée	
différemment	dans	les	situations	de	VBH.

La	présence	des	parents,	de	la	famille	élargie	et	celle	de	
la	communauté	ne	peuvent	pas	être	considérées	d’em-
blée	 comme	 des	 facteurs	 de	 protection.	 Bien	 qu’une	
évaluation	avec	chaque	membre	de	la	famille	s’impose,	
il	 est	 nécessaire	 de	 créer	 d’abord	 une	 alliance	 avec	
l’adolescente	avant	de	discuter	de	la	situation	avec	les	
parents.	 	Dans	 cette	perspective,	 il	 est	 possible	 qu’on	
doive	 retarder	 de	 quelques	 jours	 la	 prise	 de	 contact	
avec	 les	 parents	 pour	 les	 informer	 du	 signalement	
et	 leur	 transmettre	 certaines	 informations	 en	 cours	
d’intervention.

En	 contexte	 de	 protection,	 il	 est	 recommandé	 d’agir	
avec	transparence,	de	reconnaître	et	de	promouvoir	la	
responsabilité	des	parents	dans	 la	prise	de	décisions,	
d’utiliser	des	techniques	de	médiation,	de	recourir	à	la	
famille	élargie	et	aux	adultes	significatifs	dans	la	vie	de	
la	jeune	pour	soutenir	l’intervention,	etc.	Ces	pratiques	
d’évaluation	et	d’intervention	peuvent,	dans	le	contexte	
bien	particulier	 des	VBH,	 	 être	 préjudiciables	 pour	 la	
jeune.	En	effet,	en	omettant	de	prendre	en	considération	
certains	enjeux	particuliers,	la	jeune	fille	pourrait	être	
exposée	à	un	 risque	accru	 si	 l’on	 intervient	 selon	nos	
pratiques	habituelles.

Les	situations		de	VBH	sont	complexes.	Il	peut	sembler	
y	avoir	une	amélioration	de	la	situation	à	la	maison	sans	
que	ce	soit	le	cas.	Chaque	situation	doit	donc	faire	l’objet	
d’une	 évaluation	 attentive	 des	 différents	 facteurs	 de	
risque	et	de	protection	en	présence.	Un	suivi	peut	s’im-
poser,	même	si	la	jeune	affirme	être	rassurée	et	qu’elle	
souhaite	la	fin	de	l’intervention.	Il	est	probable	que	l’in-
tervention	 	 devra	 se	 poursuivre	 au-delà	 des	 premiers	
signes	 d’amélioration.	 Il	 est	 fréquent	 que	 l’auteur	 des	
violences	ou	la	famille	laisse	croire	à	une	«	acceptation	»	
de	la	situation	alors	qu’il	n’en	est	rien.	Par	conséquent,	
il	 faut	 être	vigilant	 lorsque	 les	membres	de	 la	 famille	
changent	 subitement	 d’attitude,	 et	 rechercher	 des	
signes	d’apaisement	fictif,	de	tromperie	ou	d’amadoue-
ment.	 Si	 la	 jeune	 est	 sur	 le	 point	 de	 devenir	majeure,	
c’est	important	d’établir	un	lien	avec	les	services	de	la	
communauté.		Il	faut	la	préparer	autant	que	possible	et	
nous	devons	nous		appuyer	sur	les	services	existant	à	
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l’intérieur	 et	 l’extérieur	 du	 CIUSSS	 (les	 services	 de	
soutien	 clinique	 et	 transculturel	 du	 SISSC,	 le	 soutien	
du	programme	de	qualification	 jeunesse,	des	services	
de	soutien	clinique	et	transculturel,	ou	des	ressources	
communautaires,	 etc.).	 Avant	 de	 mettre	 un	 terme	 à	
l’intervention,	 il	 importe	d’établir	 un	plan	de	 sécurité	
avec	la	jeune.	

Réévaluer les situations
Au	cours	des	évaluations	des	situations	signalées	à	la	
DPJ,	 certains	 indices	 liés	 à	 l’honneur	 peuvent	 ne	pas	
s’avérer	 comme	 tels.	 Toutefois,	 il	 sera	 primordial	 de	
garder	 en	 tête	 les	 indicateurs	 identifiés	 avec	 la	 grille		
puisque	nous	pourrions,	un	peu	plus	loin	dans	l’éva-
luation	de	la	situation,	avoir	des	informations	
supplémentaires	 qui	 nous	 conduisent	 à	
circonscrire	 davantage	 la	 probléma-
tique	VBH.	Nous	devons,	dès	le	début	
de	 l’intervention,	 nous	 assurer	 de	
ne	 pas	 négliger	 d’investiguer	 des	
dimensions	 particulièrement	 liées	
aux	 enjeux	 d’honneur,	 notamment,	
autour	de	la	fratrie	et	du	réseau	fami-
lial	 élargi.	 Par	 exemple,	 nous	 devons	
investiguer	 la	 place	 et	 les	 liens	 de	 la	
famille	 avec	 le	 réseau,	 l’implication	 de	 la	
famille	dans	 la	communauté,	 les	 liens	 trans-
nationaux	et	surtout	les	rôles	assignés	ou	acquis	de	
la	 fratrie,	etc.	Un	autre	enjeu	peut	être	mis	de	 l’avant,	
lorsque	 la	 jeune	 demande	 de	 l’aide	 mais	 ne	 souhaite	
pas	qu’on	dévoile	à	sa	famille	l’ensemble	de	la	situation.	
Par	ailleurs,	dans	d’autres	situations,	certaines	 jeunes	
nous	mettent	dans	un	état	d’urgence	mais	lorsque	nous	
évaluons	la	situation,	nous	comprenons	qu’elle	n’a	pas	
de	 bonnes	 fréquentations,	 qu’elle	 a	 des	 troubles	 de	
comportement	importants.	Comme	intervenant,	il	faut	
soutenir	 la	 jeune,	 mais	 aussi,	 soulever	 ce	 problème.	
Nous	 devons	 être	 à	 l’écoute	 des	 préoccupations	 des	
parents	 par	 rapport	 aux	 agirs	 négatifs	 de	 leur	 jeune.	
Dans	 ces	 cas,	 les	 parents	 se	 sentent	 plus	 en	 perte	 de	
contrôle	 qu’en	perte	 de	 leur	 honneur.	 Il	 faut	 faire	 des	
nuances	et	évaluer	la	situation.	

Le travail terrain : l’intervention autour  
des systèmes
 
L’intervention et les jeunes filles
Les	VBH	se	nourrissent	de	 la	 souffrance	et	de	 l’isole-
ment	des	 jeunes,	 de	 la	 détresse	 et	 de	 la	 perte	 de	 l’es-
poir	 qu’il	 y	 aura	 un	 jour	 des	 changements	 dans	 leur	

système	familial.	De	surcroît,	nous	sommes	devant	des	
jeunes	qui	ne	sont	pas	toujours	capables	de	maintenir	
la	distance	avec	 leur	 famille	à	 long	terme.	A	 l’opposé,	
certaines	 n’envisagent	 pas	 d’autres	 solutions	 que	 de	
vivre	 selon	 les	 principes	 entourant	 l’honneur	 fami-
lial,	notamment,	afin	de	s’assurer	que	la	réputation	de	
sa	famille,	 ici	et	au	pays,	ne	soit	pas	entachée	par	des	
comportements	 subversifs.	 Ceci	 révèle	 à	 quel	 point	
ces	 filles	 ont	 intériorisé	 cette	 notion	 d’honneur	 en	
vigueur	et	les	conséquences	qu’implique	toute	«	trans-
gression	».	Lorsque	le	placement	est	nécessaire,	il	sera	
important	 d’en	 évaluer	 les	 portées	 à	 court,	 moyen	 et	
long	 terme.	 En	 rupture	 avec	 leur	 milieu	 familial,	 les	

jeunes	ne	 font	 pas	 que	quitter	 leur	 famille	 et	 leur	
lieu	d’habitation,	mais	tout	un	système	socio-

culturel,	 espérant	 trouver	mieux	 ailleurs.	
D’autres	 revendiquent	 une	 «	liberté	»	
dont	 semblent	 jouir	 les	 autres	 jeunes	
de	 leur	 âge.	Elles	 côtoient	 ces	 autres	
jeunes	 dont	 le	 style	 de	 vie	 semble	
plus	 facile,	 plus	 attrayant	 et	 donc	
plus	 attirant	 (Boubnan,	 2012).	 Mais,	
coupées	 de	 leur	 groupe	 d’apparte-
nance,	 de	 leur	 réseau,	 de	 leur	 fratrie,	

elles	 vivent	 énormément	 d’insécurité	
et	d’ambivalence.	Ces	situations	sont	 très	

complexes	 et	 méritent	 que	 l’on	 s’y	 arrête.	
C’est	pour	cela	que,	dès	le	début	de	l’intervention,	

il	sera	important	de	respecter	la	singularité	de	chaque	
situation	et	le	cheminement	de	la	jeune	pour	intervenir	
d’une	manière	qui	 fait	 sens	pour	elle.	L’objectif	est	de	
mettre	les	jeunes	au	cœur	des	décisions,	leur	donner	de	
l’espace	pour	s’exprimer,	afin	qu’elles	ne	soient	pas	de	
simples	spectatrices	et	qu’elles	puissent	avoir	confiance	
en	 elles-mêmes	 et	 dans	 les	 intervenants.	 Et	 dans	 la	
mesure	 du	 possible,	 nous	 devons	 aller	 à	 leur	 rythme,	
car	ces	filles	se	confient,	demandent	des	conseils,	mais,	
pour	prendre	les	décisions,	elles	se	retrouvent	seules	à	
porter	le	poids	et	le	sentiment	de	culpabilité	renvoyé	en	
écho	à	la	désobéissance.

L’intervention et les familles 
Lors	 d’une	 rencontre	 entre	 un	 intervenant	 et	 une	
famille	 ethnoculturelle,	 on	 peut	 se	 trouver	 confronté	
à	 la	 problématique	 culturelle.	 Autour	 des	 questions	
des	 violences	 basées	 sur	 l’honneur,	 l’intervention	
peut	s’avérer	particulièrement	vive	et	source	d’incom-
préhension.	 Le	 fait,	 par	 exemple,	 que	 la	 famille	 a	 des	
attentes	différentes,	que	ce	soit	une	fille		ou	un	garçon,	
et	 leur	 octroyer	 des	 libertés	 et	 des	 droits	 différents,	
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peut	être	questionné	et	considéré	selon	les	cultures.	Je	
souligne	 ici	qu’il	 est	malaisé	de	s’en	 tenir	de	manière	
rigide	à	des	règles	préétablies,	à	une	vision	occidentale	
de	 l’éducation	 et	 des	 méthodes	 éducatives	 et	 faire	 la	
liste	 des	 attentes	 pour	 nos	 familles	 ethnoculturelles.	
Mais	 à	 l’inverse,	 sous	 prétexte	 de	 tenir	 compte	 de	 la	
culture	 de	 l’Autre,	 et	 donc	 de	 sa	 vision	 des	 choses,	
de	 sa	 vérité,	 faut-il	 accepter	 n’importe	 quel	 geste?	
Comment	faire	la	part	des	choses?		Comment	prendre	
en	compte	la	culture,	les	valeurs	de	la	famille	sans	que	
cela	 interfère	dans	 la	mise	en	place	de	 l’intervention?	
Sur	le	terrain	et	en	consultation	avec	les	intervenants,	
je	 tente	 d’amener	 des	 nuances	 et	 j’explique	 qu’il	 est	
primordial	d’entendre	et	considérer	ce	que	ces	familles	
nous	nomment,	pour	mieux	comprendre	la	situa-
tion	 dans	 son	 ensemble,	 sans	 pour	 autant	
accepter	tout	et	permettre	tout.	

Un	autre	enjeu	sur	 le	 terrain	est	que	
l’intervenant	 glisse	 de	 son	 rôle	 de	
soutien	et	d’intervention	et	se	porte	
le	 défenseur	 des	 droits	 et	 le	 garant	
de	 la	 libération	de	 la	 jeune	du	 joug	
de	sa	famille.	Certains	intervenants,	
en	 raison	 de	 la	 nature	 même	 des	
violences	envers	ces	jeunes,	se	sentent	
confrontés	dans	leurs	propres	schèmes	de	
références.	Ils	se	trouvent	en	déséquilibre	et	
dans	 l’obligation	 de	 penser	 la	 situation	 probléma-
tique	 en	 complexifiant	 leur	 cadre	 d’analyse	 et	 leur	
manière	de	voir	la	situation	avec	des	«	lunettes	cultu-
relles	».	De	 surcroît,	 pour	 comprendre	 la	place	de	 la	
jeune	et	 ses	défis	dans	une	 famille	migrante	venant	
d’une	 société	 non	 occidentale,	 les	 intervenants		
auront	à	prendre	en	considération	plusieurs	données	:	
la	 culture	d’origine	du	 système	 familial,	 le	 parcours	
migratoire	 et	 le	 fonctionnement	 actuel	 et	 global	 du	
système,	 etc.	 Prendre	 en	 considération	 ne	 veut	 pas	
dire	que	l’intervenant	doit	tout	accepter	au	nom	de	la	
culture	et	de	la	religion.

Sens des mots et sujets tabous 
Il	existe	parfois	des	sujets	qui	sont	difficiles	à	aborder	
pour	 certains	 parents	 immigrants	 à	 cause	 de	 la	
méfiance,	 des	 tabous	 ou	 de	 règles	 particulières	 de	
confidentialité	et	dont	ils	ne	parleront	pas	facilement,	
non	pas	juste	par	mauvaise	volonté	ou	refus	de	colla-
borer,	 mais	 simplement	 pour	 des	 motifs	 liés	 à	 leurs	
valeurs	qu’ils	pensent	que	vous	ne	comprendriez	pas	:	
leurs	façons	de	faire	dans	le	pays	d’origine,	notamment	

au	niveau	des	méthodes	éducatives,	de	la	surveillance	
et	 de	 l’encadrement	 des	 enfants,	 des	 rôles	 attendus	
des	filles	et	des	garçons,	etc.	Lorsque	les	intervenants	
évaluent		une	situation	qui	a	des	indicateurs	VBH,	ils	
doivent	 être	 attentifs	 à	 leur	 langage	 et	 à	 leur	 façon	
d’aborder	ce	sujet.	Les	termes	«	honneur	»,	«	violences	
basées	sur	l’honneur	»,	ne	font	pas	toujours	sens	pour	
les	 familles	 signalées,	 même	 qu’ils	 ont	 une	 conno-
tation	 péjorative;	 	 elles	 vous	 parleront	 d’amalgame	
que	 vous	 faites	 avec	 «	les	 autres	 cultures,	 les	 autres	
familles	et	les	autres	communautés	».	Nous	constatons	
que	l’usage	du	mot	«	honneur	»	dans	le	contexte	de	la	
violence	peut	exacerber	les	tensions	à	l’intérieur	même	
du	système	familial	et	entraver	le	travail	terrain	avec	

ces	familles.	Nous	ne	devons	pas	faire	semblant		
et	faire	comme	si	ce	n’était	pas	le	problème.	

Nous	 devons	 être	 attentifs	 au	 sens,	 aux	
concepts	et	à	la	signification	autour	des	
mots	 pour	 elles,	 afin	 de	 distinguer,	
au-delà	de	ces	mots,	ce	qui	est	accep-
table	ou	 tolérable	à	 leurs	yeux	de	ce	
qui	 ne	 l’est	 pas.	 	 Il	 est	 important	 de	
ne	pas	occulter	la	réalité	de	l’honneur	
mais	au	contraire,	dans	l’intervention,	

il	sera	important	d’entrevoir	l’idée	que	
la	famille	met	dernière	ce	concept	et	de	

le	déconstruire.	

Le travail terrain : la collaboration avec  
les partenaires
Il	est	essentiel	de	mettre	en	place	un	travail	de	concer-
tation	et	de	collaboration	avec	les	divers	professionnels	
afin	de	continuer	d’évaluer	 la	 situation	et	d’assurer	 la	
protection	de	la	jeune.		Sur	le	terrain,	nous	constatons	
que	le	dévoilement	des	risques	de	VBH	se	fait	souvent	
en	contexte	scolaire.	Certaines	situations	peuvent	être	
plus	apparentes	que	d’autres	pour	le	personnel	de	l’école.		
Des	signes	avant-coureurs	peuvent	parfois	 interpeller	
les	 institutions	 scolaires.	 Pensons,	 par	 exemple,	 à	 la	
jeune	qui	ne	peut	pas	effectuer	un	travail	d’équipe	avec	
des	garçons,	la	jeune	qui	a	un	temps	précis	pour	rentrer	
chez	elle,	 la	 jeune	qui	est	constamment	surveillée	par	
une	sœur,	un	frère	ou	une	cousine.	Lorsque	des	activités	
extérieures	 à	 l’établissement	 sont	 organisées	 durant	
l’année	scolaire	dans	le	cadre	des	programmes	d’étude,		
les	enseignants	peuvent	constater	que	ces	jeunes	filles	
ne	peuvent	y	participer	parce	qu’elles	sont	amenées	à	
sortir	ou	à	dormir	en-dehors	de	la	surveillance	du	cadre	
familial.	 D’autres	 situations	 peuvent	 toutefois	 passer	
inaperçues	 si	 l’adolescente	 est	 une	 élève	 exemplaire,	
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tant	par	son	comportement	que	ses	notes,	ou	qu’elle	ne	
présente	aucun	des	signes	habituellement	associés	aux	
jeunes	victimes	de	VBH.	

Dans	 ces	 situations,	 la	 difficulté	 de	 se	 confier	 est	
souvent	 le	 premier	 obstacle.	 Cela	 passe	 souvent	 par	
des	 membres	 du	 personnel,	 mais	 encore	 faut-il	 que	
ces	 derniers	 soient	 présents	 et	 qu’ils	 disposent	 des	
connaissances	nécessaires	sur	les	VBH.	L’intervention	
autour	de	ces	situations	ne	peut	rester	dispersée,	prise	
en	charge	par	des	individualités,		même	si	c’est	ce	qui	
permet	à	l’adolescente	de	se	confier	à	des	personnes	de	
référence	dans	une	certaine	discrétion	indispensable.	Il	
est	clair	que	lorsque	la	jeune	est	en	danger,	il	n’est	plus	
question	de	bricoler	pour	des	questions	principalement	
de	sécurité.	

Si	 le	 dévoilement	 des	 VBH	 se	 produit	 en	 dehors	 du	
contexte	scolaire,	l’école	doit	être	mise	au	courant	de	la	
problématique.	Notons	cependant	que	seuls,	les	rensei-
gnements	 nécessaires	 à	 la	mise	 en	 place	 de	mesures	
et	d’un	plan	de	 sécurité	doivent	être	partagés.	L’école	
peut	se	révéler	une	précieuse	source	d’information	sur	
les	signaux	d’alarme,	les	indicateurs	de	violence	ou	de	
contrôle	persistants,	le	risque	possible	pour	les	frères	et	
sœurs,	de	même	que	les	amis	et	personnes	soutiens	de	
l’adolescente.	

Le travail terrain : le soutien aux équipes
Malgré	un	soutien	assuré,	autant	par	 le	chef	d’équipe	
que	par	son	adjoint	clinique,	des	consultants	cliniques	
et/ou	 transculturels,	 l’intervenant	 qui	 est	 au	 cœur	
de	 l’intervention	 est	 SEUL	 à	 voir	 et	 devoir	 saisir	 les	
enjeux.	Ceci	 est	 vrai	 dans	 toutes	 les	 situations,	 je	 ne	
minimise	en	rien	le	travail	terrain,	mais	dans	le	cadre	
d’une	 intervention	 liée	 à	 une	 problématique	 moins	
familière,	 qui	 déstabilise,	 le	 sentiment	 «	de	 ne	 rien	
vouloir	 échapper	»	 est	 ressenti	 avec	 une	 plus	 grande	
acuité.	Et,	même	si	 je	n’ai	pas	encore	 intégré	 toute	 la	
complexité	 de	 l’intervention,	 	 d’entrée	 de	 jeu,	 je	 suis	
convaincue	à	quel	point	elle	demande	des	analyses	de	
précision	et	des	concertations	à	plusieurs	niveaux	et	à	
différents	moments.

C’est	pourquoi,	dans	les	paragraphes	qui	suivent,	sont	
proposées	des	pistes	d’action	qui	peuvent	soutenir	 les	
interventions	auprès	de	ces	jeunes	et	de	leurs	familles.	
Ces	pistes	doivent	être	vues	comme	des	repères,	elles	
ne	se	veulent	pas	normatives.	Je	souhaite	au	contraire	
qu’elles	 suscitent	 un	 processus	 d’appropriation	 de	 la	

part	des	intervenants.	Il	est	important	de	comprendre	
que,	quand	la	jeune	s’affirme,	quand	la	jeune	demande	
une	 distance	 de	 son	 système	 familial,	 le	 risque	 de	
crispation	 et	 d’escalade	 de	 la	 violence,	 sous	 toutes	
ses	formes,	est	majeur.	Et	donc,	quels	sont	les	moyens	
que	l’on	peut	se	donner	pour	dépasser	les	risques	d’un	
non-dialogue?	Comment	comprendre	le	rôle	de	chacun	
(jeune,	père,	mère,	etc.)	dans	cette	situation	afin	d’es-
timer	quels	sont	les	enjeux	dans	la	dynamique	relation-
nelle	avec	la	jeune?	Quels	sont	les	leviers	sur	lesquels	
on	peut	s’appuyer	pour	améliorer	l’intervention	auprès	
de	la	jeune	et	de	la	famille?

qUELqUES PISTES D’INTERvENTION AUTOUR 
DES SYSTÈMES

Travail avec le système familial
•	 Continuer	 à	 travailler	 avec	 les	 parents	 et	 susciter	
leur	 collaboration	 durant	 les	 différentes	 étapes	 de	
l’intervention.

•	 S’assurer	d’avoir	une	bonne	compréhension	à	la	fois	
de	la	dynamique	familiale,	de	la	problématique	et	des	
comportements	de	la	jeune	afin	d’être	en	mesure	de	
bien	identifier	les	situations	à	risque

•	 Comprendre	 et	 documenter	 le	 déséquilibre	 fami-
lial	 provoqué	 par	 les	 dénonciations	 de	 leur	 fille	
(comprendre ne veut pas dire tolérer, être en train de 
culpabiliser la jeune, etc.).

•	 Mieux	saisir	et	documenter	les	croyances	et	les	repré-
sentations	liées	aux	notions	de	sexualité,	de	virginité,	
d’honneur	 et	de	déshonneur,	 de	 fréquentations,	 etc.	
(grandes	variations	selon	la	culture	d’origine).	

•	 S’informer	de	 la	représentation	du	rôle	de	 la	 femme	
dans	la	société	d’origine	et	la	société	d’accueil,	ce	qui	
nous	 éclairera	 sur	 l’éducation	 souhaitée	 pour	 leur	
fille.

•	 Refléter	 les	 contradictions	 présentes,	 tant	 dans	 le	
discours	parental	que	dans	celui	de	la	jeune,	concer-
nant	 les	attentes	des	uns	et	des	autres,	 les	 limites	à	
poser,	etc.

•	 Vérifier	 la	 nature	 du	 rôle	 prédominant	 que	 joue	 la	
mère	 auprès	 de	 sa	 fille	 (rôle	 de	 relais	 avec	 le	 père	
lorsqu’il	y	a	des	conflits)	ou	des	contradictions	éduca-
tives	 des	 parents	 (cela	 permet	 d’avoir	 un	 éclairage	
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dans	 les	 approches	 des	 rôles	 complémentaires	 et	
différents	des	parents).

Travail avec la jeune fille
•	 Éviter	 de	 centrer	 l’intervention	 uniquement	 sur	 la	
jeune	fille	et	de	se	positionner	en	"sauveur"	en	ayant		
comme	 objectif	 de	 l’éloigner	 de	 son	milieu	 familial	
pour	la	protéger.		En	restant	sur	cette	position,	nous	
creusons	les	écarts	entre	la	jeune	et	sa	famille.	

•	 Vérifier	 si	 la	 jeune	 a	 de	 la	 difficulté	 à	 s’identifier	 à	
l’image	maternelle,	car	c’est	principalement	 la	mère	
qui	a	pour	fonction	de	transmettre	les	valeurs	et	les	
coutumes	 culturelles.	 Il	 peut	 y	 avoir	 une	 rupture	
symbolique	de	part	et	d’autre.

•	 Anticiper	 et	 travailler	 la	 rétractation	 auprès	 de	 la	
jeune.	En	effet,	 au	 fur	 et	 à	mesure	que	nous	 inter-
venons	 auprès	 de	 la	 jeune,	 celle-ci	 peut	 vivre	 des	
sentiments	 d’ambivalence,	 de	 culpabilité	 et	 peut	
même	 avoir	 peur	 pour	 les	 membres	 de	 sa	 famille	
restés	à	 la	maison.	Il	ne	sera	pas	rare	que	la	 jeune	
revienne	sur	ses	dires,	minimise	les	faits	et	veuille	
retourner	chez	elle.	

Il	sera	donc	important	de:
•	 Valider	 avec	 elle	 l’ambivalence	 vécue	:	 être	
coincée	 entre	 «	sa	 famille	 et	 la	 culture	 prônée	
dans	 son	 milieu	»	 et	 «	sa	 nouvelle	 vie	»,	 entre	
«	être	reniée	»	et	«	tolérée	».	

•	 Valider	la	culpabilité	qu’elle	vit	(dénonciation).

•	 Voir	 avec	 elle	 les	 pertes	 et	 les	 gains	 avec	 cette	
dénonciation.

•	 Faire	le	génogramme	afin	de	la	(ré)	inscrire	dans	
une	ligne	de	vie	et	revoir	avec	elle	ses	filiations	et	
ses	affiliations.	

•	 S’intéresser	à	ses	appartenances	culturelles	et	les	
valider.	Ces	jeunes	peuvent	et	ont	le	droit	d’avoir	
plusieurs	appartenances	culturelles	(la	jeune	doit	
entendre	qu’elle	ne	doit	pas	forcément	choisir).		

•	 Lorsque	la	jeune	à	risque	de	VBH	a	aussi	des	troubles	
de	 comportement,	 il	 est	 primordial	 de	 mettre	 un	
cadre	 et	 d’intervenir	 sur	 les	 agirs	 (ceux-ci	 augmen-
tent	le	risque	de	violences	basées	sur	l’honneur)

•	 Mettre	en	place	une	intervention	concertée	autour	de	
la	gestion	des	risques/	voir	la	collaboration	réelle	de	
la	jeune	avec	les	intervenants.

•	 Explorer	le	projet	de	vie	de	la	jeune	(et	ses	parents/	
à	 valider	 si	 opportun),	 comment	 se	 voit-elle	 dans	
quelques	années,	où	se	projette-t-elle,	quels	sont	les	
rêves	de	ses	parents	pour	elle?

quelques pièges à éviter en intervention 4

•	 Conclure	 automatiquement	 à	 des	 VBH	 parce	 qu’il	
s’agit	d’une	famille	issue	d’une	autre	culture	et	d’une	
autre	religion.

•	 Conclure	 à	des	VBH	parce	qu’il	 s’agit	 d’une	 famille	
musulmane	qui	se	dit	pratiquante.

•	 Attendre	 de	 statuer	 clairement	 s’il	 s’agit	 de	 VBH	
avant	d’intervenir.

•	 Accepter	l’inacceptable	au	nom	de	la	culture.

•	 Croire	trop	rapidement	à	la	rétractation	de	la	jeune.

•	 Dès	le	début,	tenter	une	médiation	avec	la	famille.

•	 Laisser	un	message	sur	la	boite	vocale	de	la	jeune	ou	
de	la	famille.

•	 Utiliser	 un	 proche	 de	 la	 famille	 comme	 interprète.	

CONCLUSION

Cet	article	visait	d’abord	à	dresser	un	bilan	des	diverses	
actions	 posées	 depuis	 les	 dernières	 années	 en	 terme	
de	 sensibilisation,	 d’appropriation,	 de	 mise	 en	 place	
d’espaces	d’échange	pour	toutes	les	personnes	concer-
nées	par	 cette	problématique,	de	 création	d’outils,	 de	
soutien	concret	aux	intervenants,	aux	jeunes	et	à	leurs	
familles.	 Il	 était	 important	 de	 souligner	 qu’en	 inter-
vention,	chaque	situation	doit	être	vue	comme	unique	
et	 qu’elle	 devrait	 d’être	 évaluée	 de	 la	 sorte.	 Nous	 ne	
pouvons	pas	amalgamer	les	familles	issues	de	l’immi-
gration	 et	 s’arrêter	 juste	 au	 dénominateur	 commun	
de	 ces	 violences	 basées	 sur	 l’honneur.	 Nous	 devons	
aller	plus	 loin	que	de	 séparer,	 protéger.	Nous	devons	
engager	un	dialogue	respectueux	avec	ces	familles.	Il	
faut	 construire	des	ponts,	 co-construire	 et	 tracer	des	
nouvelles	lignes.
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référenCes 

Avec	 toute	 la	 portée	 des	 enjeux	 que	 revêtent	 ces	
problématiques,	 je	 termine	mon	 article	 par	 des	mots	
qui	 m’habitent	 depuis	 que	 j’ai	 été	 formée	 il	 y	 a	 plus	
de	10	ans	à	l’approche	transculturelle	et	qui	font	sens	
pour	moi	à	chaque	 fois	que	 je	crée	avec	 l’intervenant	
des	espaces	de	divergence	créatrice.	Citons	d’abord	ces	
mots	 de	 Ladmiral	 et	 Lipiansky	 (1989)	:	 «	Reconnaître	
l'autre	 comme	 différent,	 c'est	 accepter	 de	 relativiser	
son	 propre	 système	 de	 valeurs;	 c'est	 admettre	 qu'il	

puisse	 y	 avoir	 d'autres	 motivations,	 d'autres	 réfé-
rences,	d'autres	habitudes	que	les	miennes;	c'est	éviter	
d'interpréter	 les	 comportements	 de	 l'étranger	 dans	
mon	 propre	 langage	 pour	 tenter	 de	 comprendre	 la	
signification	qu'ils	revêtent	pour	lui-même	».	Et	enfin,	
ceux	de	Carlos	Sterlin	(1999)	:	«	Les	cultures	autres	ne	
sont	pas	des	vides	à	remplir	mais	plutôt	des	plénitudes	
à	découvrir	».
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NOTION DE TRAUMA ET 
INTERvENTION AU PROGRAMME 
JEUNESSE ET à LA DPJ

INTRODUCTION

Cet	article	s’inscrit	dans	le	prolongement	des	réflexions	
d’un	groupe	de	travail	piloté	par	le	Centre	d’expertise	
en	maltraitance.	Ce	groupe	a	pris	naissance	à	partir	des	
questionnements	 du	 pédopsychiatre	 Sylvain	 Palardy	
qui	 s’inquiétait	 du	 sort	 d’enfants,	 parfois	 très	 jeunes,	
arrivant	en	famille	d’accueil	et	posant	de	considérables	
défis	à	ces	familles.	À	tel	point	qu’elles	finissaient	par	
vouloir	à	 tout	prix	passer	 la	main	à	une	autre	 famille,	
débordées	 qu’elles	 étaient,	 malgré	 tout	 le	 soutien	
apporté.	Petits	écorchés	vifs	de	la	relation,	ces	enfants	
allaient	 vivre	 une	 série	 de	 déplacements,	 aggravant	
leur	état	qui	présentait	souvent	des	caractéristiques	de	
l’état	de	stress	post-traumatique,	suite	à	la	négligence,	
aux	mauvais	 traitements	vécus	et	 à	 l’exposition	à	des	
scènes	de	violence.

Ce	 groupe	 de	 travail	 a	 été	 mandaté	 pour	 explorer	 la	
dimension	 traumatique	 présente	 chez	 la	 clientèle	
enfance	 en	 protection	 de	 la	 jeunesse	 et	 produire	 un	
document	qui	permettrait	aux	intervenants	d’améliorer	
leurs	connaissances	pour	intervenir	plus	efficacement	
auprès	 de	 ces	 enfants	 et	 permettre	 à	 ces	 derniers	 de	
mieux	profiter	d’un	placement	stable	où	se	développer.	
Une	 trousse	 a	 été	 finalisée	 en	 2016	 et	 est	 en	 voie	 de	
diffusion,	au	moment	d’écrire	ces	lignes.

Prenant	appui	sur	le	contenu	de	cette	trousse,	cet	article	
se	propose	de	faire	«	dialoguer	»	les	notions	apportées	

par	 la	 littérature	 sur	 le	 trauma	 et	 les	 approches	 utili-
sées	par	les	équipes	dans	leur	intervention	auprès	des	
jeunes,	qu’ils	soient	suivis	dans	leur	milieu	naturel,	en	
famille	d’accueil	ou	en	réadaptation	avec	hébergement.	
La	notion	de	trauma	sera	aussi	regardée	en	fonction	de	
l’éclairage	particulier	qu’elle	peut	apporter	sur	certains	
aspects	incontournables	de	l’intervention,	par	exemple,	
la	démarche	de	détermination	d’un	projet	de	vie.	Dans	
un	premier	 temps,	 l’origine	des	concepts	 entourant	 la	
notion	de	trauma	sera	brièvement	rappelée,	puis	celle	
de	 trauma	développemental	ou	 trauma	complexe	sera	
présentée.	L’intégration	de	ces	notions	dans	la	concep-
tion	 des	 difficultés	 des	 enfants	 et	 de	 leurs	 parents	
guidant	 les	 interventions	 proposées	 dans	 différents	
programmes	 n’est	 pas	 sans	 poser	 de	 défis,	 auxquels	
une	attention	sera	accordée.	Finalement	quelques	liens	
seront	 esquissés	 entre	 les	 notions	 de	 trauma	 et	 diffé-
rents	programmes,	modèles,	approches	et	autres	incon-
tournables	 guidant	 l’intervention	 auprès	 de	 jeunes	 et	
leurs	 familles	 au	 programme	 jeunesse	 et	 à	 la	DPJ	 du	
CIUSSS	Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal.

PETIT hISTORIqUE DU CONCEPT DE TRAUMA 
DÉvELOPPEMENTAL OU DE TRAUMA COMPLEXE

Le	 concept	de	 trauma	développemental	 a	d’abord	 été	
précédé	 par	 l’identification,	 aux	 États-Unis,	 dans	 les	
années	‘70,	du	syndrome	d’état	de	stress	post-trauma-
tique,	avec	la	prise	de	conscience	de	l’état	de	désorgani-
sation	émotionnelle,	comportementale	et	de	souffrance	
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dans	lequel	se	retrouvait	une	proportion	importante	de	
vétérans	revenus	de	la	guerre	du	Vietnam.	Exposés	à	
répétition	 à	 l’horreur,	 à	 la	 crainte	 pour	 leur	 vie,	 leur	
intégrité,	une	proportion	significative	de	ces	hommes	
n’arrivait	 plus	 à	 reprendre	un	 cours	de	vie	normal	 et	
à	vivre	des	relations	mutuellement	satisfaisantes	avec	
les	autres.

Outre	 les	 militaires,	 d’autres	 populations	 ont	 été	
reconnues	 comme	 vivant	 des	 situations	 à	 poten-
tiel	 traumatique:	 policiers,	 ambulanciers,	 premiers	
répondants	 en	 situation	 d’urgence,	 puis	 les	 victimes	
d’événements	 ponctuels	 mettant	 leur	 vie	 en	 danger,	
les	victimes	de	catastrophes	naturelles,	mais	aussi	de	
catastrophes	causées	par	d’autres	humains	:	victimes	
civiles	 de	 guerre,	 d’actes	 terroristes,	 d’agression	
sexuelle	ou	physique,	de	vol	qualifié	et	ainsi	de	suite	-	
des	événements	ponctuels,	mais	très	intenses,	laissant	
des	 séquelles	 débilitantes	 parfois	 physiques,	 mais	
assurément	psychologiques.

Vers	la	fin	des	années	’80,	début	’90,	des	cliniciens	et	
des	chercheurs	s’interrogent	sur	des	enfants,	adoles-
cents	qui	ne	développent	pas	un	syndrome	franc	d’état	
de	 stress	 post-traumatique,	 avec	 des	 symptômes	 de	
reviviscence	traumatique,	mais	présentent	une	diver-
sité	 de	 difficultés	 en	 grandissant	 dans	 un	 milieu	 de	
vie	difficile.	Les	questions	posées	sont	 les	suivantes	:	
se	 pourrait-il	 que	 les	 mécanismes	 de	 réaction	 au	
stress	soient	en	cause	dans	la	présence	des	difficultés	
émotionnelles	 et	 de	 comportement	 de	 ces	 enfants?	
Comment	 un	 enfant	 se	 développe-t-il	 quand	 les	
membres	de	son	entourage	qui	devraient	le	protéger	et	
le	soutenir	lui	font	plutôt	vivre	très	souvent	un	stress	
intense,	 soit	 par	 des	 comportements	 d’indifférence,	
de	négligence	ou	de	violence	diverse?	Quels	effets	la	
maltraitance	 a-	 t-elle	 sur	 le	 cerveau	 et	 le	 corps	 tout	
entier,	lorsqu’on	n’a	pas	la	maturité	pour	s’en	protéger	
et	que	personne	d’autre	ne	le	fait?	Le	concept	de	trauma	
développemental	 a	 commencé	 à	 prendre	 forme.	 La	
pédopsychiatre	 Lenore	Terr	 (citée	 dans	Bloom	 1999)	
attire	l’attention	des	cliniciens	en	parlant	de	traumas	
psychiques	subis	pendant	l’enfance,	suite	à	une	étude	
longitudinale,	en	1990.

Au	milieu	des	années	’90,	une	autre	source	d’informa-
tion	s’ajoute	à	ces	préoccupations.	Des	études	popula-
tionnelles	rétrospectives	(Felitti	et	Anda,	2009)	auprès	
d’un	 grand	 nombre	 d’adultes	 mettent	 en	 évidence	
un	 lien	 entre	 les	 expériences	 interpersonnelles	

éprouvantes	 vécues	 avant	 dix-huit	 ans	 et	 diverses	
difficultés	vécues	à	l’âge	adulte.	Ces	expériences	éprou-
vantes	 allaient	 de	 la	 maltraitance	 psychologique	 à	
l‘abus	physique	ou	sexuel	en	passant	par	le	fait	d’avoir	
été	 témoin	de	violence	conjugale	ou	de	vivre	avec	un	
parent	sous	traitement	psychiatrique	ou	incarcéré.	Il	en	
ressort	que	plus	une	personne	a	été	exposée	à	diverses	
formes	d’adversité,	plus	elle	présente	de	difficultés	soit	
émotionnelles,	 comportementales	 ou	 d’intégration	
sociale	et	développe	des	problèmes	importants	de	santé	
physique	et	mentale.

Dans	les	discussions	entourant	la	mise	à	jour	du	manuel	
diagnostique	 et	 statistique	 des	 troubles	 mentaux	
américain	 (DSM),	 on	 arriva	 à	 faire	 reconnaître	 que	
des	enfants	pouvaient	vivre	eux	aussi	un	état	de	stress	
post	 –	 traumatique.	 Des	 travaux	 débutèrent	 dans	 les	
années	 2000	 pour	 proposer	 le	 diagnostic	 de	 trauma	
développemental	 lors	 de	 la	 révision	 du	 DSM.	 Il	 s’est	
avéré	 qu’aucun	 consensus	 ne	 fut	 obtenu	 pour	 recon-
naître	le	trauma	complexe	ou	développemental	comme	
une	 entité	 diagnostique	 propre	 (Schmid	 et	 al,	 2013	
rapporté	dans	Milot,	Collin-Vézina	et	Milne	2013).	Ceci	
ne	décontenança	pas	les	cliniciens	et	chercheurs	pour	
qui	cette	hypothèse	du	trauma	complexe	continuait	de	
présenter	 un	 éclairage	 clinique	 pertinent	 -	 suffisam-
ment	même	pour	que	certains	se	demandent	si	tant	de	
diagnostics	 psychiatriques	 ont	 vraiment	 leur	 utilité	
pour	aider	les	personnes	en	difficulté	vivant	avec	des	
séquelles	traumatiques.

Ce qu’implique un trauma complexe ou 
développemental
Il	 est	 connu	 depuis	 longtemps	 que	 l’immaturité	 céré-
brale	à	la	naissance	et	le	long	processus	de	maturation	
que	 le	 cerveau	connaît	 chez	 l’espèce	humaine	 font	 en	
sorte	que	 la	vulnérabilité	de	 l’enfance	distingue	notre	
espèce	 -	ce	qui	a	pour	conséquence	de	 rendre	 le	petit	
humain	extrêmement	et	longuement	dépendant	de	qui	
en	prend	soin	pour	se	développer	au	maximum	de	son	
potentiel.	Par	exemple,	 le	 travail	de	connexion	synap-
tique	 et	 de	myélinisation	 des	 neurones	 prend	 jusqu’à	
l’âge	adulte	pour	se	finaliser.	L’intérêt	pour	 le	concept	
de	 trauma	 développemental	 a	 profité	 de	 l’essor	 des	
sciences	 neurobiologiques	 qui	 permettent	 de	 mieux	
comprendre	les	effets	de	la	maltraitance	sur	le	cerveau	
immature,	le	corps	tout	entier	en	plein	développement	
de	l’enfant	et	les	impacts	sur	son	devenir.	(Child	Welfare	
Information	Gateway,	2015)
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Une	compréhension	plus	approfondie	des	mécanismes	
de	réponse	au	stress	déclenchés	par	un	danger	a	égale-
ment	contribué	au	domaine.	Face	au	danger,	la	biologie	
humaine,	 comme	 celle	 de	 bien	 d’autres	 organismes	
vivants,	dote	l’organisme	de	façons	innées	de	l’affronter	
extérieurement	par	trois	stratégies	:	la	fuite,	le	combat,	
la	«	paralysie	».	La	langue	anglaise	les	résume	par	trois	
«	f	»	:	 «	flight,	 fight,	 freeze	».	 Cet	 héritage	 biologique	
prévoit	 que	 ces	 trois	 catégories	 de	 comportements	
devraient	permettre	de	se	 soustraire	au	danger	ou	de	
minimiser	 les	 dommages	 subis.	 Mais	 physiologique-
ment,	 l’organisme	 déclenche	 aussi	 automatiquement	
une	série	de	réactions	tant	au	plan	hormonal	que	neuro-
logique,	mettant	en	alerte	différents	systèmes,	notam-
ment;	 cardio-respiratoire,	 musculaire,	 immunitaire,	
pour	disposer	le	corps	à	mettre	en	action	la	réponse	au	
danger.	Plus	un	enfant	est	petit,	plus	ses	stratégies	sont	
limitées	:	 la	 fuite	est	 longtemps	 impossible,	 le	combat	
se	limite	souvent	à	la	possibilité	de	pleurer,	crier	et	se	
débattre	-	ce	qui	peut	parfois	entraîner	encore	plus	de	
négligence	ou	de	violence	chez	l’adulte.	Il	ne	reste	bien	
souvent	plus	qu’à	se	cacher,	à	se	faire	le	plus	invisible	
et	 autosuffisant	 que	 possible,	 si	 tout	 ce	 que	 l’on	 peut	
attendre	de	l’extérieur	s’avère	venir	à	l’encontre	de	son	
besoin	d’être	réconforté,	rassuré,	apaisé.

Il	 s’est	 développé	 également	 une	 meilleure	 compré-
hension	des	effets	à	plus	long	terme	du	stress,	selon	sa	
récurrence	et	son	intensité.	En	soi,	le	stress	fait	partie	
de	 l’existence	 et	 pousse	 à	 l’adaptation,	 comme	 l’a	 fait	
connaître	 le	 pionnier	 endocrinologue	 montréalais	
Hans	 Selye	 (cité	 dans	 www.stresshumain.ca).	 Mais	
Selye	 a	 aussi	 ouvert	 la	 porte	 à	 la	 recherche	 sur	 les	
conséquences	néfastes	sur	la	santé	de	quantités	exces-
sives	de	stress.	D’autres	ont	par	la	suite	décrit	une	sorte	
de	 continuum	 de	 stress	 allant	 d’un	 niveau	 «	normal	»	
jusqu’à	clairement	pathologique.

Le	 concept	 de	 trauma	 complexe	 ou	 trauma	 dévelop-
pemental	 vient	proposer	une	 interprétation	différente	
des	difficultés	observées	 chez	 les	 enfants	victimes	de	
maltraitance,	 en	 considérant	 ces	 difficultés	 comme	 la	
résultante	d’atteintes	au	développement	causées	par	la	
répétition	de	situations	suscitant	un	stress	aigu	à	l’en-
fant,	 au	cœur	même	de	 la	 relation	avec	 les	personnes	
qui	s’en	occupent	au	quotidien.

Des	ouvrages	se	sont	multipliés	chez	nos	voisins	du	Sud	
et	 dans	 le	monde	 anglo-saxon	 en	 général	:	 un	 simple	
détour	 sur	 un	 moteur	 de	 recherche	 internet	 suffit	 à	

convaincre	 de	 l’abondance	 des	 travaux,	 recherches,	
formations,	 conférences	 sur	 le	 trauma	 complexe.	 Ce	
qu’il	importe	surtout	de	retenir	parmi	ces	sources	d’in-
formation	ce	sont	deux	considérations	principales;

•	 d’une	part,	que	ces	travaux	viennent	démontrer	clai-
rement	 combien	 la	maltraitance	 a	 de	 conséquences	
graves,	multiples	et	à	longue	portée	sur	l’adaptation	
future	 des	 personnes,	 sur	 leur	 santé	 mentale	 ET	
physique,	et	qu’il	est	donc	d’intérêt	sur	le	plan	de	la	
santé	 publique	 d’intervenir	 tôt	 et	 le	mieux	 possible	
pour	en	amoindrir	les	impacts;

•	 d’autre	part,	 les	 résultats	de	 ces	 études	 contribuent	
à	 changer	 la	 façon	 de	 lire	 les	 comportements	 et	
émotions	 des	 enfants,	 des	 adolescents	 même	 des	
adultes,	puis	d’intervenir	sur	ceux-ci.	

La	 psychiatre	 Bloom	 (1994)	 illustre	 le	 chan-
gement	de	perspective	que	la	compréhension	
des	effets	des	traumas	apporte	en	disant	qu’il	
est	bien	plus	pertinent	d’aborder	les	personnes	
(surtout	adultes,	dans	sa	pratique)	qui	ont	un	
vécu	 traumatique,	non	pas	par	des	questions	
autour	 de	 «	Quel	 est	 votre	 problème?	»,	mais	
bien	plus	par	«	Que	vous	est-il	donc	arrivé?	».	
Pour	elle,	les	personnes	ayant	subi	des	trauma-
tismes	en	bas	âge	risquent	 fort	à	 l’âge	adulte	
de	se	promener	régulièrement	et	infructueuse-
ment	entre	des	systèmes	qui	s’adresseront	peu	
aux	racines	de	leurs	difficultés	:	systèmes	judi-
ciaire,	carcéral,	maisons	d’hébergement	pour	
victimes	de	violence	ou	personnes	 sans	abri,	
système	médical	général	ou	psychiatrique.	

Pour	Bloom	et	son	équipe,	la	personne	présen-
tant	un	trauma	développemental	doit	être	vue	
comme	une	personne	ayant	subi	des	blessures	
relationnelles	 et	 non	 comme	 une	 personne	
malade,	ni	comme	une	personne	mauvaise	que	
l’on	doit	punir.	Elle	en	appelle	à	une	réadapta-
tion	relationnelle,	un	peu	comme	celle	qu’une	
personne	victime	d’un	traumatisme	physique	
doit	 envisager,	 en	 participant	 activement	 et	
affrontant	à	 chaque	étape,	 avec	 le	 soutien	de	
ses	soignants,	les	petites	victoires,	mais	aussi	
les	douleurs	et	deuils	qui	peuvent	se	présenter.
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Reconnaître	 la	 réaction	 de	 stress	 à	 travers	 différents	
comportements	qui	apparaissent	mésadaptés	sera	utile	
pour	y	répondre	de	façon	plus	sensible	et	adaptée.	Cela	
nous	 permet	 de	 comprendre	 que	 l’on	 a	 à	 faire	 à	 des	
comportements	 quasi	 automatisés,	 depuis	 longtemps	
mis	 en	 place	 pour	 survivre	 et	 qui	 ne	 sont	 pas	 l’objet	
d’un	 choix	par	 la	 personne	qui	 les	 agit,	 encore	moins	
porteurs	 d’intentions.	 Ce	 sont	 des	 comportements	 de	
survie	 en	 situation	 perçue	 de	 menace,	 quel	 que	 soit	
le	 degré	 de	 réalité	 objective	 de	 cette	menace,	 vue	 de	
l’extérieur.	

Van	 Der	 Kolk	 et	 collaborateurs	 (2009)	 décrivent	 7	
secteurs	 directement	 affectés	 par	 cette	 occurrence	
répétée	de	stress	non	-	apaisé	ou	apaisé	de	façon	incons-
tante.	En	voici	un	bref	aperçu.

•	 Attachement	:	 développer	 un	 lien	 d’attachement	
sécurisant	 avec	 un	 parent	 imprévisible,	 indifférent	
ou	menaçant	est	chose	impossible.	Certes	un	attache-
ment	se	crée,	mais	dénué	de	sécurité.

•	 Neurobiologie	:	le	cerveau	peut	être	modifié	au	cours	
son	 développement	 dans	 sa	 structure	 même,	 sous	
l’impact	 de	 stress	 répétés	 sans	 secours	 apaisant	
d’un	 adulte.	 L’exacerbation	 de	 la	 réponse	 au	 stress	
introduit	une	cascade	de	réactions	biochimiques	qui	
peuvent	venir	altérer	le	développement	des	organes	
et	perturber	la	croissance.

•	 Contrôle	 des	 émotions	:	 sans	 le	 secours	 patient	 et	
sensible	d’un	adulte,	un	enfant	ne	peut	faire	seul	l’ap-
prentissage	d’une	véritable	régulation	des	émotions.

•	 Contrôle	 des	 comportements	:	 apprendre	 comment	
agir	avec	les	autres	ne	peut	se	faire	non	plus	sans	être	
guidé,	encouragé	patiemment	par	un	adulte	bienveil-
lant.	Cet	apprentissage	est	intimement	lié	à	celui	de	
la	régulation	émotionnelle.

•	 Cognition	:	 la	 répétition	 de	 situations	 stressantes	
vient	 également	 entraver	 l’apprentissage	 de	 la	
plupart	des	habiletés	cognitives.

•	 Dissociation	:	 devant	 des	 situations	 difficilement	
tolérables,	 le	 cerveau	 peut	 assurer	 la	 protection	 de	
l’enfant	en	coupant	les	liens	entre	les	événements	et	
les	émotions	-	à	plus	forte	raison,	lorsque	des	événe-
ments	 terrifiants	 se	 produisent	 avant	 l’arrivée	 du	
langage.

•	 Identité	:	 le	 sens	 de	 soi,	 de	 sa	 valeur,	 de	 sa	 place	
parmi	le	monde	risque	fort	d’être	mis	à	mal	 lorsque	
les	adultes	qui	s’occupent	de	vous	vous	maltraitent	ou	
vous	ignorent.

Les	 connaissances	 sur	 le	 trauma	 remettent	 indirec-
tement	 en	 question	 la	 présomption	 qu’un	 environne-
ment	 «	normalisant	»	 suffira	 à	 remettre	 en	marche	 le	
développement	d’un	 enfant	 ou	d’un	 adulte	 atteint	par	
les	traumas.	Une	compréhension	de	leur	mode	de	fonc-
tionnement	et	un	ajustement	 renouvelé	autant	de	 fois	
que	 nécessaire	 sont	 requis,	 si	 on	 veut	 vraiment	 aider	
ces	personnes	à	apprendre	à	se	comporter	et	à	se	sentir	
autrement.

S’approprier la notion de trauma
Le	groupe	de	 travail	 sur	 le	 trauma	qui	 réunissait	 tant	
des	 chercheurs	 que	 des	 cliniciens	 s’est	 penché,	 non	
seulement	sur	 les	connaissances	scientifiques	les	plus	
à	 jour	sur	 le	phénomène,	mais	aussi	sur	 les	stratégies	
pouvant	 favoriser	 l’utilisation	 de	 ces	 connaissances	
par	les	intervenants.	Ainsi,	la	trousse	qui	a	été	produite	
se	veut	un	outil	pour	sensibiliser	l’ensemble	du	milieu	
concerné	 par	 les	 enfants	 de	 0	 à	 11	 ans.	 Elle	 contient	
autant	 des	 connaissances	 que	 des	 outils	 concrets	 qui	
pourront	 être	 utilisés	 dans	 l’intervention.	 La	 trousse	
est	 vue	 comme	 une	 première	 étape	 et	 n’est	 donc	 pas	
perçue	comme	suffisante	en	elle-même	pour	induire	un	
changement	des	pratiques	et	 la	généralisation	d’inter-
ventions	intégrant	la	notion	de	trauma.	Il	est	prévu	que	
des	 capsules	 soient	 animées	pour	 les	 intervenants	 en	
territoire	afin	de	 favoriser	 l’utilisation	des	outils	de	 la	
trousse.	Les	personnes	en	soutien	clinique	sont	ciblées	
pour	 soutenir	 l’animation	 de	 ces	 capsules.	 Elle	 sera	
diffusée	à	tous	lors	d’une	activité	de	sensibilisation.

Une	adaptation	de	 la	trousse	pour	 l’adolescence	(pour	
les	jeunes	suivis	tant	en	protection	de	la	jeunesse	que	
selon	 la	 loi	 fédérale	 concernant	 les	 jeunes	 contreve-
nants)	est	en	cours.	De	plus,	un	plan	global	favorisant	
l’appropriation	 d’une	 approche	 intégrant	 la	 notion	
de	 trauma	 a	 été	 développé	 et	 adopté	 par	 l’équipe	 de	
gestion	du	programme	jeunesse	et	de	la	DPJ.	Le	modèle	
ARC	(Attachement,	Régulation	et	Compétences)	déve-
loppé	par	Blaustein	et	Kinniburgh	(2010)	a	été	proposé	
pour	la	réadaptation	avec	hébergement	tant	à	l’enfance	
qu’à	l’adolescence.	Une	collaboration	a	été	développée	
avec	la	chercheure	Delphine	Collin-Vézina	qui	a	traduit	
et	 adapté	 le	 matériel	 et	 en	 soutient	 l’implantation	 au	
Québec.	 Une	 communauté	 de	 pratique	 a	 été	 formée	
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au	CCSMTL	 et	 se	 réunira	 quatre	 fois	 par	 année	 pour	
favoriser	une	meilleure	compréhension	des	impacts	du	
trauma	chez	les	enfants	et	mieux	soutenir	les	personnes	
qui	en	prennent	soin	au	quotidien.	Une	communauté	de	
pratique	 provinciale	 est	 aussi	 prévue.	 Une	 rencontre	
annuelle	animée	par	madame	Collin-Vézina	à	l’univer-
sité	McGill	permettra	des	échanges	entre	le	milieu	de	la	
recherche	et	les	cliniciens	des	différents	milieux	soute-
nant	l’implantation	du	modèle	ARC.

Le	 trauma	 complexe	 semble	 à	 ce	 jour	 la	 meilleure	
manière	 de	 décrire	 les	 jeunes	 clients	 du	 programme	
jeunesse	qui,	en	vertu	de	la	Loi	sur	la	protection	de	la	
jeunesse	(LPJ),	sont	pris	en	charge	parce	que	leur	sécu-
rité	et	 leur	développement	sont	compromis.	La	notion	
de	 trauma	peut	également	être	utile	aux	 intervenants	
de	première	ligne	qui	tentent	d’aider	des	jeunes	et	des	
familles	qui	peuvent	avoir	un	tel	vécu.	L’accumulation	
des	 connaissances	 amène	 à	 changer	progressivement	
les	 perceptions	 usuelles	 et	 permet	 d’approfondir	 les	
différentes	facettes	d’une	problématique.	L’Intervenant	
se	 trouve	 à	 regarder	 une	même	 réalité	 à	 travers	 une	
lunette	qui	lui	permet	de	la	voir	en	plusieurs	dimensions.

CE qUE « LA LUNETTE TRAUMA » vIENT 
APPORTER à qUELqUES-UNES DES APPROChES 
ET à CERTAINS INCONTOURNABLES DE 
L’INTERvENTION EN PROTECTION DE LA 
JEUNESSE 

Dans	 cette	 section,	 on	 tentera	 d’esquisser	 des	 liens	
entre	 la	perspective	apportée	par	 le	 trauma	complexe	
et	 certaines	 des	 pratiques	 actuelles	 au	 programme	
jeunesse	 et	 à	 la	 DPJ.	 D’entrée	 de	 jeu,	 la	 perspective	
trauma	induit	qu’en	tout	temps,	une	attention	doit	être	
accordée	 par	 l’intervenant	 afin	 d’assurer	 un	 environ-
nement	 sécurisant	 à	 l’enfant.	 Ce	 qui	 ne	 signifie	 pas	
que	 l’enfant	 se	 sentira	 rapidement	 en	 sécurité	 à	 tout	
moment,	 mais	 qu’il	 pourra	 constater	 qu’on	 s’attarde	
avec	lui	à	trouver	ce	qui	peut	le	placer	en	état	de	stress	
et	identifier	les	meilleurs	moyens	d’y	remédier.	Aucune	
personne	 en	 état	 d’alerte,	 voire	 de	 survie,	 ne	 peut	
être	 disponible	 à	 quelque	 apprentissage	 que	 ce	 soit	:	
à	 chaque	 fois,	 il	 importe	 de	 restaurer	 l’état	 de	 calme	
qui	permettra	à	nouveau	d’avoir	accès	à	ses	capacités	
cognitives.

En	 territoire,	 aussi	 bien	 à	 l’enfance	 qu’à	 l’adolescence	
ou	en	milieu	de	vie	substitut,	l’approche	écosystémique	
qui	est	privilégiée	est	parfaitement	compatible	avec	la	

notion	 de	 trauma	:	 la	 compréhension	 de	 la	 communi-
cation	 familiale,	des	 relations	entre	 les	personnes	des	
différentes	générations,	les	alliances,	ruptures,	conflits,	
les	 liens	 avec	 l’environnement	 social	 et	 économique,	
tout	cela	permet	d’apprécier	le	vécu	de	la	famille	et	de	
l’enfant.	L’analyse	de	 la	 situation	et	de	 l’histoire	 fami-
liale	prêtera	d’autant	plus	d’attention	à	ce	qui	a	pu	être	
traumatique	 dans	 le	 parcours	 de	 l’enfant	:	 il	 n’est	 pas	
nécessaire	de	tout	savoir	des	événements	traumatiques,	
mais	bien	de	rester	à	 l’affût,	au	 long	de	 l’intervention,	
dans	une	approche	sensible	à	ce	que	l’enfant	peut	avoir	
vécu,	à	la	façon	dont	il	a	été	accompagné,	protégé	dans	
ses	premiers	apprentissages.

L’intervention en territoire, dans les équipes 
enfance
L’intervention	auprès	des	enfants	de	la	naissance	à	onze	
ans	est	balisée	par	diverses	connaissances	et	orienta-
tions	 générales	 qui	 guident	 l’action	 des	 intervenants	
auprès	des	enfants	et	de	leurs	parents.

La formation de base sur l’attachement
La	connaissance	du	besoin	d’attachement	(Noël,	2003;	
Cyr	&	Dubois-Comtois,	2014)	et	de	la	forme	qu’il	a	pu	
prendre	chez	l’enfant	dans	son	contexte	familial	peut	
mettre	l’intervenant	sur	la	piste	de	possibles	traumas.	
L’enfant	qui	n’a	pu	bénéficier	d’un	parent	disponible,	
protégeant	et	stimulant	est	davantage	à	risque	d’être	
exposé	à	d’autres	stresseurs.	Privé	de	l’attention	d’une	
personne	 susceptible	 d’atténuer	 pour	 lui	 ces	 stress	
et	d’apaiser	ses	émotions,	 l’enfant	est	de	plus	en	plus	
vulnérable.	 La	 sensibilité	 de	 l’intervenant	 au	 type	
d’attachement	manifesté	par	le	parent	peut	également	
alerter	 sur	 la	 possibilité	 que	 le	 parent	 vive	 lui	 aussi	
avec	des	séquelles	de	traumas	non	traités.

L’intervention en négligence en situation de dépendance 
En	situation	de	toxico-	parentalité,	la	«	lunette	trauma	»	
s’emploiera	aussi	bien	pour	regarder	ce	qu’a	pu	vivre	l’en-
fant	comme	niveau	de	stress	lors	d’épisodes	de	consom-
mation	 de	 son	 ou	 ses	 parents,	 (à	 quelle	 fréquence	 et	
intensité,	notamment),	que	pour	considérer,	du	côté	du	
parent,	de	possibles	 traumas	qui	auraient	pu	 l’amener	
vers	une	dépendance.

L’intervention en négligence ALLIANCE
La	 philosophie	 d’intervention	 du	 programme-cadre	
ALLIANCE	 en	 négligence	 (Young,	 2013),	 inspirée	 de	
l’initiative	 d’origine	 britannique	 AIDES,	 fournit	 des	
leviers	 supplémentaires	 pour	 transmettre	 au	 parent	
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la	 nécessité	 primordiale	 d’une	 réponse	 sensible	 aux	
besoins	 de	 l’enfant.	Avec	un	parent	 qui	 a	manqué	de	
sensibilité	à	différents	besoins	de	son	enfant,	on	tâche	
alors	de	travailler	avec	des	partenaires	pour	outiller	le	
parent	à	mieux	reconnaître	ces	besoins	et	à	y	répondre	
adéquatement.	 L’observation	 de	 l’enfant	 et	 de	 son	
milieu	familial	permettra	de	voir	si	certains	indices	de	
trauma	sont	présents.	Les	cahiers	d’analyse	des	besoins	
de	 développement	 de	 l’enfant	 (CABE)	 illustrent	 pour	
chaque	groupe	d’âge,	de	façon	bien	concrète	quels	sont	
les	 gestes	 à	 poser	 comme	 parent	 pour	 satisfaire	 les	
besoins	 de	 santé,	 d’éducation,	 de	 relations	 familiales	
et	 sociales,	 de	 développement	 affectif	 et	 comporte-
mental,	etc.

Passer	 de	 maltraitance	 à	 bientraitance	 se	 fait	 une	
action	à	 la	fois	et	 les	cahiers	d’analyse	des	besoins	de	
développement	de	l’enfant	viennent	soutenir	le	parent	
en	 imageant	de	 façon	objective	comment	 le	 faire.	Les	
CABE	illustrent	pour	le	parent	des	avenues	pour	agir	de	
façon	bienveillante	auprès	de	 son	enfant,	 avec	 l’appui	
de	 partenaires	 dans	 son	 environnement.	 Avec	 un	
parent	désireux	d’arriver	à	mieux	répondre	aux	besoins	
de	son	enfant,	il	est	possible	de	l’outiller	pour	amoindrir	
les	 séquelles	 traumatiques	dont	 son	 enfant	 a	pu	 souf-
frir	 antérieurement.	 La	 trousse	 fournit	 d’ailleurs	 des	
conseils	pour	les	parents.

L’intervention en milieu substitut, approche SOCEN
On	 sait	 cependant	 que	 la	 volonté,	 le	 désir	 d’être	 avec	
son	enfant	ne	suffisent	pas	toujours	à	rendre	 le	parent	
capable	de	poser	avec	constance	les	gestes	nécessaires	
pour	 s’ajuster	 aux	 besoins	 de	 l’enfant	 et	 y	 répondre	
adéquatement.	 Le	 parent	 peut	 vivre	 lui-même	 avec	
des	 séquelles	 traumatiques	 importantes,	 entravant	
ses	 efforts	 et	 limitant	 ses	 capacités,	 malgré	 sa	 bonne	
volonté.	La	démarche	de	détermination	du	projet	de	vie	
a	 donc	 tout	 avantage	 à	 faire	 sienne	 la	 préoccupation	
trauma,	 autant	 du	 côté	 de	 l’enfant	 que	 du	 parent.	 Un	
enfant	victime	de	trauma	qu’on	a	dû	retirer	de	son	milieu	
peut	avoir	du	mal	à	reprendre	confiance	en	son	parent	au	
cours	de	contacts	ou	lors	de	visites	supervisées,	même	si	
ce	parent	a	fait	des	progrès	dans	sa	façon	de	s’occuper	de	
son	enfant.	La	formation	aux	visites	supervisées	dispo-
nible	depuis	2016	intègre	la	notion	de	trauma,	tant	dans	
la	décision	de	supervision	que	dans	la	façon	d’assurer	la	
sécurité	de	l’enfant	au	cours	des	visites.

Lorsque	 le	 parent	 n’arrive	 pas	 à	 poser	 suffisamment	
de	 gestes	 vers	 une	 bientraitance	 et	 qu’un	 projet	 de	

vie	alternatif	en	milieu	substitut	doit	s’actualiser,	 l’ap-
proche	 SOCEN	 (Lemay	 et	 Ghazal	 2008)	 vient	 veiller	
à	ce	que	la	famille	d’accueil	fournisse	le	plus	possible,	
en	 collaboration	 avec	 les	 intervenants	 qui	 s’occupent	
de	l’enfant	 ,	 le	niveau	d’affection,	d’encadrement,	d’en-
couragement	 que	 devrait	 donner	 une	 «	suffisamment	
bonne	»	famille	à	tout	enfant.	Pour	un	enfant	présentant	
un	 trauma	 développemental,	 c’est	 avec	 cette	 famille	
que	s’entreprendra	la	recherche	de	ce	qui,	au	quotidien	
ou	 occasionnellement,	 déclenche	 des	 comportements	
dérangeants	pour	lui-même	et	pour	son	entourage	(à	la	
garderie,	à	l’école,	dans	la	famille).	Plus	un	enfant	a	des	
comportements	problématiques,	 plus	 il	 est	nécessaire	
d’explorer	avec	la	famille	les	circonstances	qui	peuvent	
déclencher	 ces	 comportements	 inappropriés	 (compor-
tements	 qui,	 rappelons-le,	 sont	 souvent	 une	 réponse	
de	 protection	 face	 au	 stress	 ressenti).	 Il	 sera	 possible	
ensuite	 de	 voir	 comment	 on	 peut	 court-circuiter	 ces	
circonstances,	 en	même	 temps	 que	 se	 faire	 attentif	 à	
l’enfant	avec	des	moyens	sécurisants	pour	lui,	dès	qu’il	
commence	à	montrer	des	signes	que	ça	ne	va	pas.	On	
se	 rappelle	que	 la	gestion	des	 émotions	et	 le	 contrôle	
du	 comportement	 sont	 affectés	 par	 le	 trauma	 et	
demandent	une	intervention	patiente	pour	que	l’enfant	
puisse	rattraper	ces	apprentissages.

Malgré	 les	 difficultés	 rencontrées,	 faire	 émerger	 un	
rêve	 de	 vie	 aidera	 l’enfant	 à	 ne	 pas	 se	 ressentir	 prin-
cipalement	 négativement,	 mis	 de	 côté	 par	 sa	 famille	
naturelle.	L’assister	dans	 la	mise	en	projet	de	ce	 rêve,	
petit	 pas	 par	 petit	 pas,	 donnera	 un	 sens	 supplémen-
taire	à	 la	présence	de	 tout	ce	monde	autour	de	 lui,	 ce	
«	parent	collectif	»	bienveillant,	constitué	par	la	famille	
d’accueil	et	les	intervenants	concertés	autour	de	sa	vie	
en	milieu	 de	 vie	 substitut.	 Le	 rêve	 de	 vie	 est	 un	 des	
éléments	de	l’approche	SOCEN	pouvant	contribuer	à	la	
construction	d’une	identité	positive,	elle	aussi	ébranlée	
par	le	trauma.

L’intervention en réadaptation dans la communauté 
et avec hébergement à l’enfance
 
L’approche d’intervention centrée sur la théorie  
de l’attachement
L’approche	 d’intervention	 centrée	 sur	 la	 théorie	 de	
l’attachement	 a	 été	 développée	 à	 l’origine	 pour	 des	
enfants	 placés	 en	 centre	 de	 réadaptation	 mais	 aussi	
en	 famille	 d’accueil,	 au	 CJ	 Laval	 qui	 a	 conceptualisé	
cette	 approche	 (Breton	 et	 Lehoux,	 2007).	 Elle	 a	 fait	
son	 entrée	 depuis	 quelques	 années	 dans	 les	 équipes	
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de	 réadaptation	 avec	 hébergement,	 puis	 dans	 celles	
œuvrant	dans	la	communauté	et	en	milieu	de	vie	subs-
titut.	Cette	approche	présente	de	nombreux	points	de	
convergence	 avec	 les	 interventions	 recensées	 lors	 de	
l’élaboration	de	la	trousse.	Elle	vient	préciser	des	façons	
d’apprécier	les	principales	stratégies	déployées	par	l’en-
fant	 pour	maximiser	 sa	 sécurité	 affective.	 L’approche	
demande	aux	intervenants	d’ajuster	leurs	façons	de	se	
rendre	disponibles	à	 l’enfant,	en	décodant	 les	besoins	
de	sécurité	affective	sous-jacents	à	ses	comportements	
désordonnés	ou	difficiles.	Elle	incite	également	à	conti-
nuer	d’observer	si	l’enfant	commence	à	se	tourner	vers	
un	adulte,	 lorsqu’il	vit	un	stress	:	y	a-t-il	une	personne	
qui	 prend	 tranquillement	 valeur	 de	 pôle	 de	 sécurité	
pour	lui?	Ce	qui	serait	assurément	une	bonne	nouvelle.

Les	 connaissances	 sur	 le	 trauma	 viennent	
toutefois	 faire	 mieux	 comprendre	 les	
obstacles	 rencontrés	 sur	 la	 route	 vers	
une	 relation	 sécurisante	:	 un	 tout	
jeune	 cerveau	 exposé	 à	 des	 niveaux	
de	 stress	 intenses	 et	 répétitifs	 a	
développé	 des	 automatismes	 de	
survie	 qui	 prendront	 du	 temps	 à	 se	
«	déprogrammer	»	 et	 sur	 lesquels	
les	 mécanismes	 d’apprentissage	 par	
conséquences	 négatives	 ont	 bien	 peu	
de	 portée.	 L’objectif	 d’apaiser	 l’enfant,	
omniprésent	 dans	 l’approche	 centrée	 sur	
l’attachement,	 prend	 ici	 tout	 son	 sens	:	 l’enfant	
éprouvant	une	 réaction	de	 survie	ne	peut	 être	 rejoint	
par	le	raisonnement,	la	logique	et	encore	moins	par	la	
crainte	d’une	conséquence.	Les	interventions	suscitant	
de	la	peur	ne	peuvent	qu’ajouter	au	stress	et	au	désarroi	
qui	ont	envahi	le	corps	tout	entier	de	l’enfant	en	crise,	
d’où	 la	pertinence	de	 chercher	 à	 intervenir	 le	plus	 en	
amont	 possible	 des	 réactions	 de	 stress	 et	 de	 façon	 la	
plus	préventive,	en	s’alliant	avec	l’enfant	pour	déjouer	
les	réactions	automatisées	de	son	cerveau	qui	 lui	 font	
perdre	ses	moyens	et	dévier	toute	son	énergie	à	tenter	
de	se	protéger.	L’attention	de	l’adulte	envers	ses	propres	
réactions	 émotionnelles	 devant	 les	 agirs	 de	 l’enfant	
apparaît	 indispensable	 pour	 se	 réguler	 avant	 d’inter-
venir	auprès	de	l’enfant.	

Le modèle psychoéducatif en réadaptation 
Une	intervention	intégrant	la	notion	de	trauma	s’inscrit	
également	très	naturellement	à	l’intérieur	du	cadre	de	
pensée	et	d’action	fourni	par	le	modèle	psychoéducatif	
(Gendreau	2001).1	Comme	toutes	les	autres	approches,	

les	 connaissances	 sur	 le	 trauma	viennent	ajouter	 leur	
couleur	aux	opérations	professionnelles	articulées	par	
le	 modèle.	 Au	 premier	 chef,	 l’observation	 sera	 mise	
à	 contribution,	 avec	 toute	 l’objectivité	 possible,	 non	
seulement	 dans	 l’appréhension	 des	 façons	 particu-
lières	 à	 chaque	 enfant	 de	 vivre	 un	 stress,	mais	 aussi	
dans	 la	 détection	 des	 éléments	 de	 la	 réalité	 (maté-
rielle	 ou	 sociale)	 qui	 viennent	 susciter	 ces	 réactions	
de	 stress	 chez	 l’enfant.	 La	 contribution	 de	 plusieurs	
observateurs	attentifs	prévue	par	 le	modèle	sera	d’au-
tant	plus	précieuse	que	 les	déclencheurs	peuvent	être	
assez	 subtils	 et	 littéralement	 passer	 «	sous	 le	 radar	».	
L’évaluation	pré-	 intervention,	 l’évaluation	post-	 inter-
vention	 seront	 enrichies	 par	 la	 «	lunette	 trauma	»,	
venant	 donner	 un	 autre	 sens	 au	 matériel	 observé,	

autant	 dans	 les	 comportements	 de	 l’enfant	 que	
dans	 l’impact	 potentiel	 des	 autres	 compo-

santes	du	milieu.

La	 planification	 et	 l’organisation	 tien-
dront	 compte	 des	 fragilités	 obser-
vées	 et	 viendront	 aménager	 des	
conditions	 protectrices,	 apaisantes,	
pour	permettre	 le	plus	possible	d’ap-
prendre	 plutôt	 qu’avoir	 perpétuelle-
ment	à	se	protéger.	L’apport	de	la	mise	

en	place	d’une	routine	et	de	rituels	dans	
la	 construction	 de	 la	 sécurité	 intérieure,	

préconisé	 par	 bien	 des	 approches	 trauma,	
était	déjà	dans	 la	pensée	des	premiers	 théoriciens	

de	la	psychoéducation	qui	insistaient	sur	l’importance,	
pour	construire	la	confiance,	de	repères	d’action	stables	
dans	 le	 temps	 et	 dans	 l’espace	 (Guindon,	 1969).	 Il	
demeure	que	c’est	un	défi	d’ingéniosité	pour	les	équipes	
éducatives	 d’arriver	 à	 composer	 avec	 les	 fragilités	 de	
chaque	membre	du	groupe,	tout	en	profitant	des	poten-
tialités	offertes	par	ce	groupe.	La	communication	entre	
les	 professionnels	 constitue	 une	 opération	 indispen-
sable	pour	y	arriver.

Dans	 la	 conception	 de	 la	 psychiatre	 Bloom	 (op.cit.),	
des	blessures	causées	au	cours	d’interactions	sociales	
(en	l’occurrence,	dans	la	famille)	doivent	être	soignées	
en	contexte	d’interactions	sociales.	Vivre	 l’expérience	
de	relations	dénuées	de	toute	forme	de	violence,	où	la	
sécurité	physique,	psychologique,	sociale	et	morale	de	
tous,	 enfants	 comme	 adultes	 sont	 sans	 cesse	 recher-
chées,	 restaurées	 si	 ébranlées,	 est	 pour	 cette	 auteure	
une	 condition	 essentielle	 pour	 récupérer	 du	 trauma.	
Les	activités	à	mettre	au	menu	de	chaque	journée	sont	à	

TRAUMA ET INTERvENTION

l’enfant éprouvant une 
réaCtion de survie ne 
peut être rejoint par 

le raisonnement, la 
logique et enCore moins 

par la Crainte d’une 
ConséquenCe.



Défi jeunesse, vol. XXIII nº 3 Juin 2017 23

penser	de	telle	manière	qu’elles	permettent	l’apprentis-
sage	graduel	de	la	connaissance	de	soi,	passant	à	coup	
sûr	par	la	reconnaissance,	l’expression	puis	la	modula-
tion	des	émotions.	Les	activités	physiques,	manuelles,	
culturelles	 ou	d’expression	préconisées	par	 le	modèle	
peuvent	 toutes	 devenir	 des	 occasions	 de	 découverte,	
d’apprivoisement	de	capacités	psychomotrices,	 cogni-
tives	et	affectives	qui	n’ont	pas	pu	se	développer	à	leur	
plein	potentiel	dans	ces	cerveaux	malmenés	au	cours	
de	leurs	premières	années	de	vie.

L’animation	 et	 l’utilisation	 s’inspireront	 des	 connais-
sances	 trauma,	 notamment	 pour	 préconiser	 une	
approche	de	 l’enfant	qui	place	 l’adulte	en	allié	et	non	
comme	 une	 autorité	 qui	 confronte	 et	 sanctionne.	 La	
présence	 bienveillante	 de	 l’adulte	 qui	 accompagne,	
contient	et	met	des	mots	sera	également	là	pour	aider	
à	faire	des	liens,	si	petits	soient-ils	au	début,	entre	les	
efforts	consentis	et	chacun	des	petits	succès	réalisés.	
Bien	sûr,	une	approche	 intégrant	 la	notion	de	 trauma	
visera	 à	 aider	 la	 personne	 à	 mettre	 éventuellement	
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elle-même	des	mots	 sur	 ce	qu’elle	 a	 vécu,	 à	 ressentir	
ce	 qu’elle	 n’a	 pu	 exprimer	 alors.	 Mais	 la	 plupart	 des	
approches	trauma	insistent	sur	le	fait	que	les	personnes	
doivent	d’abord	avoir	développé	suffisamment	de	capa-
cités	d’identifier,	 d’exprimer	 et	de	 composer	 avec	 ses	
émotions	avant	de	s’aventurer	dans	l’exploration	d’un	
vécu	 assurément	 très	 souffrant.	 Si	 le	 temps	 d’inter-
vention	 disponible	 ou	 d’autres	 considérations	 ne	
permettent	pas	d’arriver	à	cette	étape	d’intégration	des	
expériences	traumatiques,	cela	ne	signifie	pas	que	l’on	
ne	soit	pas	intervenu	sur	le	trauma.	Tout	ce	qui	permet	
à	la	personne	de	mieux	comprendre	ce	qui	la	perturbe,	
de	 savoir	 s’apaiser	 et	 d’apprendre	 à	 son	 cerveau	 à	
développer	d’autres	circuits	que	ceux	de	la	peur	et	du	
stress,	 demeure	bel	 et	 bien	de	 l’intervention	 sensible	
au	trauma.

En territoire, dans les équipes 
adolescence, milieu de vie substitut 
et réadaptation dans 
la communauté
Quelques-unes	 des	 approches	 en	
usage	à	l’adolescence	et	en	milieu	de	
vie	substitut	ont	déjà	été	mentionnées	
dans	leur	compatibilité	avec	la	notion	
de	 trauma	:	 on	 pense	 notamment	 à	
l’approche	écosystémique	en	général	et	
à	 l’approche	écosystémique	et	développe-
mentale	propre	à	SOCEN.	En	plus	du	modèle	
psychoéducatif	 et	 de	 l’approche	 d’intervention	
centrée	 sur	 la	 théorie	 de	 l’attachement	 déjà	 évoqués	
s’ajoute	l’approche	cognitive-	comportementale.	

L’approche cognitive- comportementale
On	remarque,	dans	plusieurs	 interventions	sensibles	
au	trauma,	 le	recours	à	 l’approche	cognitive-compor-
tementale	 pour	 aider	 les	 personnes	 en	 difficulté	 à	
reconnaître	 et	 gérer	 leurs	 émotions	 ou	 à	 acquérir	
différentes	 habiletés	 sociales	 ou	 de	 résolution	 de	
problèmes.	 L’approche	 cognitive-comportementale	
regorge	 de	 moyens	 donnant	 une	 prise	 concrète	 aux	
personnes	 en	 difficulté.	 Ces	 moyens	 puissants	 et	
pratiques	ne	peuvent	cependant	pas	 faire	 l’économie	
d’une	 analyse	 très	 sensible	 et	 fine	 des	 déclencheurs	
qui	 peuvent	 amener	 des	 comportements	 difficiles.	
L’analyse	de	 la	 séquence	 comportementale	doit	 donc	
se	 faire	 sensible	 aux	 déclencheurs	 traumatiques	 qui	
peuvent	se	cacher	dans	les	interactions	et	les	actions	
banales	 de	 tous	 les	 jours.	 C’est	 parfois	 le	 caractère	
disproportionné	de	la	réaction	du	jeune	en	regard	des	

circonstances	qui	peut	mettre	sur	la	piste	des	rappels	
traumatiques	:	l’alliance	de	travail	qui	se	créera	avec	le	
jeune	pourrait	permettre	de	regarder	avec	lui	ce	qui	le	
perturbe	dans	certaines	circonstances.

Cependant,	ce	travail	de	«	détectives	de	sentiments	»,	
comme	le	qualifient	Blaustein	et	Kinniburgh	(op.	cit)	
demande	justement	qu’une	certaine	confiance	se	soit	
établie,	 pour	 que	 le	 jeune	 ne	 vive	 pas	 comme	 une	
intrusion	 cet	 appel	 à	 regarder	des	 aspects	 inconfor-
tables	 de	 son	 vécu.	Cette	 identification	 des	 circons-
tances	propres	à	déclencher	la	réaction	de	stress	doit	
s’accompagner	 de	 la	 recherche	 des	moyens	 les	 plus	
appropriés	pour	que	ce	jeune	rétablisse	un	minimum	
de	calme	en	ces	moments	difficiles.	Une	fois	de	plus,	

la	sensibilité	et	la	créativité	de	l’intervenant	sont	
de	 précieux	 alliés	 dans	 cet	 accompagne-

ment.	 L’entraide	 entre	 les	 intervenants,	
le	soutien	mutuel	dans	la	recherche	des	
moyens	aussi	bien	que	dans	le	recul	à	
prendre	face	aux	situations	difficiles,	
sont	 autant	 d’ingrédients	 néces-
saires	pour	avancer	vers	un	meilleur	
équilibre.

La	 vision	 trauma	met	 aussi	 en	 garde	
contre	 l’emploi	 de	 mesures	 qui	 pour-

raient	 être	 vécues	 comme	 une	 punition	
abusive,	une	 injustice	et	quelquefois	consti-

tuer	 un	 rappel	 traumatique,	 déclenchant	 des	
mécanismes	 d’auto-	 protection.	 D’où	 l’importance	
d’observer	afin	d’arriver	 le	plus	possible	à	 intervenir	
en	 amont,	 avant	 que	 le	 jeune	 ne	 perde	 ses	 moyens	
et	 emprunte	 la	 voie	 de	 l’opposition	 et	 de	 la	 crise.	
L’attention	apportée	aux	 jeunes	qui	manifestent	haut	
et	fort	leur	inconfort	ne	doit	pas	faire	oublier	les	autres	
jeunes	qui	peuvent,	devant	un	stress	aussi	important,	
chercher	 à	 s’en	 protéger	 en	 s’effaçant,	 ou	 en	 fuyant.	
Ceux	 dont	 les	 réactions	 sont	 plus	 silencieuses,	 effa-
cées,	n’en	sont	pas	moins	en	besoin	d’aide	:	d’où	l’im-
portance	 de	 les	 observer	 et	 accompagner	 tout	 aussi	
attentivement.	

Le soutien aux familles d’accueil
Les	 enfants	 placés	 en	milieu	 substitut	 présentent	 des	
comportements	 et	 des	 difficultés	 qui	 les	 mettent	 à	
risque	de	vivre	de	nouvelles	brisures	relationnelles	et	
des	déplacements.	Les	adultes	qui	en	prennent	soin	ont	
besoin	 d’être	 outillés	 dans	 leurs	 interventions	 auprès	
des	enfants	présentant	des	problématiques	complexes	
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liées	 à	 des	 événements	 de	 vie	 traumatiques.	 Dans	 le	
cadre	 d’un	 projet	 pilote,	 une	 formation	 à	 l’approche	
attachement,	 régulation,	 compétence	 de	 Blaustein	 et	
Kinniburgh	 (op.cit)	 a	 été	 offerte	 aux	 membres	 d’une	
équipe	milieu	de	vie	substitut	de	la	DAPJ-SCR	en	février	
2016.	Cette	formation	visait	à	former	des	intervenants	à	
devenir	animateurs	d’un	groupe	de	soutien	aux	parents	
d’accueil	vivant	avec	des	enfants	présentant	un	trauma	
complexe.	L’équipe	tout	entière	a	ainsi	été	sensibilisée	
au	trauma	complexe	et	aux	interventions	pour	soutenir	
la	 reprise	du	développement	de	 l’enfant,	en	collabora-
tion	avec	la	famille	d’accueil.

Le	groupe	de	soutien	offert	aux	familles	d’accueil	vise	
à	développer	 les	 forces,	 les	compétences	et	 la	sensibi-
lité	des	adultes	qui	prennent	soin	des	enfants	et	ainsi	
accroître	 des	 facteurs	 -	 clés	 de	 protection	 qui	 sont	
fortement	 altérés	 chez	 les	 enfants	 traumatisés.	 Le	
programme	ARC,	dans	cette	version,	s’avère	également	
une	 avenue	 intéressante,	 afin	 de	 mieux	 soutenir	 les	
adultes	qui	prennent	soin	de	ces	enfants	et	favoriser	un	
parcours	de	vie	plus	stable	et	une	trajectoire	développe-
mentale	plus	favorable.

L’intervention en réadaptation avec hébergement  
à l’adolescence
Les	éducateurs	qui	travaillent	à	l’hébergement	à	l’ado-
lescence	ont	intégré	depuis	plusieurs	années	le	modèle	
psychoéducatif	 et,	 soit	 l’approche	 cognitive-	 compor-
tementale,	soit	l’approche	cognitive	développementale	
(dans	certains	services	s’adressant	à	des	adolescentes)	
pour	structurer	l’intervention	de	réadaptation.	

Des liens entre plusieurs approches et le modèle préconisé 
en réadaptation
En	 février	 2015,	 cinq	 groupes	 de	 spécialistes	 en	 acti-
vités	cliniques	ont	participé	à	une	activité	de	co-déve-
loppement	 sur	 les	 liens	 possibles	 entre	 l’intervention	
centrée	 sur	 la	 théorie	 de	 l’attachement,	 l’approche	
cognitive-comportementale	 et	 le	 trauma	 complexe.	 Il	
est	possible	de	conclure	que	ces	approches	sont	complé-
mentaires	 lorsqu’on	 prend	 le	 temps	 de	 les	 articuler	
dans	 le	 processus	 clinique	 individuel	 et	 la	 démarche	
clinique	de	programmation	de	 l’unité	ou	du	foyer.	Les	
intervenants	 réunis	 ont	 également	 porté	 attention	
aux	enjeux	relationnels	impliqués	lorsque	l’on	partage	
le	 quotidien	 d’adolescents	 vivant	 avec	 un	 trauma	
complexe.	 Plusieurs	 pistes	 d’action	 ont	 été	 identifiées	
pour	soutenir	les	membres	de	l’équipe	éducative	afin	de	
mieux	identifier	ce	que	peut	venir	soulever	en	chacun	

les	attitudes	de	ces	 jeunes	et	y	répondre	avec	 le	recul	
nécessaire.

Il	est	à	noter	qu’après	avoir	ajouté	la	lunette	de	l’inter-
vention	centrée	sur	la	théorie	de	l’attachement	à	l’utilisa-
tion	des	outils	cognitifs-comportementaux,	les	équipes	
du	Totem	(2014)	et	de	la	Montée	(2016)	acceptent	le	défi	
d’ajouter	 la	 dimension	 trauma	 à	 leurs	 pratiques.	 Tous	
les	membres	de	l’équipe	ont	reçu	la	formation	à	l’appli-
cation	de	 l’approche	ARC	en	contexte	de	réadaptation	
avec	 hébergement.	 Le	 bilan	 préliminaire,	 effectué	 à	
partir	de	rencontres	avec	la	chef	de	service	et	la	spécia-
liste	en	activités	cliniques	du	Totem,	a	permis	de	faire	
des	constats	qui	seront	brièvement	résumés	ici.

D’entrée	de	jeu,	tous	conviennent	que	la	formation	seule	
ne	suffit	pas	pour	inclure	l’approche	dans	la	pratique.	Le	
soutien	clinique	régulier	est	nécessaire	pour	intégrer	ce	
qu’implique	chacune	des	trois	dimensions	de	l’interven-
tion	ARC	au	quotidien	avec	les	jeunes.	Qu’il	s’agisse	de	
la	relation	avec	chacun	des	jeunes	en	termes	d’attache-
ment,	de	l’apprentissage	de	la	régulation	des	émotions	
ou	 des	 façons	 de	 favoriser	 l’acquisition	 de	 compé-
tences,	 les	 trois	 dimensions	 de	 l’approche	 demandent	
la	 réflexion	 continue	 de	 l’équipe.	 La	 formation	 et	 les	
outils	 proposés	 par	 ARC	 fournissent	 des	 éléments	
concrets	pour	compléter	 la	pratique	déjà	existante,	 ce	
qui	est	apprécié	des	 intervenants.	On	note	également	
que	plusieurs	activités	déjà	en	place	dans	l’unité	étaient	
d’emblée	cohérentes	avec	les	principes	de	l’approche,	ce	
qui	a	facilité	la	démarche	d’intégration.

L’approche cognitive-développementale
Du	 côté	 des	 services	 s’appuyant	 sur	 l’approche	 cogni-
tive	-	développementale	(Grégoire	et	al,	2002),	l’accent	
est	mis	sur	la	façon	dont	interagissent	les	adolescentes	
pour	résoudre	leurs	difficultés	:	en	cherchant	d’abord	à	
identifier	le	genre	de	stratégie	de	négociation	interper-
sonnelle	 emprunté	 par	 l’adolescente,	 l’équipe	 	 ajuste	
ses	interventions	de	façon	à	faire	évoluer	ses	stratégies	
vers	un	stade	supérieur	de	maturité.	La	vie	de	l’unité	ou	
du	 foyer	 est	 aussi	 animée	 de	 façon	 collaborative	 avec	
le	 groupe	 d’adolescentes,	 dans	 la	 visée	 d’en	 faire	 une	
«	communauté	d’entraide	et	de	justice	»,	selon	les	mots	
de	 l’approche.	 Ici	aussi,	une	démarche	de	délibération,	
de	 négociation	 des	 règles	 et	 de	 règlement	 des	 diffé-
rends	sert	d’apprentissage	d’une	façon	respectueuse	de	
trouver	 satisfaction	de	ses	besoins	 sans	entraver	ceux	
d’autrui.	Les	rôles	et	responsabilités	des	adultes	et	des	
jeunes	sont	définis	de	façon	à	assurer	la	sécurité	de	tous.

TRAUMA ET INTERvENTION
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1  Le lecteur désireux de plus d’information sur ce modèle peut se 
référer à un article antérieurement paru dans Défi-Jeunesse, vol. 
XVIII, no 1, p. 4, octobre 2011
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Les	notions	entourant	le	trauma	complexe	permettent	de	
mieux	 comprendre	 encore	 comment	 le	 développement	
affectif	 et	 cognitif	des	 jeunes	a	pu	être	 très	 tôt	 entravé	
par	 le	déclenchement	 trop	 fréquent	des	mécanismes	de	
réponse	au	 stress.	 La	nécessité	de	 restaurer	d’abord	un	
état	 d’apaisement	 pour	 que	 la	 personne	 puisse	 accéder	
aux	fonctions	supérieures	de	son	cerveau	prend	tout	son	
sens	dans	l’appel	aux	mécanismes	de	raisonnement	social	
et	 de	 raisonnement	moral	 propre	 à	 l’approche.	 Celle-ci	
se	basant	sur	une	vision	du	développement	progressant	
par	 stades,	 on	 conçoit	 ainsi	 un	 cheminement	 allant	 du	
plus	simple	vers	le	plus	complexe,	grâce	à	un	milieu	qui	
stimule	et	encadre	la	réflexion	de	façon	ajustée	au	stade	
développemental	présenté	par	chaque	jeune.	

Plusieurs	des	aspects	de	l’intervention	basée	sur	cette	
approche	 rejoignent	 ceux	 développés	 par	 l’équipe	 de	
Sandra	Bloom	(1999),	l’approche	trauma	qu’ils	ont	inti-
tulée	«	Sanctuary	».	Approche	fondée	sur	des	principes	
notamment	de	non-violence,	de	démocratie,	de	respon-
sabilité	personnelle,	d’intelligence	émotionnelle,	il	y	a	
fort	 à	 parier	 que	 «	Sanctuary	»	 se	 reconnaîtrait	 dans	
la	 pédagogie	 de	 la	 «	communauté	 d’entraide	 et	 de	
justice	».	Un	de	ses	principes	voulant	que	des	blessures	
sociales	 doivent	 se	 soigner	 et	 cicatriser	 en	 contexte	
d’apprentissage	 social,	 les	 stratégies	 de	 l’approche	
cognitive	-	développementale	apparaissent	à	plusieurs	
égards	 proches	 parentes	 des	 approches	 prenant	 en	
compte	le	trauma.	

CONCLUSION

Cet	 article	 constitue	 un	 tout	 petit	 aperçu	 de	 l’éclai-
rage	que	 la	notion	de	 trauma	peut	venir	apporter	à	 la	
compréhension	 des	 difficultés	 vécues	 par	 les	 jeunes	
et	les	adultes	ayant	connu	diverses	formes	de	maltrai-
tance	au	cours	de	leur	développement	et	l’intervention	
à	leur	offrir.	Une	abondante	littérature	sur	le	sujet	existe	
maintenant	 et	 les	 années	 à	 venir	 risquent	 de	 la	 voir	
se	 multiplier.	 Venant	 remettre	 en	 question	 certaines	
pratiques,	 la	 pratique	 intégrant	 la	 notion	 de	 trauma	
demeure	 en	 communauté	 de	 sens	 avec	 les	 modèles,	
approches	 et	 jalons	 d’intervention	 clinique	 employés	
tant	en	intervention	psychosociale	qu’en	réadaptation.	
En	 espérant	 que	 ces	 réflexions	 aient	 permis	 de	 faire	
quelques	liens	entre	les	savoirs	acquis	dans	les	forma-
tions	 académiques,	 en	 cours	 d’emploi	 et	 les	 savoirs	
d’expérience,	 l’invitation	 est	 lancée	 de	 les	 poursuivre	
ensemble!



Défi jeunesse, vol. XXIII nº 3 Juin 2017 27

Rima Habib,	Département	de	psychoéducation	et	de	psychologie,	Université	du	Québec	en	Outaouais		
(Campus	de	Saint-Jérôme),	Chaire	de	recherche	du	Canada	sur	la	violence	faite	aux	enfants.	

Marie-Ève Clément, Professeure	titulaire	au	département	de	psychoéducation	et	de	psychologie,		
Université	du	Québec	en	Outaouais	(Campus	de	Saint-Jérôme),	Chaire	de	recherche	du	Canada		

sur	la	violence	faite	aux	enfants.	
Marie-Hélène Gagné,	Professeure	titulaire	à	l’École	de	psychologie,	Université	Laval,		

Chaire	de	partenariat	en	prévention	de	la	maltraitance.

L’EXPÉRIENCE DE 
PARTICIPATION DES PARENTS  
à TRIPLE P DE GROUPE

INTRODUCTION

Il	 existe	 plusieurs	 types	 d’intervention	 destinés	 à	
soutenir	 la	parentalité,	 dont	 les	programmes	d’éduca-
tion	parentale	 (PEP).	Généralement	offerts	 en	groupe	
et	 répartis	 sur	 plusieurs	 séances,	 les	 PEP	 visent	 à	
améliorer	 le	comportement	de	 l’enfant	par	 le	dévelop-
pement	 des	 pratiques	 parentales.	 Les	 séances	 sont	 le	
plus	 souvent	 animées	 par	 un	 praticien	 (intervenant	
formé)	 qui	 respecte	 des	 procédures	 d’intervention	
spécifiques	 (p.	 ex.	:	 exercices	 en	 groupe,	 échanges,	
devoirs	pratiques)	et	 standardisées	 (Delawarde	et al.,	
2013).	

Certaines	études	qualitatives	ont	documenté	les	béné-
fices	associés	à	la	participation	à	un	PEP.	On	retrouve	
notamment	 l’observation	de	changements	positifs	 sur	
le	 plan	 des	 pratiques	 parentales	 et	 du	 comportement	
de	 l’enfant	 (Mejia	 et al.,	 2015;	 Patterson	 et al.,	 2005;	
Salinas	et al.,	2011),	l’acquisition	de	nouvelles	connais-
sances	et	de	stratégies	en	matière	de	discipline	(Barlow	
&	 Stewart-Brown,	 2001;	 Skrypnek	 &	Charchun,	 2009)	
ainsi	 que	 le	 soutien	 social	 de	 la	 part	 d’autres	 parents	
(Jago	 et al.,	 2013,	 Patterson	 et al.,	 2005;	 Salinas	 et 
al.,	 2011;	 Skrypnek	 &	 Charchun,	 2009).	 La	 réponse	

qu’offrent	 les	 PEP	 aux	 besoins	 des	 participants	 en	
matière	 de	 soutien	 renforce,	 également,	 leur	 engage-
ment	au	programme.	Celui-ci	est	d’ailleurs	plus	grand	
lorsqu’ils	perçoivent	des	bénéfices	associés	à	leur	parti-
cipation	(Habib,	2016;	McCurdy	&	Daro,	2001;	Miller	&	
Prinz,	2003,	Okamoto,	2001).

À	 Québec	 et	 à	 Montréal,	 il	 existe	 une	 diversité	 de	
PEP	offerts	aux	parents,	dont	Triple	P	de	groupe,	une	
modalité	d’intervention	du	système	Triple	P	(pratiques	
parentales	positives).	Ce	système	d’intervention,	basé	
sur	 des	 données	 probantes,	 vise	 à	 favoriser	 le	 bien-
être	 des	 enfants	 en	 développant	 les	 connaissances,	
les	compétences	et	 la	confiance	des	parents	(Sanders,	
1999).	 Implanté	 dans	 plus	 d’une	 vingtaine	 de	 pays,	 il	
a	 fait	 l’objet	de	plusieurs	études	qui	ont	démontré	son	
efficacité	 à	 diminuer	 les	 problèmes	 de	 comportement	
chez	 les	 enfants,	 à	 améliorer	 les	 pratiques	 discipli-
naires	parentales	et	à	réduire	le	risque	de	maltraitance	
infantile	 (Blueprints	 for	 Healthy	 Youth	 Development,	
2015).	 Triple	 P	 utilise	 une	 approche	 populationnelle	
de	santé	publique	qui	s’opère	en	cinq	niveaux	d’inter-
vention	 à	 intensité	 croissante	 s’ajustant	 en	 fonction	
des	besoins	et	du	niveau	de	soutien	que	nécessitent	les	
parents	(Sanders,	1999).	Il	peut	ainsi	être	offert	sous	la	
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forme	de	stratégies	médiatiques	universelles	destinées	
à	 tous	 les	 parents	 (niveau	 1),	 de	 séances	 éducatives	
ou	 de	 conférences	 sur	 la	 parentalité	 (niveau	 2),	 d’une	
formation	ciblée	en	compétences	parentales	(niveau	3),	
d’un	programme	d’éducation	parentale	(niveau	4)	ou	de	
programmes	intensifs	d’intervention	familiale	(niveau	
5)	(Renard	et al.,	2014;	Turner	et al.,	2010).

Le	 système	d’intervention	de	Triple	P	 est	 implanté	 et	
évalué	depuis	2015	à	Montréal	et	à	Québec	par	la	Chaire	
de	partenariat	en	prévention	de	la	maltraitance	en	colla-
boration	 avec	 divers	milieux-prestataires	 de	 services.	
Plus	 spécifiquement,	 la	 modalité	 Triple	 P	 de	 groupe	
offre	 une	 formation	 générale	 sur	 les	 pratiques	 paren-
tales	aux	parents	d’enfants	âgés	de	zéro	à	douze	ans	qui	
ont	 des	 problèmes	 comportementaux	 ou	 émotionnels.	
Il	est	offert	conjointement	par	divers	partenaires	(p.ex.	
CLSC,	 anciennement	 le	Centre	 Jeunesse	 de	Montréal	
–	 Institut	 universitaire,	 certains	 organismes	 commu-
nautaires)	(Gagné	et al.,	2015).	À	Montréal,	il	comporte	
neuf	 séances	 hebdomadaires	 ,	 dont	 six	 en	 groupe	 et	
trois	 au	 téléphone	 qui	 offrent	 un	 soutien	 complémen-
taire	 aux	 participants.	 Les	 stratégies	 relatives	 aux	
pratiques	 parentales	 positives	 sont	 enseignées	 selon	
une	 approche	 pédagogique	 qui	 aide	 les	 parents	 à	
développer	 leur	 capacité	 d’autorégulation.	 Plus	 parti-
culièrement,	 cette	 approche	 vise	 à	 offrir	 un	 soutien	
minimal	et	suffisant	aux	parents,	de	manière	à	ce	qu’ils	
puissent	développer	une	autonomie	sur	le	plan	de	leur	
rôle	parental	(Renard	et al.,	2014).	Des	exercices	indi-
viduels,	 des	 jeux	 de	 rôles,	 des	 échanges	 thématiques,	
de	 la	 rétroaction	et	des	devoirs	pratiques	sont	prévus	
dans	le	cadre	des	séances.	Du	matériel	didactique	(dont	
un	 cahier	 d’exercices	 et	 un	 DVD	 éducatif)	 est	 aussi	
utilisé	pour	appuyer	l’apprentissage	et	l’animation	des	
séances	(Turner	et al.,	2010).	Enfin,	ce	PEP	est	animé	ou	
coanimé	par	des	praticiens	Triple	P	 (p.	ex.	 travailleur	
social,	 psychoéducateur,	 intervenant	 communautaire)	
qui	proviennent	des	milieux-prestataires	de	services.	

OBJECTIF DE L’ÉTUDE

Bien	 que	 certaines	 études	 aient	 documenté	 l’implan-
tation	 des	 PEP	 du	 point	 de	 vue	 des	 parents,	 peu	 ont	
porté	spécifiquement	sur	Triple	P	de	groupe.	Dans	cette	
optique,	 la	 présente	 étude	 vise	 à	 documenter	 l’expé-
rience	des	parents	engagés	dans	ce	PEP,	à	Montréal.	Les	
résultats	 permettront	 ainsi	 d’explorer	 les	 perceptions	
des	parents	de	ce	PEP	et	de	proposer	des	recommanda-
tions	en	vue	de	mieux	répondre	à	leurs	besoins.

MÉThODOLOGIE

Une	 approche	 qualitative	 a	 été	 préconisée	 pour	
répondre	à	l’objectif	de	l’étude.	Les	parents	ayant	parti-
cipé	à	l’un	des	quatre	groupes	Triple	P	coanimés	par	des	
praticiens	 et	 offerts	 dans	 la	 région	de	Montréal	 entre	
septembre	et	décembre	2015	ont	été	sollicités	pour	faire	
partie	de	l’étude.	Pour	être	éligibles,	ils	devaient	avoir	
participé	à	au	moins	deux	des	 six	 séances	de	groupe,	
incluant	la	première.	Au	total,	11	participants	d’enfants	
différents,	incluant	sept	mères	(M)	et	quatre	pères	(P),	
ont	participé	à	l’étude.	Tous	sont	réputés	avoir	complété	
le	programme	puisqu’ils	ont	participé	à	plus	de	quatre	
séances	 de	 groupe	 (Leung	 et al.,	 2006).	 Les	 parents	
rejoints	 présentent	 un	 profil	 diversifié.	 Ils	 sont	 issus	
de	 familles	 biparentales	 (55%),	 monoparentales	 (18%)	
et	 recomposées	 (27%);	 ils	occupent	un	 travail	à	 temps	
plein	(37%),	à	temps	partiel	(18%),	sont	sans	emploi	(27%)	
ou	en	congé	parental	(18%).	Enfin,	le	nombre	d’enfants	
par	famille	varie	entre	un	et	trois	et	l’âge	de	l’enfant	visé	
par	l’intervention	varie	entre	trois	et	douze	ans.	

La	collecte	de	données	a	été	réalisée	par	le	moyen	d’un	
entretien	 individuel	 semi-structuré	d’une	durée	de	60	
à	90	minutes	dans	un	local	de	CLSC,	à	domicile	ou	au	
téléphone.	En	 lien	avec	 l’objectif	de	 la	présente	étude,	
deux	thèmes	ont	été	explorés,	soit	:	(a)	l’appréciation	à	
l’égard	 des	 modalités	 organisationnelles,	 d’interven-
tion	et	de	prestation	du	programme	et	(b)	 les	 impacts	
perçus	sur	les	pratiques	parentales	et	le	comportement	
de	l’enfant	à	la	suite	de	la	participation.	Tous	les	entre-
tiens	ont	été	enregistrés	sur	bande	audio,	puis	retrans-
crits	 intégralement	pour	 faciliter	 l’analyse	de	contenu	
des	 données	 (Gallagher,	 2014).	 Celle-ci	 a	 permis	 de	
repérer	 les	 extraits	 dans	 les	 propos	 des	 participants	
ayant	un	sens	en	 regard	des	objectifs	de	 l’étude	et	de	
faire	 ressortir	 les	 principaux	 thèmes	 qui	 ont	 servi	 à	
décrire	 et	 à	 comprendre	 l’expérience	 de	 participation	
des	parents.	

RÉSULTATS

Plusieurs	 éléments	 qui	 concernent	 l’expérience	 des	
parents	au	programme	Triple	P	de	groupe	ont	émergé	
du	 discours	 des	 répondants.	 Particulièrement,	 les	
résultats	 concernent	 leur	 appréciation	 des	 modalités	
d’intervention	 des	 praticiens	 (savoir,	 savoir-faire	 et	
savoir-être)	 ainsi	 que	 les	 modalités	 de	 prestation	 du	
programme	(durée,	format	et	contenu).
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Modalités d’intervention des praticiens
 
Savoir
Tout	 d’abord,	 le	 savoir	 des	 praticiens	 concernant	
leurs	 connaissances	 de	 Triple	 P	 est	 ressorti	 comme	
un	 élément	 qui	 a	 une	 influence	 sur	 l’expérience	 des	
parents.	Une	participante	rapporte	qu’«	ils	répondaient	
aux	questions,	ils	étaient	plus	qu’adéquat(e)s	»	(M7)	et	
une	 autre	 décrit	 ainsi	 son	 appréciation	 du	 savoir	 des	
praticiens.	

	 J’aimais	 tout,	 ben,	 toute	 l’animation,	 c’était	 le	 fun,	
elles	 faisaient	 bien	 ça,	 elles	 connaissaient	 bien	 le	
programme,	elles	nous	donnaient	des	bons	trucs	[…]	
J’ai	 trouvé	 que	 les	 deux	 animatrices	 ont	 vraiment	
fait	un	excellent	travail,	elles	connaissaient	vraiment	
bien	la	matière.	(M3)

Savoir-faire
Le	 savoir-faire	 des	 praticiens	 concernant	 l’animation	
du	 programme	 est	 un	 autre	 facteur	 qui	 a	 émergé	 du	
discours	des	répondants.	Tout	d’abord,	 leur	capacité	à	
guider	 les	participants	dans	 leur	application	des	stra-
tégies,	dans	 leur	réflexion	à	 l’égard	de	 leurs	pratiques	
parentales	 ou	 dans	 leur	 recherche	 de	 solutions	 est	
appréciée.	Ces	participants	expliquent	ainsi	la	manière	
dont	l’approche	pédagogique	du	praticien	a	contribué	à	
leur	apprentissage.

	 Puis	elle	me	donnait	des	 trucs,	des	choses,	certains	
trucs	à	réfléchir,	ou	certains	trucs	à	essayer.	[…]	Ça	me	

faisait	progresser	un	peu	plus	puis	 réaliser	d’autres	
choses	[…]	continuer	à	réfléchir,	continuer	à	revenir	à	
la	base,	à	me	demander	:	bon,	est-ce	que	mes	attentes	
sont	réalistes?	Est-ce	qu’elles	sont	aussi	nécessaires	
vraiment?	Est-ce	que	c’est	 trop,	et	pour	moi	et	pour	
ma	fille?	(M1)

	 […]	on	cherchait,	elle	nous	donnait	des	petites	pistes,	
faque	ça	nous	aidait	[…]	quand	elle	me	posait	des	ques-
tions	puis	que	je	cherchais,	elle	m’amenait	des	petites	
pistes,	 sans	me	donner	 la	 réponse,	 juste	me	donner	
des	 petites	 pistes	 pour	 m’amener	 à	 moi	 qui	 trouve	
la	réponse.	Faque	ça,	 j’ai	trouvé	ça	bien.	Puis	quand	
je	trouvais	rien	du	tout,	elle,	il	y	a	des	choses	qu’elle	
avait	remarquées	dans	ce	que	je	lui	disais,	donc	elle	
les	ressortait,	faque	ça	m’aidait	dans	ce	sens-là.	(M3)	

Dans	 la	 même	 lignée,	 le	 style	 d’animation	 est	 aussi	
apprécié.	 Selon	 les	 parents,	 le	 dynamisme	 des	 prati-
ciens,	 leur	 capacité	 à	 favoriser	 les	 échanges	 entre	 les	
participants	et	à	adapter	le	contenu	du	programme	en	
fonction	 des	 besoins	 de	 chacun	 ont	 contribué	 à	 créer	
une	ambiance	agréable	et	favorable	à	l’apprentissage.

	 Les	 animatrices	 [praticiennes],	 en	 général,	 étaient	
très	dynamiques,	très	sympathiques…	On	était	à	l’aise	
de	 parler,	même	 si	 on	 connaissait	 pas	 les	 gens.	On	
n’avait	pas	peur	de	dire,	de	donner	des	exemples	de	
ce	qui	se	passait	à	la	maison,	on	n’avait	pas	peur	de	
se	faire	juger	par	les	autres.	On	se	faisait	confiance,	
même	si	on	se	connaissait	pas.	(M3)
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	 J’avais	trouvé	ça	le	fun	l’approche	de	[les	praticiennes	
Triple	P]	…	Tsé,	puis	on	leur	avait	expliqué	d’avance	
qu’il	 y	 a	 des	 activités	 [devoirs	 à	 domicile]	 qu’on	 ne	
pourrait	pas	faire	au	complet	puis	elles	les	adaptaient	
un	peu	à	nous	[…]	Elles	ne	nous	ont	pas	mis	de	côté	
parce	qu’on	ne	pouvait	pas	 tout	 faire	au	complet	 là,	
elles	ont	été	super	…	(M7)

Savoir-être
Enfin,	 l’écoute	 active,	 la	 considération	 et	 la	 disponi-
bilité	des	praticiens	ont	été	des	 facteurs	positifs	dans	
l’expérience	de	participation	des	parents.	Une	partici-
pante	rapporte	avoir	apprécié	le	fait	qu’ils	«	[…]	…	sont	à	
l’écoute	des	situations	[qui]	sont	particulières	à	chaque	
famille	»	 (M4).	L’extrait	 suivant	 illustre	aussi	 l’impact	
de	 la	 qualité	 du	 savoir-être	 du	 praticien	 sur	 la	
démarche	de	soutien	du	parent.

	 Ils	sont	là	pour	dire	bravo	continue	et	
ils	étaient	là	aussi	pour	te	dire	:	ben	
regarde	c’est	normal…	moi	me	faire	
sentir	 que	 c’était	 normal	 qu’est-ce	
qu’on	vivait…	[…]	t’es	pas	toute	seule	
pis	t’es	pas	si	horrible	que	ça,	tu	vas	
voir	ça	s’améliore.	Des	fois	ça	fait	du	
bien	venant	de	l’extérieur.	(M5)

	 […]	 ils	nous	ont	dit	 qu’on	peut	 appeler	 à	
n’importe	quel	moment,	donc	ils	sont	toujours	
là.	Donc,	c’est	pas	on	a	fait	les	huit	séances	ou	les	
neuf,	ça	y	est,	on	ferme	les	livres,	non,	ils	disent	que	si	
vous	avez	des	inquiétudes,	vous	avez	des	problèmes,	
on	est	toujours	là	[…]	pour	vous	soutenir.	(M2)

Modalités de prestation du programme 
Les	 perceptions	 et	 l’appréciation	 des	 participants	 à	
l’égard	 des	 différentes	 modalités	 de	 prestation	 du	
programme	(la	durée,	le	format	ainsi	que	le	contenu	du	
programme	Triple	P	de	groupe)	sont	explorées	dans	les	
prochaines	sous-sections.

Durée du programme
Tout	d’abord,	la	satisfaction	à	l’égard	de	la	durée	(deux	
heures)	 des	 séances	 de	 groupe	 et	 du	nombre	 total	 de	
séances	est	variable	selon	les	répondants.	Pour	certains,	
les	 modalités	 de	 prestation	 en	 termes	 de	 temps	 sont	
suffisantes	pour	voir	le	contenu	des	séances.

	 […]	dans	 le	 fond	une	heure	 je	 trouve	que	ça	n’aurait	
pas	 été	 assez.	 Pendant	 8	 semaines,	 je	 trouve	 que	

ça	 l’aurait	 été	 même	 trop	 court,	 il	 aurait	 peut-être	
manqué	d’information,	tandis	que	2	heures	c’est	vrai-
ment	comme	[…]	tsé	on	avait	plus	de	ressources.	(M6)

D’autres	 recommandent	 d’augmenter	 la	 durée	 des	
séances	 de	 groupe,	 compte	 tenu	 des	 échanges	 qui	
prennent	 du	 temps	 et	 pour	 faciliter	 l’application	
concrète	 des	 stratégies	:	 «	J’aurais	 aimé	 ça	 plus	 long,	
moi	[…]	parce	qu’en	huit	semaines,	t’as	pas	beaucoup	le	
temps	de	travailler	sur	les	sujets	»	(M4).

	 […]	on	débordait	toujours,	parce	que	vu	que	c’était	
des	 séances	 de	 groupe,	 on	 parlait,	 on	 partageait	
nos	 expériences	 […]	 je	 pense	 que	 c’est	 vraiment	
le	 fait	 qu’on	 parlait	 trop	 pendant	 le	 groupe	 qui	 a	
fait	qu’on	a	pris	un	peu	de	 retard,	puis	des	 fois,	

il	 fallait	 passer	 vite	 sur	 des	 sujets.	 Mais	
sinon,	 peut-être	 une	 séance	 de	 plus	 […]	
j’aurais	apprécié,	peut-être	justement	à	
cause	des	échanges	qu’on	a	eus,	pour	
rattraper	 un	 peu	 ce	 qu’on	 aurait	 vu	
un	peu	trop	vite.	(M3)	

Format du programme
Quant	 au	 format	 du	 programme,	 les	
séances	 de	 groupe	 et	 téléphoniques	

sont	appréciées	pour	différentes	raisons.	
Une	répondante	ayant	préféré	 les	séances	

de	groupe	rapporte	que	«	[…]	c’était	 le	fun	de	
voir	 les	 différentes	 solutions	 qu’on	 amenait…	 pis	

aussi	 voir	 lesquelles	 étaient	 plus	 appropriées	 à	 notre	
situation.	»	 (M5).	 La	 possibilité	 de	 rencontrer	 et	 d’ap-
prendre	des	autres	parents	a	contribué	à	rendre	l’expé-
rience	positive.

	 Ça	 a	 été	 très	 fructueux	 d’avoir	 participé	 avec	 du	
monde.	 Comme	 je	 vous	 disais,	 ça	 apporte	 plus	 de	
sujets,	 ça	 apporte	 plus	 d’incidents,	 tsé	 il	 y	 a	 plus	
d’idées.	Deux	têtes	valent	mieux	qu’une,	qu’ils	disent	
là.	Mais	là	quand	tu	es	rendu	à	12,	ça	fait	des	idées.	
(P11)

Cependant,	certains	éléments	reliés	à	l’effet	de	groupe	
sont	 moins	 appréciés,	 dont	 une	 mauvaise	 gestion	 du	
temps	de	parole	ainsi	que	l’abandon	en	cours	de	route	
de	certains	participants.

	 Si	 quelqu’un	 prend	 la	 parole,	 après	 ça,	 parle	 beau-
coup,	puis	l’autre	a	pas	eu	le	temps,	[…]	peut-être	si	la	
personne	devrait	dire	:	OK,	je	vais	essayer	d’être	bref,	

EXPÉRIENCE DE GROUPE à TRIPLE P

une partiCipante 
rapporte avoir appréCié 
le fait qu’ils « […] … sont 
à l’éCoute des situations 

[qui] sont partiCulières à 
Chaque famille »



Défi jeunesse, vol. XXIII nº 3 Juin 2017 31

en	quelque	sorte,	tout	et	tout.	Mais	quand	quelqu’un,	
ouf!	Ça	parle,	ça	parle,	[…]	c’est	un	peu	difficile,	OK?	
Parfois,	 même	 moi,	 pour	 prendre	 la	 parole,	 j’ai	 dû	
lever	mon	doigt	à	plusieurs	reprises.	(P9)

	 Moi,	ce	que	 je	 trouvais	dommage,	c’est	que,	dans	 le	
fond,	 au	 début,	 il	 y	 avait	 beaucoup	 de	monde,	 puis	
finalement,	il	y	avait	comme	huit	ou	neuf	personnes.	
Et	 finalement,	 à	 la	 fin,	 on	 s’est	 ramassés	 peut-être	
juste	quatre,	 là.	Donc,	 il	 y	a	des	gens	qui	ont	 lâché.	
(P8)

Pour	 d’autres,	 les	 séances	 téléphoniques	 sont	 davan-
tage	 appréciées	 puisque	 «	[…]	 c’est	 surtout	 dans	 les	
séances	téléphoniques	 individuelles	que	 je	me	sentais	
plus	appuyée,	parce	que	c’est	ça,	j’avais	toute	l’attention	
sur	moi,	tandis	que	quand	on	est	en	groupe,	c’est	moins	
évident.	»	 (M3).	 L’avantage	de	pouvoir	 rester	 chez	 soi	
est	 aussi	 exprimé	 en	 lien	 avec	 l’absence	 d’une	 halte-
garderie	au	moment	des	séances	de	groupe.

	 […]	ça	nous	permettait	aussi	de	rester	à	la	maison	pis	
de	pas	toujours	faire	garder	[…],	parce	que	quand	on	
y	 allait	 on	 n’amenait	 pas	 [nom	 de	 l’enfant].	 Pis	 des	
rencontres	téléphoniques	c’est	ça,	c’était	15	minutes	
moi	pis	15	minutes	mon	conjoint	faque	c’était	correct.	
(M6)

Contenu du programme
Les	perceptions	des	participants	à	l’égard	de	l’approche	
Triple	 P,	 des	 modalités	 d’apprentissage	 (exercices	 et	
devoirs	 à	 domicile)	 ainsi	 que	 du	 matériel	 didactique	
utilisé	dans	le	cadre	du	programme	sont	explorées	dans	
les	prochains	paragraphes.

Tout	 d’abord,	 le	 discours	 des	 répondants	 soulève	 que	
l’approche	des	pratiques	parentales	positives,	incluant	
les	 stratégies	 associées,	 est	 généralement	 appréciée	
par	 les	 parents.	 Ceci	 semble	 être	 particulièrement	 le	
cas	lorsque	les	parents	constatent	des	impacts	positifs	
sur	leurs	pratiques	parentales	ou	sur	le	comportement	
de	leur	enfant.

	 La	 discipline	 que	 je	 donnais	 avant,	 ça	 avait	 aucun	
effet,	 tandis	que	 là,	 le	 fait	que	 j’ai	changé	ça,	ça	de	
l’effet,	ça	fonctionne.	[…]	on	passe	plus	de	temps	de	
qualité	ensemble.	 […]	J’ai	 lâché	prise	 sur	certaines	
choses;	il	y	a	des	choses	qui	me	dérangeaient	avant,	
que	ça	me	dérange	plus.	Faque	ça,	ça	aide	aussi,	ça	
travaille	 sur	 la	 patience.	 […]	Ben,	 je	me	 suis	 rendu	

compte	 que	 j’étais	 peut-être	 trop	 exigeante	 aussi	
avec	mes	enfants.	(M3)

	 Avant	 d’aller	 dans	 un	 endroit,	 on	 explique	 les	
consignes.	 Puis	 là	 maintenant	 ça	 fonctionne	 bien.	
Puis	après	[…]	on	le	félicite	toujours	aussi	après	la.	[…]	
c’est	 cet	 aspect-là	qui	m’a	plu,	de	pouvoir	 expliquer	
les	consignes	pis	que	ça	 fonctionne.	Moi	 je	m’atten-
dais…	au	début	 j’étais	sceptique	parce	que	 je	n’étais	
pas	certaine	si	ça	allait	marcher	[…]	mais	finalement	
ça	l’a	bien	fonctionné.	(M6)

Cependant,	certains	mentionnent	que	plusieurs	straté-
gies	enseignées	n’ont	pas	été	appropriées	ou	efficaces	
auprès	de	leur	préadolescent	parce	que	«	ça	me	semble	
surtout	orienté	pour	les	enfants	en	bas	âge.	»	(P8).

	 [Nom	de	l’enfant]	est	rendu	trop	vieux	pour	ces	stra-
tégies-là.	[…]	Tsé,	quand	c’est	rendu	qu’il	faut	que	tu	le	
punisses,	de	quelle	manière	tu	punis	un	enfant	de	12	
ans,	là?	Parce	que	l’enfant	est	dans	un	état	où	est-ce	
qu’il	se	 fout	ben	raide	de	son	parent,	 là.	Tout	ce	qui	
l’intéresse,	ben	là,	c’est	ses	amis,	les	jeux.	(M4)

Un	 père	 propose	 aussi	 d’«	avoir	 plus	 de	 diffé-
rents	 exemples	 adaptés	 selon	 l’âge,	 par	 exemple.	
Éventuellement,	peut-être	avoir	des	modèles	de	plani-
fication	pour	différentes	situations.	»	(P8)	de	manière	à	
ce	que	les	parents	ayant	des	enfants	plus	âgés	puissent	
tirer	 profit	 du	 programme.	 Pour	 un	 autre	 père,	 l’ap-
proche	 Triple	 P	 est	 trop	 théorique,	 ce	 qui	 l’amène	 à	
douter	de	l’efficacité	de	certaines	stratégies.

	 C’est	pas	pratique,	là,	[…]	ça	reste	une	théorie.	Moi,	je	
trouve	que	c’est	un	peu	théorique,	[…]	parce	que	lui,	
Monsieur	Sanders	[concepteur	du	programme],	il	est	
cadre,	il	est	assis	dans	un	siège.	Mais	un	parent,	là,	au	
moment	de	la	crise	ou	au	moment	du	fait,	là,	c’est	pas	
le	même.	(P10)

Ensuite,	 les	 avis	 des	 participants	 sont	 variables	 à	
l’égard	 des	 exercices	 pédagogiques	 utilisés	 dans	 le	
cadre	 des	 séances,	 dont	 les	 jeux	 de	 rôles.	 Certains	
rapportent	 que	 cela	 a	 permis	 de	 mettre	 en	 pratique	
les	acquis	et	de	se	préparer	aux	situations	réelles	avec	
l’enfant	:	«	Ça	nous	faisait	pratiquer	ce	qu’on	nous	avait	
appris.	 […]	 en	 pratiquant,	 on	 l’apprenait,	 puis	 aussi,	
ça	 nous	 faisait	 réfléchir	 à	 des	 situations	»	 (P8).	 Pour	
d’autres,	les	jeux	de	rôle	suscitaient	une	gêne	de	perfor-
mance	devant	le	groupe.
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	 Des	 fois,	 il	 y	 avait	 des	 exercices	 qui	 me	 rendaient	
un	 peu	 mal	 à	 l’aise,	 surtout	 des	 exercices	 de	 rôles	
qu’il	fallait	jouer,	mettons	faire	une	simulation	d’une	
situation	[…].	Des	fois,	j’étais	un	peu…	J’ai	toujours	été	
gênée	 devant	 les	 gens,	 faque	 ça	me	 rendait	 un	 peu	
mal	à	l’aise.	(M3)

Une	 participante	 aurait	 souhaité	 que	 les	 enfants	
puissent	 aussi	 participer	 à	 cet	 exercice	 dans	 le	 but	
d’aider	à	mieux	comprendre	le	rôle	de	parent.

	 Mais,	mettons,	tu	fais	faire	une	simulation	aux	enfants	
pour	un	jeu	de	rôles,	pour	qu’ils	fassent	un	jeu	de	rôles	
d’adultes.	 […]	Les	 enfants	 sont	devenus	des	 adultes,	
puis	 les	adultes	sont	devenus	des	enfants.	Donc,	on	
s’échange	 le	 rôle,	 puis	 tu	 leur	 fais	 comprendre,	 tu	
essaies	 de	 leur	 faire	 comprendre	 c’est	 quoi	 le	 rôle	
d’un	parent.	(M4)

Quant	 aux	 devoirs	 à	 domicile,	même	 s’ils	 sont	 consi-
dérés	comme	importants	pour	le	processus	d’apprentis-
sage,	certains	parents	ont	trouvé	difficile	de	les	mettre	
en	application.

	 Ben,	 je	 les	 faisais	 (rire)	 à	 moitié,	 parce	 que	 c’était	
pas	 toujours	 évident.	 Mais	 j’essayais	 de	 le	 faire.	
Puis	 quand	 j’arrivais	 à	 la	 prochaine	 rencontre,	 ben,	
on	 avait	 à	 parler	 de	 notre	 devoir,	 puis	 on	 était	 pas	
beaucoup	à	en	parler,	parce	que,	d’après	moi,	c’était	
quelque	 chose	 qui	 était	 dur	 à	 faire.	 […]	 j’en	 parlais	
pas,	parce	que	je	réussissais	pas	à	le	faire	au	complet.	
Je	disais	les	choses	qui	avaient	marché	à	la	maison,	
par	 rapport	à	 l’autre	exercice	qu’on	avait	 fait	 l’autre	
réunion	avant.	(M4)

Finalement,	le	matériel	didactique,	dont	le	DVD	éducatif	
et	 le	cahier	d’exercices	des	participants,	a	été	particu-
lièrement	apprécié.	Les	séquences	du	DVD	ont	favorisé	
la	compréhension	et	 l’acquisition	des	stratégies	ensei-
gnées	dans	le	cadre	des	séances	de	groupe.

	 Les	vidéos,	c’est	comme	si	ça	reste	dans	nos	mémoires	
[…].	 Des	 fois,	 c’est	 vrai	 qu’on	 oublie	 qu’est-ce	 que	
disent,	 des	 fois,	 c’est	 sûr	 qu’on	 va	 pas	 retenir	 tout	
le	cours,	mais	 la	vidéo,	ça	 reste,	donc,	ça	mémorise	
dans	notre	cerveau.	[…]	mais	c’est	vrai,	des	fois,	qu’on	
oublie	 qu’est-ce	 qu’il	 explique,	 mais	 une	 fois	 qu’on	
voit	 la	 pratique	 avec	 la	 vidéo,	 on	 enregistre	mieux.	
(M2)

En	revanche,	la	majorité	des	participants	s’entend	pour	
dire	que	les	séquences	vidéo	sont	«	un	peu	démodées ».	
C’était	 […]	 des	 vieux	 extraits	 qui	 avaient	 été	 tournés	
en	anglais,	 traduits	en	français	par-dessus	[…]	(rire).	»	
(M3).	 Quant	 au	 cahier	 d’exercices,	 il	 est	 considéré	
utile	 et	 pertinent	 et	 est	 utilisé	 même	 après	 la	 fin	 du	
programme:	 «	Je	 l’ai	 bien	 aimé,	 le	 cahier,	 je	 trouvais	
qu’il	 était	 bien	 structuré,	 c’était	 clair.	 Il	 était	pas	 trop	
gros,	donc	c’était	pas	décourageant	[…]	parce	qu’on	a	le	
travail,	les	enfants	»	(M3).

	 Puis	le	livre	aussi,	je	le	garde	précieusement	aussi	à	la	
maison,	dans	le	sens,	parfois	s’il	y	a	quelque	chose	qui	
m’échappe,	je	peux	aller	faire	une	petite	lecture	aussi,	
me	 ressourcer,	 puis	 voir	 l’approche	 que	 je	 pourrais	
aller	ou	retourner	pour	telle	situation,	un	moment	de	
crise	avec	ma	fille,	tout	et	tout.	[…]	Je	garde	ça	dans	
mes	tiroirs.	(P9).

DISCUSSION

Les	 résultats	 de	 l’étude	 suggèrent,	 d’une	 part,	 que	
les	 parents	 apprécient	 leur	 expérience	 de	 parti-
cipation	 à	 Triple	 P	 de	 groupe	 et,	 d’autre	 part,	 que	
certaines	 modalités	 d’intervention	 et	 de	 prestation	
du	programme	 semblent	 jouer	 un	 rôle	 dans	 l’appré-
ciation	du	programme	et	possiblement	sur	 l’engage-
ment	des	parents.	

Tout	d’abord,	 les	 résultats	 soulèvent	 l’importance	que	
peuvent	avoir	les	connaissances,	les	compétences	et	les	
habiletés	interpersonnelles	des	praticiens	Triple	P	sur	
l’appréciation	du	programme.	À	l’instar	d’autres	études	
(Habib,	2016;	Barlow	&	Stewart-Brown,	2001;	Skrypnek	
&	Charchun,	2009;	Zeedyk	et al.,	2003),	les	parents	ont	
apprécié	 que	 les	 praticiens	 répondent	 adéquatement	
à	 leurs	 questions	 en	 matière	 de	 discipline	 parentale,	
animent	 le	 programme	 de	 manière	 à	 favoriser	 et	 à	
soutenir	 leur	apprentissage	individuel	et	en	groupe	et	
démontrent	des	habiletés	en	savoir-être.	Ces	interven-
tions	 ont	 permis	 à	 plusieurs	 de	 vivre	 une	 expérience	
positive	de	participation,	et	par	le	fait	même,	de	pour-
suivre	 leur	 engagement	 dans	 le	 programme	 (Habib,	
2016;	 McCurdy	 &	 Daro,	 2001;	 Miller	 &	 Prinz,	 2003;	
Okamoto,	2001).	

La	capacité	des	praticiens	à	répondre	aux	besoins	en	
matière	de	soutien	des	parents	et	d’adapter	leurs	inter-
ventions	à	 la	situation	de	chaque	parent,	ou	 la	dyna-
mique	de	groupe,	semble	aussi	être	un	facteur	favorable	
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à	l’expérience	des	parents.	Cette	observation	confirme	
les	 résultats	d’autres	études	qui	ont	montré	que	plus	
le	programme	correspond	aux	attentes	et	répond	aux	
besoins	 des	 parents,	 plus	 il	 sera	 apprécié	 (Habib,	
2016;	 McCurdy	 &	 Daro,	 2001;	 Mytton	 et al.,	 2014),	
d’où	 l’importance	de	bien	évaluer	au	départ	 si	Triple	
P	 de	 groupe	 est	 la	modalité	 qui	 convient	 au	 parent.	
Par	exemple,	deux	participants	ont	mentionné	que	les	
stratégies	ne	 semblaient	pas	efficaces	auprès	de	 leur	
préadolescent	et	semblaient	davantage	être	destinées	
aux	enfants	plus	jeunes.	Ces	propos	rejoignent	ce	que	
d’autres	études	ont	trouvé	relativement	à	des	éléments	
moins	 appréciés	 des	 PEP	 (Furlong	 &	 McGilloway	
2012;	Patterson	et al.,	2005).	Quant	aux	interventions	
qui	ont	été	appréciées	par	les	parents,	on	retrouve	
notamment	 l’adaptation	 de	 certains	 exer-
cices	 réalisés	 en	 groupe	 (p.	 ex.	 les	 jeux	
de	 rôles)	 selon	 le	 niveau	 d’aisance	 du	
parent	 et	 l’ajustement	 des	 exigences	
quant	 à	 l’application	 des	 devoirs	 à	
domicile	 en	 fonction	de	 la	 situation	
actuelle	du	parent.

De	 plus,	 il	 pourrait	 aussi	 s’avérer	
intéressant	de	déceler,	dès	le	début	du	
processus	 de	 soutien,	 les	 préférences	
des	 parents	 en	matière	 de	 prestation	 de	
services.	 En	 effet,	 la	 variété	 des	 modalités	
de	 prestation	 du	 programme	 (p.	 ex.	 matériel	
didactique,	 exercices	 pédagogiques,	 combinaison	
de	 séances	 de	 groupe	 et	 individuelles)	 semble	 être	
un	 élément	 favorable	 à	 l’expérience	 des	 répondants	
(Patterson	 et al.,	 2005;	 Salinas	 et al.,	 2011).	 Ceci	
permet	 aux	 participants	 d’expérimenter	 plusieurs	
façons	d’apprendre.	À	titre	d’exemple,	le	cahier	d’exer-
cices	 du	 participant	 et	 le	 DVD	 éducatif	 sont	 perçus	
comme	des	outils	facilitant	l’acquisition	et	la	compré-
hension	des	stratégies	relatives	aux	pratiques	paren-
tales	positives.	Un	autre	exemple	concerne	 le	 format	
de	groupe.	Certains	ont	préféré	le	suivi	téléphonique	
puisqu’ils	 ont	 reçu	 un	 soutien	 individuel	 tandis	 que	
d’autres	 ont	 plus	 apprécié	 les	 séances	 de	 groupe,	 du	
fait	que,	disent-ils,	les	échanges	avec	les	autres	parti-
cipants	 ont	 facilité	 leur	 apprentissage.	 Cependant,	
l’effet	 de	 groupe	 peut	 aussi	 comporter	 des	 aspects	
moins	positifs.	En	effet,	des	participants	ont	 soulevé	
le	 fait	 qu’une	 mauvaise	 gestion	 du	 temps	 de	 parole	
dans	 le	 groupe	 aurait	 nui	 à	 la	 qualité	 des	 échanges,	
et	 donc	 à	 leur	 appréciation	 des	 séances.	 Il	 pourrait	
donc	s’avérer	intéressant	de	former	de	petits	groupes	

de	parents	(entre	huit	à	dix	parents)	ayant	des	besoins	
similaires	en	matière	de	soutien	(Salinas	et al.,	 2011;	
Turner,	et al.,	2010).

L’approche	pédagogique	de	Triple	P	qui	vise	à	déve-
lopper	l’autorégulation	des	parents	semble	aussi	avoir	
été	 un	 facteur	 favorable	 à	 l’expérience	 de	 participa-
tion.	 En	 effet,	 plusieurs	 ont	 apprécié	 que	 les	 prati-
ciens	 les	guident	dans	 la	recherche	de	 leurs	propres	
solutions,	 grâce	 entre	 autres	 à	 la	 rétroaction	par	 les	
pairs,	 une	 approche	 encouragée	 lors	 des	 échanges	
en	 groupe.	 Cette	 démarche	 réflexive	 leur	 a	 permis	
d’avoir	 un	 regard	 critique	 sur	 leurs	 pratiques	 et	 de	
mieux	définir	leurs	objectifs	de	changement.	De	plus,	

l’appréciation	 de	 l’approche	 des	 pratiques	 paren-
tales	positives	Triple	P	et	des	stratégies	asso-

ciées,	est	plus	grande	lorsque	les	parents	
observent	 des	 changements	 positifs	
dans	 leur	 comportement	 ou	 celui	 de	
leur	 enfant.	 En	 effet,	 la	 perception	
des	 bénéfices	 associés	 à	 la	 partici-
pation	au	PEP	serait	un	facteur	favo-
rable	à	l’appréciation	du	programme	
(Mejia	 et al.,	 2015;	 Patterson	 et al.,	
2005;	 Salinas	 et al.,	 2011)	 ainsi	 qu’à	

la	rétention	des	parents.	Il	serait	ainsi	
pertinent	 que	 les	 praticiens	 guident	 les	

parents	 à	 percevoir	 les	 avantages	 qu’ils	
tirent	de	leur	participation	au	PEP,	et	ce,	durant	

le	programme	d’intervention.

L’ensemble	 de	 ces	 résultats	 soulève	 deux	 principaux	
constats,	 soit	:	 a)	 l’importance	 de	 bien	 évaluer	 les	
attentes	et	les	besoins	en	matière	de	soutien	des	parents	
à	l’égard	du	PEP,	et	ce,	avant	le	début	de	la	participation,	
et	(b)	l’importance	de	la	formation	des	praticiens.	Dans	
ce	sens,	les	milieux-prestataires	de	services	pourraient	
offrir	un	soutien	régulier	aux	praticiens	pour	les	aider	à	
maintenir	et	à	actualiser	leurs	compétences	en	termes	
d’évaluation	 et	 d’intervention	 reliées	 à	 un	 PEP.	 Un	
soutien	pourrait	par	exemple	être	offert	dans	le	cadre	de	
formations	spécifiques,	de	rencontres	entre	les	pairs	ou	
de	supervisions	cliniques	spécifiques	à	l’offre	de	Triple	
P	(Turner	et al.,	2010).	Enfin,	il	importe	de	souligner	que	
seuls	 les	parents	ayant	poursuivi	 leur	engagement	au	
sein	du	programme	ont	été	interrogés	dans	le	cadre	de	
cette	étude.	Les	résultats	de	l’étude	ne	reflètent	donc	que	
l’expérience	 de	 participation	 de	 ceux	 qui	 avaient	 des	
raisons	pour	poursuivre	 et	 compléter	 le	PEP,	 et	pour-
raient	donc	être	biaisés	positivement.	Dans	ce	sens,	 il	
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note

1 Triple P de groupe comporte habituellement huit séances au total 
(cinq de groupe et trois téléphoniques). Une séance de groupe a été 
ajoutée dans le cadre de l’expérimentation québécoise, à Montréal 
seulement. Elle représente la première séance du programme et vise 
principalement à présenter la recherche menée par la Chaire ainsi 
qu’à introduire le plan de la formation aux parents.

référenCes

serait	aussi	intéressant	de	documenter	le	point	de	vue	
des	parents	qui	ont	abandonné	le	programme	en	cours	
de	participation	de	manière	à	mieux	cibler	les	éléments	
qui	nuisent	à	 l’appréciation	de	Triple	P	de	groupe	et	à	
avoir	une	meilleure	compréhension	de	l’expérience	de	
participation	des	parents	à	ce	PEP.	
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LA FIN DE LA SITUATION  
DE COMPROMISSION SELON 
LE TYPE DE MALTRAITANCE 
SUBI ET LE PLACEMENT  
DE L’ENFANT

INTRODUCTION1

La	 maltraitance	 se	 définit	 par	 des	 actes	 commis	 ou	
omis	intentionnellement	et	délibérément	par	le	parent	
ou	par	la	personne	ayant	la	garde	de	l’enfant,	qui	cause,	
risque	 de	 causer	 ou	 constitue	 une	 menace	 de	 préju-
dice	envers	 l’enfant	 (Leeb,	Paulozzi,	Melanson,	Simon	
et	 Ileana	 Arias,	 2008).	 Cette	 définition	 se	 décline	 en	
différentes	formes	et	appellations	selon	les	juridictions,	
ce	qui	explique	les	variations	observées	dans	les	taux	
d’incidence	rapportés.	Aux	États-Unis,	9,4	enfants	pour	
1000	sont	victimes	de	maltraitance	annuellement	(U.S.	
Department	of	Health	and	Human	Services,	2015).	Ce	
taux	 s’élève	 à	 12,3	 enfants	 pour	 1000	 au	 Québec	 où	
les	cas	de	troubles	de	comportement	sont	aussi	comp-
tabilisés	 (Hélie,	 Turcotte,	 Trocmé	 et	 Tourigny,	 2012).	
Toujours	au	Québec,	49%	des	enfants	dont	la	situation	
est	prise	en	charge	par	la	direction	de	la	protection	de	
la	 jeunesse	 (DPJ)	ont	 subi	de	 la	négligence	 (situation	
où	la	personne	qui	a	la	garde	de	l’enfant	ne	répond	pas	
ou	présente	un	risque	sérieux	de	ne	pas	répondre	aux	
besoins	fondamentaux	de	l’enfant	sur	le	plan	physique,	
de	 la	 santé	 ou	 éducatif),	 17,7%	 ont	 subi	 des	 mauvais	
traitements	 psychologiques	 (situation	 où	 «	l’enfant	
subit,	de	façon	grave	ou	continue,	des	comportements	

de	nature	 à	 lui	 causer	un	préjudice	»),	 12,8%	de	 l’abus	
physique	 (situation	où	«	l’enfant	 subit	 [ou]	encourt	un	
risque	sérieux	de	subir	des	sévices	corporels	ou	d’être	
soumis	 à	 des	 méthodes	 éducatives	 déraisonnables	»)	
et	 4,5%	 de	 l’abus	 sexuel	 (situation	 où	 «	l’enfant	 subit	
[ou]	 encourt	 un	 risque	 sérieux	 de	 subir	 des	 gestes	 à	
caractère	 sexuel,	 avec	 ou	 sans	 contact	 physique	»)	
(Gouvernement	 du	Québec,	 2016,	 paragr.	 38	;	 Institut	
national	 d’excellence	 en	 santé	 et	 en	 services	 sociaux	
[INESSS],	2016).	Considérant	que	seulement	le	tiers	des	
cas	de	maltraitance	serait	connu	des	services	de	protec-
tion	 de	 la	 jeunesse	 (PJ),	 ces	 données	 sont	 particuliè-
rement	 préoccupantes	 (Sedlak,	 Mettenburd,	 Basena,	
Petta,	McPherson,	Greene	et al.,	2010).	

Afin	 de	 mettre	 un	 terme	 aux	 situations	 de	 maltrai-
tance,	différents	types	d’intervention	sont	offerts	dans	
différents	 pays,	 tels	 que	 des	 interventions	 compor-
tementales,	 cognitivo-comportementales,	 de	 soutien	
et	 d’intégration	 sociale	 ou	 encore	 de	 thérapie	 fami-
liale	 (Dufour	 et	 Chamberland,	 2003).	 Ces	 interven-
tions	 sont	 conçues	 pour	 les	 enfants	 victimes,	 pour	
les	 parents	 ou	 encore	 pour	 l’ensemble	 de	 la	 famille	
(Dufour	 et	 Chamberland,	 2003).	 En	 vertu	 de	 la	 Loi	
sur	la	protection	de	la	jeunesse,	ces	dernières	doivent	
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avoir	 pour	 objectif	 de	 mettre	 fin	 à	 la	 situation	 qui	
compromet	la	sécurité	ou	le	développement	de	l’enfant	
et	 d’éviter	 qu’elle	 ne	 se	 reproduise,	 ce	 qui	mène	 à	 la	
fermeture	du	dossier	en	PJ	(Gouvernement	du	Québec,	
2016).	 Malgré	 ces	 interventions,	 lorsque	 «	le	 main-
tien	 de	 l’enfant	 dans	 son	 milieu	 familial	 ne	 permet	
pas	 de	 répondre	 à	 ses	 besoins	 et	 à	 son	 intérêt	»,	 son	
placement	 dans	 un	 autre	milieu	 de	 vie	 peut	 s’avérer	
nécessaire	 (Gouvernement	 du	Québec,	 2010,	 p.	 697).	
Au	 Québec,	 51,3%	 des	 enfants	 dont	 la	 situation	 est	
prise	en	charge	par	la	DPJ	sont	placés	dans	un	milieu	
substitut	 	 (INESSS,	 2016).	 Dans	 une	 telle	 situation,	
l’enfant	 peut	maintenir	 une	 relation	 avec	 son	 parent	
lors	 de	 visites	 parentales	 ou	 encore	 de	 communica-
tions	 directes	 ou	 indirectes	 (Déprez	 et	Wendland,	
2015).	Les	études	démontrent	que	les	parents	
maltraitants	 entretiennent	 souvent	 des	
attentes	irréalistes	envers	leurs	enfants,	
perçoivent	les	comportements	de	leur	
enfant	comme	étant	de	la	provocation	
et	adoptent	des	pratiques	parentales	
plus	coercitives	et	plus	punitives	que	
le	reste	de	la	population	(Sanders	et	
Pidgeon,	 2011;	 Dubowitz,	 2011).	 Par	
conséquent,	 les	 programmes	 d’en-
traînement	 aux	 habiletés	 parentales	
(PEHP),	tels	que	Parent-Child Interaction 
Therapy, Positive Parenting Program	(Triple	
P)	 et	 Incredible	 Years	 sont	 offerts	 dans	 le	 cadre	
des	services	de	PJ	à	des	parents,	ayant	la	garde	ou	non	
de	leur	enfant,	à	des	fins	de	prévention,	d’intervention	
ou	encore	de	réunification	familiale	(Barth,	Landsverk,	
Chamberlain,	Reid,	Rolls,	Hurlburth	et al.,	2005).	

La	 version	 française	 de	 Incredible Years,	 Ces	 années	
incroyables	(CAI),	est	offerte	au	Centre	intégré	univer-
sitaire	de	santé	et	de	services	sociaux	du	Centre-Sud-
de-l’île-de-Montréal	 (CIUSSS	 CSMTL)	 −	 installation	
du	Centre	Jeunesse	de	Montréal-Institut	universitaire	
(CJM-IU),	 en	 complémentarité	 à	 d’autres	 services.	
Comme	 plusieurs	 PEHP,	 CAI	 repose	 sur	 le	 postulat	
selon	lequel	l’amélioration	des	compétences	parentales	
pourrait	diminuer	 le	risque	de	maltraitance	(Lundahl,	
Nimer	et	Parsons,	2006),	et	donc,	mener	à	la	fermeture	
des	dossiers	en	PJ.	À	court	terme,	ce	programme	vise	
à	 améliorer	 la	 relation	 parent-enfant,	 à	 encourager	 le	
recours	à	des	stratégies	disciplinaires	efficaces	et	cohé-
rentes	ainsi	qu’à	améliorer	le	processus	de	résolution	de	
problème	et	la	communication	parent-enfant	(Webster-
Stratton,	2012).

Trois	 études	 ont	 démontré	 que	 CAI	 est	 efficace	 dans	
un	contexte	de	PJ	(Hughes	et	Gottlieb,	2004;	Letarte,	
Normandeau,	 et	 Allard,	 2010a;	 Marcynyszyn,	 Maher,	
et	 Corwin,	 2011).	 À	 la	 suite	 de	 leur	 participation	 à	
CAI,	 les	 parents	 rapportent	 utiliser	 plus	 de	 pratiques	
parentales	positives	et	une	discipline	moins	sévère	et	
moins	inconstante	(Letarte	et al.,	2010a	;	Marcynyszyn	
et al.,	 2011),	 s’impliquent	 davantage	 dans	 le	 jeu	 avec	
leurs	enfants	 (Hughes	et	Gottlieb,	2004)	et	observent	
moins	 de	 problèmes	 de	 comportement	 chez	 leurs	
enfants	(Letarte	et al.,	2010a).	Une	étude	récente	a	par	
ailleurs	 démontré	 qu’au	 CIUSSS	 CSMTL−installation	
du	CJM-IU,	 les	animateurs	adhèrent	au	protocole,	 les	
participants	à	CAI	rapportent	une	satisfaction	élevée	et	

le	nombre	de	rencontre	prévues	ainsi	que	la	durée	de	
ces	dernières	sont	respectés,	et	ce,	de	manière	

constante	depuis	10	ans	(Leclair	Mallette,	
Paquette	 et	 Letarte,	 sous	 presse).	 Au	
cours	 des	 16	 séances	 du	 programme,	
l’approche	 collaborative	 caractérise	
l’animation	de	CAI,	ce	qui	signifie	que	
les	 parents	 sont	 impliqués	 de	 façon	
active	 dans	 le	 processus	 clinique	
(Hauth-Charlier	 et	 Clément,	 2009	;	
Normandeau	et	Venet,	2000).	En	effet,	

leurs	 connaissances,	 leurs	 forces	 et	
leurs	perspectives	sont	mises	à	profit	tout	

au	long	de	leur	participation	au	programme.	
Les	 animateurs	 s’assurent	 d’établir	 une	 relation	

réciproque	avec	 les	parents,	ce	qui	 favorise	 la	partici-
pation	des	parents,	leur	implication	dans	la	démarche,	
l’augmentation	 de	 leur	 motivation	 ainsi	 que	 l’amélio-
ration	de	 leur	 sentiment	de	 confiance	 et	d’auto-effica-
cité	(Letarte,	Normandeau,	et	Allard,	2010b;	Webster-
Stratton,	2012).	

En	dépit	des	effets	positifs	observés,	certains	parti-
cipants	 aux	PEHP	 évoluent	 davantage	 que	 d’autres.	
Alors	que	les	enfants	de	certains	de	ces	parents	sont	
à	nouveau	signalés	pour	un	acte	de	maltraitance	à	la	
suite	du	PEHP,	d’autres	évoluent	positivement	et	en	
viennent	 à	 mettre	 fin	 à	 la	 situation	 de	 compromis-
sion	 (Chaffin,	 Silovsky,	 Funderburk,	 Valle,	 Brestan,	
Balachova	 et al.,	 2004).	 Il	 s’avère	 donc	 nécessaire	
d’identifier	 les	caractéristiques	des	participants	qui	
influencent	 leur	 évolution	 en	 cours	 de	 programme	
et	 celles	 qui	 sont	 associées	 à	 la	 fin	 de	 la	 situation	
de	 compromission.	 L’identification	 de	 ces	 variables	
prédictives	 pourrait	 guider	 la	 sélection	 des	 parti-
cipants	 au	 programme	 ou	 permettre	 d’adapter	

TYPE DE MALTRAITANCE ET PLACEMENT
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les	 interventions	 aux	 besoins	 de	 certains	 clients	
(Tougas,	 Tourigny	 et	 Boisvert,	 2016).	 Des	 études,	
vérifiant	 si	 certaines	 caractéristiques	 des	 partici-
pants	 prédisent	 les	 effets	 des	 programmes,	 ont	 été	
recensées.	 Ces	 études	 démontrent	 que	 les	 parents	
les	moins	scolarisés,	ceux	qui	présentent	des	symp-
tômes	dépressifs	élevés	ainsi	que	ceux	dont	 l’enfant	
a	 un	 historique	 de	 services	 important	 bénéficient	
moins	des	PEHP	(Duggan,	Berlin,	Cassidy,	Burrell	et	
Tandon,	2009;	Dumas,	1984;	Green,	Power,	Steinbook	
et	Gaines,	1981).	De	plus,	 les	parents	qui	rapportent	
des	 antécédents	 de	 maltraitance,	 un	 faible	 revenu	
familial,	 un	 niveau	 de	 stress	 parental	 élevé	 ainsi	
qu’un	 fonctionnement	 psychosocial	 général	 altéré	
présentent	 un	 plus	 grand	 risque	 de	 récurrence	 de	
signalements	pour	maltraitance	après	leur	participa-
tion	au	programme	que	les	parents	qui	ne	présentent	
pas	ces	facteurs	de	vulnérabilité	(Lanier,	Kohl,	Benz,	
Swinger	 et	Drake,	 2014).	À	 l’inverse,	 les	parents	 les	
plus	 âgés,	 ceux	 qui	 reconnaissent	 la	 situation	 de	
maltraitance	 et	 ceux	 qui	 sont	 plus	 scolarisés,	 qui	
ont	 un	 revenu	 familial	 élevé	 et	 un	 réseau	 social	 de	
soutien	 satisfaisant	 améliorent	 davantage	 leurs	
compétences	 parentales	 en	 cours	 de	 programme	
(Asscher,	Hermanns,	Deković	et	Reitz,	2007	;	Byrne,	
Rodrigo,	Martín	et	Martin,	2012	;	Duggan	et	al	2009	;	
Green	et al.,	1981	;	Høivik,	Lydersen,	Drugli,	Onsøien,	
Hansen	et	Nielsen,	2015	;	Knox	et	Burkhart,	2014).	En	
général,	 ces	 études	 suggèrent	 donc	 que	 les	 parents	
présentant	une	plus	grande	vulnérabilité	bénéficient	
moins	des	PEHP.	

Malgré	le	fait	que	les	familles	maltraitantes	partagent	
plusieurs	 facteurs	de	 risque	 (Cicchetti	 et	Toth,	 2005),	
certaines	familles	présentent	encore	plus	de	difficultés	
et	 de	 besoins	 que	 d’autres.	 C’est	 généralement	 le	 cas	
des	 familles	 négligentes.	 Les	 parents	 de	 ces	 familles	
ont	des	interactions	plus	négatives	avec	leurs	enfants,	
vivent	davantage	de	stress	en	raison	de	problèmes	de	
santé	et	de	difficultés	financières	et	sont	plus	hostiles,	
impulsifs	 et	 isolés	 socialement	 que	 les	 parents	 ayant	
commis	des	abus	 (Dubowitz,	 2011).	Généralement,	 les	
enfants	placés	proviennent	également	de	familles	plus	
vulnérables	 puisque	 le	 placement	 constitue	 une	 solu-
tion	 de	 dernier	 recours	 (Gouvernement	 du	 Québec,	
2010).	 Ces	 familles	 sont	 caractérisées	 par	 un	 faible	
revenu,	un	environnement	peu	stimulant,	de	la	violence	
conjugale,	des	problèmes	de	santé	mentale	et	des	anté-
cédents	de	maltraitance	du	parent	(Horwitz,	Hurlburt,	
Cohen,	Zhang	et	Landsverk,	2011).	Plusieurs	facteurs	de	

vulnérabilité	 caractérisent	 les	 familles	 négligentes	 et	
celles	dont	l’enfant	a	été	retiré.	Les	résultats	des	études	
recensées	suggèrent	que	les	parents	qui	présentent	ces	
mêmes	facteurs	de	vulnérabilité	bénéficieraient	moins	
des	PEHP.	

Or,	 aucune	 étude	 n’a,	 à	 ce	 jour,	 vérifié	 si	 le	 type	 de	
maltraitance	subi	et	le	placement	de	l’enfant	prédisent	
l’évolution	 des	 participants	 à	 un	 PEHP.	 De	 plus,	 les	
études	 recensées	 portant	 sur	 les	 prédicteurs	 d’évolu-
tion	des	participants	aux	PEHP	comportent	des	lacunes	
méthodologiques	 importantes,	 telles	 que	 des	 échan-
tillons	 de	 petite	 taille,	 un	 taux	 d’attrition	 élevé2	 et	 le	
recours	à	des	mesures	auto-rapportées	complétées	par	
un	seul	répondant.	La	présente	étude	propose	de	pallier	
ces	 limites	 en	 évaluant	 si,	 parmi	 les	 enfants	 dont	 les	
parents	ont	participé	au	PEHP	CAI,	le	type	de	maltrai-
tance	subi	et	le	placement	de	l’enfant	prédisent	la	fin	de	
la	situation	de	compromission	telle	que	mesurée	par	le	
moment	où	le	dossier	est	fermé.	Ainsi,	l’étude	comparera	
le	délai	dans	lequel	la	fermeture	du	dossier	des	enfants	
est	susceptible	de	survenir,	selon	qu’ils	ont	été	victimes	
de	négligence,	de	mauvais	traitements	psychologiques,	
d’abus	physique	ou	 sexuel	 et	 selon	qu’ils	 ont	 vécu	un	
placement	ou	non	au	cours	de	l’ensemble	de	leur	prise	
en	charge	en	PJ.	

MÉThODOLOGIE3

Participants
L’échantillon	 est	 composé	 de	 tous	 les	 enfants	 dont	 la	
situation	a	été	prise	en	charge	par	 la	DPJ	pour	négli-
gence,	 mauvais	 traitements	 psychologiques,	 abus	
physique	ou	sexuel	entre	2007	et	2013	et	dont	le	parent	
a	participé	à	au	moins	une	 séance	du	PEHP	CAI.	Les	
parents	ont	été	référés	au	programme	par	l’intervenant	
au	dossier.	Pour	être	éligibles,	les	parents	devaient	avoir	
un	enfant	âgé	de	5	à	10	ans,	être	en	contact	avec	celui-ci	
au	moins	une	fois	aux	15	 jours,	dans	 le	cas	où	celui-ci	
était	placé,	et	d’éventuels	problèmes	de	santé	mentale,	
d’alcoolisme	ou	de	toxicomanie	ne	devaient	pas	altérer	
la	capacité	des	parents	à	participer	au	programme.	Les	
caractéristiques	 de	 l’échantillon	 sont	 synthétisées	 au	
tableau	1.	Parmi	les	298	enfants	de	l’échantillon,	le	motif	
principal	 de	 prise	 en	 charge	 est	 la	 négligence	 pour	
60,4%	 (n=180),	 l’abus	 physique	 pour	 18,5%	 (n=55),	 les	
mauvais	traitements	psychologiques	pour	18,1%	(n=54)	
et,	finalement,	l’abus	sexuel	pour	3%	(n=9)	d’entre	eux.	
Enfin,	60%	des	enfants	ont	vécu	au	moins	un	placement	
pendant	leur	prise	en	charge.

TYPE DE MALTRAITANCE ET PLACEMENT
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Définition des variables4

Dans	le	cadre	de	la	présente	étude,	l’effet	du	programme	
CAI	a	été	mesuré	en	calculant	le	délai,	en	années,	entre	
le	début	de	 l’évaluation	par	 la	DPJ	et	 la	 fermeture	du	
dossier	 en	PJ	 qui	 représente	 la	 fin	de	 la	 situation	 qui	
compromet	la	sécurité	ou	le	développement	de	l’enfant.	

L’impact	 de	 deux	 variables	 potentiellement	 liées	 au	
délai	de	fermeture	du	dossier	PJ	chez	les	enfants	dont	
les	 parents	 ont	 participé	 à	 CAI	 a	 été	 analysé,	 soit	 le	
motif	 principal	 de	 prise	 en	 charge	 et	 la	 présence	 de	
placement.	La	première	variable	est	 le	motif	principal	
de	prise	en	charge	qui	représente	 le	type	principal	de	
maltraitance	subi	par	l’enfant,	et	ce,	même	si	des	motifs	
secondaires	 sont	 inscrits	 au	 dossier	 de	 l’enfant.	 Trois	
catégories	 sont	 constituées,	 soit	 la	 négligence,	 les	
mauvais	traitements	psychologiques	et	l’abus	physique	
ou	sexuel.	Les	cas	d’abus	sexuel	et	d’abus	physique	ont	
été	combinés	puisque,	pris	séparément,	 les	cas	d’abus	
sexuel	 représentaient	 un	 trop	 petit	 groupe	 d’enfants	
pour	les	besoins	de	l’analyse	statistique.	

La	deuxième	variable	 est	 la	présence	d’un	placement,	
c’est-à-dire	le	fait	d’avoir	connu	un	placement	au	cours	

TYPE DE MALTRAITANCE ET PLACEMENT

Tableau 1  
Caractéristiques de l’échantillon (n=298) 

Variables
Moyenne 

(écart-type)
%

Âge de l’enfant (année) 8 (1,9) —

Genre de l’enfant
	 Garçons
	 Filles

 

—

—

 

57,4

42,6

Groupe ethnique de l’enfant
	 Canadiens/Américains
	 Autre	nationalité

 

—

—

 

78,5

21,5

Motif principal de prise en charge
	 Négligence	
	 Abus	physique
	 Mauvais	traitements	psychologiques
	 Abus	sexuel

 

—

— 

—

—

 

60,4

18,5

18,1

3,0

Nombre de motifs de prise en charge 1,8 (0,8) —

Présence d’un placement pendant  
l’ensemble de la prise en charge	 	
	 Oui
	 Non

 

 

—

—

 

 

60,0

40,0

de	l’ensemble	de	leur	prise	en	charge	en	
PJ.	 Pour	 être	 considéré	 comme	 ayant	
vécu	 un	 placement,	 l’enfant	 doit	 avoir	
été	placé	pendant	l’ensemble	de	la	prise	
en	 charge.	 Les	 placements	 en	 centre	
de	 réadaptation,	 en	 foyer	 de	 groupe,	
dans	une	ressource	intermédiaire,	une	
ressource	 de	 type	 familial	 ou	 encore	
auprès	 d’un	 tiers	 significatif	 ont	 été	
considérés,	 peu	 importe	 leur	 durée.	
L’âge	et	le	genre	de	l’enfant	au	moment	
de	 l’inscription	 à	 CAI	 ont	 également	
été	 intégrés	dans	 les	 analyses	 comme	
variables	de	contrôle.

RÉSULTATS

Pendant	 la	 durée	 d’observation,	 soit	
de	 2007	 à	 2013,	 le	 dossier	 de	 47%	 des	
enfants	 de	 l’échantillon	 a	 été	 fermé.	
Inversement,	 les	 dossiers	 de	 53%	 des	
enfants	 n’ont	 pas	 été	 fermés	 pendant	
cette	période	ou	 l’ont	été	en	 raison	de	
l’atteinte	de	la	majorité	du	jeune.	Parmi	
les	enfants	dont	le	dossier	a	été	fermé,	
la	 durée	 de	 prise	 en	 charge	 a	 été,	 en	

moyenne,	de	3	ans.	Une	régression	de	Cox	a	permis	de	
vérifier	 si	 le	délai	avant	 la	 fermeture	du	dossier	varie	
en	 fonction	du	 type	de	maltraitance	et	de	 la	présence	
d’un	placement	pendant	la	prise	en	charge.	La	stratégie	
d’analyse	choisie	permet	de	contrôler	pour	les	dossiers	
non	 fermés	 et	 de	 considérer	 les	 durées	 d’observation	
qui	varient	considérablement	d’un	enfant	à	l’autre	selon	
leur	 moment	 d’entrée	 dans	 l’étude	 à	 l’intérieur	 de	 la	
période	de	2007	à	2013	(Salehabadi	et	Sengupta,	2014).	

Fin de la situation de compromission selon le type 
de maltraitance subi par l’enfant
Les	résultats	des	régressions	sont	rapportés	au	tableau	
2.	Les	chiffres	de	 la	colonne	Risk	ratio	(RR)	 indiquent	
les	différences	observées.	Ceux	qui	sont	accompagnés	
d’une	 étoile	 sont	 statistiquement	 différents	 de	 zéro.	
Parmi	les	enfants	dont	les	parents	ont	participé	à	CAI,	
la	 probabilité	 de	 fermeture	 du	 dossier	 PJ	 pendant	 la	
durée	 d’observation	 est	 significativement	 plus	 élevée	
chez	les	enfants	ayant	subi	de	l’abus	physique	ou	sexuel	
que	chez	les	enfants	ayant	été	victimes	de	négligence,	
et	 ce,	 même	 en	 contrôlant	 pour	 l’âge	 et	 le	 genre	 des	
enfants	[Risk	Ratio	(RR)=1,69	;	IC	95%=1,12-2,55,	p<0,05].	
Concrètement,	dans	la	première	année	suivant	le	début	
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de	l’évaluation	par	 la	DPJ,	 il	y	a	eu	peu	de	fermetures	
de	dossier,	et	ce,	peu	importe	 le	 type	de	maltraitance.	
La	 plupart	 des	 fermetures	 de	 dossier	 surviennent	
après	 la	 première	 année,	mais	 elles	 surviennent	 plus	
rapidement	chez	les	enfants	suivis	pour	abus	physique	
ou	 sexuel,	 comparativement	 à	 ceux	 suivis	pour	négli-
gence.	 Enfin,	 aucune	 différence	 n’est	 observée	 entre	
les	enfants	ayant	été	victimes	de	mauvais	traitements	
psychologiques	et	ceux	ayant	subi	de	la	négligence	ou	
de	l’abus	physique	ou	sexuel.	

Fin de la situation de compromission selon le 
placement de l’enfant 
Tel	 qu’on	 peut	 le	 constater	 à	 la	 lecture	 du	 tableau	 2,	
parmi	les	enfants	dont	les	parents	ont	participé	à	CAI,	
ceux	qui	ont	vécu	un	placement	en	milieu	substitut	sont	
moins	susceptibles	de	voir	leur	dossier	fermer	pendant	
la	 durée	 d’observation	 que	 les	 enfants	 qui	 n’ont	 pas	
été	 placés,	 et	 ce,	 en	 contrôlant	 pour	 l’âge	 et	 le	 genre	
de	 l’enfant	 [RR=0,21	;	 IC	 95%=0,15-0,29,	 p<0,05].	 Plus	
précisément,	il	s’écoule	significativement	plus	d’années	
avant	 la	fermeture	du	dossier	chez	 les	enfants	qui	qui	
ont	vécu	un	placement	que	chez	ceux	qui	sont	demeurés	
dans	leur	milieu	familial.

DISCUSSION

Cette	étude	a	vérifié	si	le	type	de	maltraitance	subi	et	
le	placement	de	l’enfant	prédisent	la	fin	de	la	situation	
de	compromission	 telle	que	mesurée	par	 la	 fermeture	
du	dossier.	Les	résultats	démontrent	effectivement	que,	
chez	 des	 participants	 à	 ce	 PEHP,	 indépendamment	
de	 l’âge	 et	 du	 genre	 de	 l’enfant,	 des	 différences	 sont	

observées	 quant	 au	 délai	 dans	 lequel	 la	 situation	 de	
compromission	se	résorbe,	et	ce,	en	fonction	du	type	de	
maltraitance	et	du	placement	de	l’enfant.	

D’abord,	 les	 résultats	 montrent	 que	 la	 situation	 de	
compromission	est	susceptible	de	se	terminer	plus	rapi-
dement	chez	les	enfants	qui	ont	subi	de	l’abus	physique	
ou	sexuel	que	chez	ceux	qui	ont	été	victimes	de	négli-
gence.	 Ces	 résultats	 contredisent	 ceux	 d’Hélie	 et	
Langlois-Cloutier	 (2008)	qui	démontraient	que,	parmi	
plus	de	10	000	enfants	dont	la	situation	a	été	prise	en	
charge	par	différentes	DPJ,	les	motifs	de	prise	en	charge	
n’étaient	pas	associés	à	la	durée	d’intervention	en	PJ,	et	
donc,	à	la	durée	de	la	situation	de	compromission.	Ces	
auteurs	 précisaient	 que	 ce	 serait	 plutôt	 la	 nature	 des	
services	mis	 en	 place	 pour	 mettre	 fin	 à	 chacune	 des	
formes	de	maltraitance	qui	influencerait	la	durée	d’in-
tervention	en	PJ.	CAI	permettrait	aux	parents	abusifs	
de	mettre	fin	plus	rapidement	à	la	situation	de	compro-
mission,	 ce	qui	 suggère	qu’ils	 tireraient	davantage	de	
bénéfices	 à	 leur	 participation	 à	 CAI	 que	 les	 parents	
négligents.	 Comme	 la	 présente	 étude	 n’inclut	 pas	 de	
mesures	d’évaluation	clinique	avant	et	après	 le	PEHP,	
il	 est	 toutefois	 impossible	de	statuer	sur	 les	bénéfices	
concrets	tirés	de	CAI	par	ses	participants.	

Certaines	 explications	 peuvent	 être	 proposées.	 Les	
PEHP,	 tels	que	CAI,	qui	permettent	aux	parents	d’ap-
prendre	 des	 stratégies	 disciplinaires	 plus	 positives,	
semblent	 répondre	 à	 des	 besoins	 importants	 des	
familles	abusives	sur	le	plan	physique.	En	effet,	 l’abus	
physique	 résulte	 souvent	 d’une	 escalade	 d’agressi-
vité	 entre	 le	 parent	 et	 l’enfant	 (Chaffin	 et al.,	 2004).	
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Tableau 2  
Régression de Cox sur le délai de fermeture du dossier en PJ 

Variables B
Erreur 

Standard
Risk ratio

Intervalles de confiance 
(95%)

Minimum Maximum

Âge	de	l’enfant 0,66 0,42 1,07 0,98 1,16

Genre	de	l’enfant -0,10 0,17 0,90 0,65 1,25

Abus	physique	ou	sexuel	comparativement		
à	la	négligence 0,53 0,21 1,69* 1,12 2,55

Maltraitance	psychologique	comparativement		
à	la	négligence 0,16 0,23 1,17 0,75 1,82

Placement	de	l’enfant	comparativement	à	
l’absence	de	placement -1,57 0,18 0,21* 0,15 0,29
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Ainsi,	 en	 réaction	 à	 des	 pratiques	 parentales	 incons-
tantes	 et	 imprévisibles,	 l’enfant	 ne	 se	 conforme	 pas	
aux	 demandes	 du	 parent,	 ce	 qui	 engendre,	 en	 retour,	
une	 augmentation	 du	 niveau	 de	 coercition	 du	 parent	
(Patterson,	 2002),	 pouvant	 mener	 à	 l’utilisation	 de	
la	 violence,	 et	 donc,	 à	 l’abus	 physique	 (Chaffin	 et al.,	
2004).	 Les	 apprentissages	 que	 font	 les	 parents	 dans	
un	PEHP,	 tels	 que	CAI,	 leur	permettent	de	mettre	fin	
à	 ce	 cycle	 de	 violence	 (Chaffin	 et al.,	 2004).	 En	 effet,	
une	 étude	 réalisée	 à	 partir	 des	 données	 du	 CIUSSS	
CSMTL	 −	 installation	 du	 CJM-IU	 démontre	 qu’après	
leur	 participation	 à	CAI,	 les	 parents	 rapportent	 avoir	
moins	recours	à	la	punition	physique	et	à	des	stratégies	
disciplinaires	sévères	(Letarte	et al.,	2010a).	

La	 négligence	 constitue,	 quant	 à	 elle,	 la	
forme	 de	 maltraitance	 la	 plus	 chronique	
(Bae,	Solomon	et	Gelles,	2009),	laquelle	
s’explique	 par	 les	 nombreuses	 diffi-
cultés	 vécues	 par	 les	 parents	 dans	
différentes	 sphères	 de	 leur	 vie	
(Éthier,	 Couture	 et	 Lacharité,	 2004;	
Langlois	 et	 Éthier,	 2003).	 Bien	 que	
CAI	 permette	 d’améliorer	 les	 diffi-
cultés	sur	le	plan	des	pratiques	paren-
tales,	 plusieurs	 difficultés	 des	 parents	
négligents	 ne	 sont	 pas	 ciblées	 par	 ce	
programme,	telles	que	leur	isolement	social,	
leurs	 problématiques	 de	 santé	 mentale,	 leurs	
problèmes	 de	 santé,	 leurs	 difficultés	 financières,	 etc.	
(Dubowitz,	2011	;	Éthier,	Bourassa,	Klapper	et	Dionne,	
2006).	Afin	de	répondre	aux	besoins	multidimension-
nels	 de	 ces	 familles,	 il	 est	 suggéré	 de	 leur	 offrir	 un	
ensemble	 de	 services	 comprenant	 des	 interventions	
sur	 le	 plan	 du	 logement,	 de	 l’emploi,	 de	 l’éducation,	
de	la	santé,	de	la	réadaptation	et	des	services	sociaux	
(Lacharité,	Éthier	et	Nolin,	2006).		

Ensuite,	parmi	les	enfants	dont	les	parents	ont	participé	
à	CAI,	 la	 situation	de	compromission	se	 résorbe	plus	
rapidement	 chez	 les	 enfants	 qui	 sont	 demeurés	 dans	
leur	milieu	naturel	pendant	toute	la	période	d’observa-
tion	que	chez	ceux	qui	ont	vécu	un	placement	pendant	
leur	prise	en	charge	en	PJ.	Ces	résultats	confirment	les	
observations	de	Hélie	et	Langlois-Cloutier	(2008)	selon	
lesquelles	le	placement	de	l’enfant	représente	le	prédic-
teur	le	plus	puissant	de	la	durée	d’intervention	en	PJ,	et	
donc,	de	la	durée	de	la	situation	de	compromission.	Le	
placement,	constituant	une	mesure	de	dernier	recours,	
engendre	un	processus	long	et	complexe	d’adaptation	

pour	les	parents	naturels	et	l’enfant	(Hélie	et	Langlois-
Cloutier,	2008).	Ainsi,	 les	résultats	suggèrent	que	ces	
familles	nécessitent	plus	de	temps	et	de	services	pour	
mettre	 fin	 à	 la	 situation	 de	 compromission,	 avec	 ou	
sans	PEHP.	

Des	 explications	 peuvent	 également	 être	 proposées	
pour	 ces	 résultats.	 Considérant	 que	 le	 placement	 de	
l’enfant	 est	 effectué	 lorsque	 son	 maintien	 dans	 sa	
famille	n’est	pas	envisageable,	malgré	les	interventions	
ayant	 été	 tentées	 auprès	 de	 la	 famille,	 celui-ci	 peut	
témoigner	de	la	sévérité	de	la	situation	de	compromis-
sion	(Hélie	et	Langlois-Cloutier,	2008).	Dans	cette	pers-
pective,	les	parents	dont	l’enfant	a	été	placé	présentent	

de	 nombreux	 besoins,	 tant	 sur	 le	 plan	 personnel	
qu’environnemental	 (Horwitz	 et al.,	 2011).	

Comme	les	enfants	victimes	de	négligence	
sont	plus	susceptibles	de	vivre	un	place-
ment	(Horwitz	et al.,	2011),	 l’ensemble	
des	résultats	de	l’étude	convergent	et	
démontrent	 l’ampleur	des	besoins	de	
certaines	 familles.	 Les	 parents	 qui	
n’ont	pas	la	garde	de	leur	enfant	sont	
aussi	plus	 susceptibles	d’abandonner	
les	 programmes	 (McWey,	 Holtrop,	

Wojciak	et	Claridge,	2015).	En	effet,	 ils	
seraient	moins	motivés,	 et	 ce,	 particuliè-

rement	lorsque	la	probabilité	de	réunification	
familiale	est	faible	(McWey	et al.,	2015).	Le	place-

ment	de	l’enfant	pourrait	donc	influencer	 la	participa-
tion	 au	 programme	 et,	 éventuellement	 son	 efficacité	
auprès	des	parents.	

En	 définitive,	 les	 familles	 où	 sévit	 la	 négligence,	 de	
même	 que	 celles	 qui	 ont	 perdu	 la	 garde	 de	 l’enfant,	
sont	 plus	 vulnérables.	 Bien	 qu’il	 semble	 nécessaire	
d’offrir	à	ces	familles	d’autres	services	en	complémen-
tarité	 à	 CAI,	 il	 est	 également	 possible	 de	 réfléchir	 à	
des	adaptations	de	ce	PEHP	-	par	exemple,	augmenter	
le	 nombre	 de	 séances	 (entre	 18	 et	 22	 séances)	 et	 se	
concentrer	davantage	sur	les	stratégies	positives,	telles	
que	 le	 coaching	social	 et	 émotionnel,	 les	 félicitations,	
les	 demandes	 claires	 et	 la	 routine,	 utiliser	 davantage	
de	 jeux	de	 rôles	pour	aider	 les	participants	à	 intégrer	
les	stratégies	enseignées,	organiser	des	rencontres	en	
cours	de	programme	avec	 les	 intervenants	au	dossier	
pour	leur	faire	un	bilan	des	sujets	abordés	et	des	devoirs	
à	réaliser,	maintenir	les	moyens	qui	facilitent	l’accessi-
bilité	 au	 programme	 (billets	 de	 transports,	 paiement	
des	frais	associés	au	gardiennage	des	enfants)	et	avoir	
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recours	à	davantage	de	moyens	de	reconnaissance	pour	
les	 parents	 afin	 de	 maintenir	 leur	 motivation	 et	 leur	
engagement,	etc.	(Webster-Stratton,	2012).	

Les	 deux	 limites	 principales	 de	 la	 présente	 étude	
concernent	 l’absence	de	groupe	 contrôle	 et	 l’absence	
de	mesure	d’évaluation	des	capacités	familiales	avant	
la	 participation	 à	CAI.	Ainsi,	 le	 devis	 utilisé	 permet	
seulement	 d’affirmer	 que	 certaines	 caractéristiques	
des	 participants	 sont	 associées	 à	 la	 fermeture	 plus	
rapide	du	dossier	en	PJ.	Une	prochaine	étude	devrait	
vérifier	si	le	type	de	maltraitance	subi	et	le	placement	
de	 l’enfant	 modèrent	 l’efficacité	 de	 CAI	 en	 tenant	
compte	 de	 la	 situation	 familiale	 qui	 prévalait	 avant	
la	 participation	 au	 programme,	 ce	 qui	 nécessite	 un	
groupe	 contrôle	 et	 certaines	 mesures	 d’évaluation	
avant	le	PEHP.	De	cette	façon,	Il	serait	possible	d’iden-
tifier	 auprès	 de	 qui	 les	 PEHP	 fonctionnent	 le	mieux,	
de	 soutenir	 les	 intervenants	 afin	 qu’ils	 adaptent	 le	
programme	 aux	 particularités	 de	 la	 clientèle	 et	 de	
préciser	 les	 critères	 de	 sélection,	 le	 cas	 échéant.	 De	
plus,	 la	 présence	 d’un	 groupe	 contrôle	 permettrait	
d’isoler	 les	 effets	 du	 programme	 CAI,	 et	 donc,	 d’ex-
clure	d’autres	facteurs	pouvant	influencer	la	fermeture	
du	dossier,	tels	que	les	autres	services	offerts,	la	parti-
cipation	à	d’autres	programmes,	etc.	

Une	 autre	 limite	 est	 que	 seul	 le	 motif	 principal	 de	
prise	en	charge	a	été	considéré.	Or,	61,4%	de	l’échan-
tillon	 présentent	 plus	 d’un	motif	 de	 prise	 en	 charge,	
ce	 qui	 rend	 la	 comparaison	 des	 types	 de	 mauvais	
traitements	 plus	 complexe.	 Les	 études	 subséquentes	
devraient	 donc	 considérer	 la	 concomitance	 entre	 les	
motifs	de	prise	en	charge.	De	plus,	seule	la	fermeture	
du	dossier	a	été	utilisée	comme	 indicateur	des	effets	
du	programme.	Aucune	information	n’est	donc	dispo-
nible	 sur	 le	progrès	des	parents	 relativement	à	 leurs	
stratégies	 disciplinaires,	 leur	 relation	 parent-enfant,	
leur	 processus	 de	 résolution	 de	 problèmes,	 etc.	 La	
mesure	utilisée	ne	permet	pas	d’apprécier	 l’évolution	
globale	des	parents	 à	 la	 suite	de	 leur	participation	 à	
CAI.	La	combinaison	de	mesures	relevant	de	données	
administratives	 et	 de	 questionnaires	 permettrait	
d’avoir	une	meilleure	compréhension	de	l’amélioration	
des	parents.

notes

1 Cette recherche a reçu un appui financier du Fonds de recherche du 
Québec-Société et Culture, du Conseil de recherches en sciences 
humaines ainsi que de l’Institut universitaire sur les Jeunes en 
difficulté du CIUSSS CSMTL− installation du CJM-IU.

2 Le taux d’attrition représente le pourcentage de participants qui ont 
abandonné l’étude entre les deux temps de mesure.

3 L’étude présente des résultats préliminaires à un mémoire de 
maîtrise. Ce mémoire est réalisé en complémentarité à la thèse 
d’Isabelle-Ann Leclair Mallette portant sur l’effet des programmes 
d’entraînement aux habiletés parentales sur la trajectoire de prise 
en charge en protection de la jeunesse. Le comité d’éthique à la 
recherche du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal a approuvé 
ce mémoire.

4 Dans les services de PJ du Québec, les informations concernant 
les usagers et les services qui leur sont offerts sont saisies dans 
le système Projet intégration jeunesse (PIJ). Une partie de ces 
informations est dénominalisée, puis transférée dans une banque de 
données informationnelles pouvant être utilisée pour la recherche 
(Nadeau et Lacerte, 2011). Les données de l’étude proviennent de la 
banque de données informationnelles du CIUSSS du Centre-Sud-de-
l’île-de-Montréal.
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UNE ETMISS SUR LA MOBILISATION  
DES PARENTS D’ENFANTS hÉBERGÉS  
EN MILIEU SUBSTITUT : 

qUELLES INTERvENTIONS SONT  
LES PLUS EFFICACES?

INTRODUCTION

Dans	un	contexte	de	protection	de	la	jeunesse,	la	mobili-
sation	des	parents	dans	l’intervention	auprès	d'enfants	
hébergés	dans	un	milieu	de	réadaptation	constitue	un	
défi	complexe	pour	 les	 intervenants,	 les	gestionnaires	
et	les	chercheurs.	Ce	type	d’hébergement	s’adresse	tout	
spécialement	aux	enfants	qui,	en	raison	de	 la	maltrai-
tance	et	de	la	négligence	vécues,	expriment	de	grandes	
difficultés	 d’adaptation	 qui	 altèrent	 sérieusement	 leur	
fonctionnement	 dans	 plusieurs	 sphères	 de	 leur	 vie.	 Il	
s’agit	plus	spécialement	d’un	environnement	de	vie	où	
une	 équipe	 d’intervenants	 spécialisés	 sont	 appelés	 à	
interagir	au	quotidien	avec	les	enfants	selon	un	degré	
d’encadrement	et	une	programmation	clinique	adaptés	
aux	besoins	particuliers	de	chacun	(CJM-IU,	2006).	

Lors	d’hébergement	en	milieu	de	réadaptation,	la	mobi-
lisation	des	parents	dans	l’intervention	auprès	de	l’en-
fant	 est	particulièrement	 importante.	Entre	autres,	de	
récents	travaux	soulignent	l’importance	de	privilégier	
la	 stabilité	de	 la	 relation	entre	 le	parent	biologique	et	
l’enfant,	malgré	 le	placement	de	 l’enfant	 auprès	d’une	
figure	substitut	(voir	la	recension	de	Dozier	et al.,	2014).	
Ces	 travaux	 expliquent	 notamment	 que	 celle-ci	 peut	
protéger	l’enfant	contre	le	maintien	ou	l’aggravation	de	
ses	difficultés	d’adaptation.	De	plus,	la	mobilisation	des	
parents	est	déterminante	puisqu’elle	s’inscrit	dans	un	
contexte	où	des	décisions	cruciales	peuvent	se	prendre	
à	la	suite	de	l’hébergement,	soit	un	retour	éventuel	de	
l’enfant	auprès	de	sa	 famille	d’origine	ou	un	projet	de	
vie	alternatif	dans	un	milieu	de	vie	substitut	(adoption	
ou	placement	 jusqu’à	 la	majorité)	 (CJM-IU,	2006).	Au	
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plan	clinique,	on	considère	généralement	que	le	retour	
de	l’enfant	dans	son	milieu	familial	après	un	épisode	de	
placement	est	un	indicateur	de	succès	de	l’intervention	
s’il	contribue	à	lui	assurer	une	plus	grande	stabilité.	Ce	
type	de	projet	est	d’ailleurs	 le	mieux	documenté	dans	
les	 études	 menées	 auprès	 des	 enfants	 placés	 (voir	 la	
recension	de	Drapeau	et al.,	2015).

C’est	dans	ce	contexte	que	la	coordination	des	services	
de	réadaptation	à	l’enfance	de	la	direction	jeunesse	s’est	
adressée	à	l’unité	d’ETMISS	du	CIUSSS	CSMTL	afin	de	
mener	une	 étude	qui	permettrait	 de	 faire	 le	point	 sur	
la	question	suivante	:	quelles	sont	les	interventions	les	
plus	efficaces,	tel	que	démontré	scientifiquement,	pour	
mobiliser	les	parents	d’enfants	hébergés	en	centres	de	
réadaptation	et	réunifier	l’enfant	à	sa	famille	biologique?

L’évaluation	 des	 technologies	 et	 des	 modes	 d’inter-
vention	 en	 services	 sociaux	 (ETMISS)	 constitue	 une	
démarche	concrète	d’aide	à	la	décision	qui	s’appuie	sur	
l’analyse	d’un	corpus	de	textes	scientifiques,	de	même	
que	 sur	 l’analyse	 du	 contexte	 et	 des	 enjeux	 dans	 les	
milieux	de	 la	 pratique.	Une	des	méthodes	 spécifiques	
à	 l’ETMISS	 est	 d’aider	 le	 demandeur	 à	 prendre	 une	
décision	 éclairée	 en	 recherchant	 des	 données	 prove-
nant	d’études	déjà	existantes	(appelées	données	secon-
daires)	 et	 en	 lien	 avec	 l’objet	 d’étude,	 dans	 ce	 cas-ci	
l’efficacité	des	interventions	qui	mobilisent	les	parents.	

L’hébergement	en	réadaptation	est	un	placement	parti-
culier,	 car	 il	 concerne	un	nombre	 restreint	d’enfants,	
limitant	 ainsi	 le	 nombre	 et	 l’envergure	 des	 travaux	
sur	 cette	 population.	 L’hébergement	 en	 réadaptation	
regroupe	différentes	 classifications	de	 services	et	de	
milieux	 comprenant	généralement	des	unités	de	 vie,	
des	foyers	de	groupe	et	des	ressources	intermédiaires.	
Le	choix	du	type	de	milieu	de	vie	relève	d’une	évalua-
tion	des	besoins	de	 l’enfant	qui	prend	en	compte	ses	
comportements	 (gravité,	 intensité,	 degré	 de	 dange-
rosité,	 récurrence),	 ses	 caractéristiques	 et	 antécé-
dents,	ainsi	que	les	autres	alternatives	possibles	pour	
apporter	 une	 réponse	 adaptée	 à	 ses	 besoins	 (MSSS,	
2010).	 Peu	de	données	 sont	 toutefois	 disponibles	 sur	
l’efficacité	des	interventions	qui	mobilisent	les	parents	
et	 en	examinent	 l’impact	 sur	 la	 réunification	de	 l’en-
fant	hébergé	en	réadaptation.	Afin	d’obtenir	un	bassin	
d’études	 suffisamment	 grand	 pour	 notre	 synthèse,	
nous	 avons	 recensé	 les	 études	 qui	 ne	 portent	 pas	
exclusivement	 sur	 des	 enfants	 hébergés	 en	 contexte	
de	réadaptation,	mais	qui	peuvent	inclure	des	enfants	

placés	 dans	 un	 autre	 contexte,	 comme	 celui	 de	 la	
famille	d’accueil.

DEFINITION DES CONCEPTS CLÉS 

La	 définition	 de	 la	 notion	 «	d’interventions	»	 mobili-
sant	 les	 parents,	 retenue	 par	 les	 chercheurs	 est	 celle	
qui	 est	 utilisée	 par	 le	 	 demandeur	 (c.-à-d.	 la	 coordi-
nation	 des	 services	 de	 réadaptation	 à	 l’enfance).	 Plus	
particulièrement,	 cette	 notion	 renvoie	 à	 des	 leviers		
pouvant	améliorer	la	mobilisation	des	parents	d’enfants	
hébergés	et,	ultimement,	les	aider	à	mieux	exercer	leur	
rôle	 parental.	 Bien	 que	 cette	 définition	 permette	 de	
mieux	comprendre	 l’objet	d’étude	 tel	que	perçu	par	 le	
demandeur,	 elle	 est	 très	 large	 et	 peut	 sous-entendre	
plusieurs	façons	de	l’opérationnaliser.	Nous	avons	tenté	
de	conceptualiser	cette	notion	en	explorant	les	travaux	
de	recherche	déjà	existants.

Les interventions visant la mobilisation parentale 
et la réunification familiale

Les interventions et leurs composantes
De	façon	générale,	les	études	menées	auprès	des	enfants	
suivis	 en	 protection	 de	 la	 jeunesse	 et	 leurs	 parents	
évaluent	l’impact	d’une	intervention	dans	son	ensemble	
plutôt	 que	 celui	 de	 chacune	 de	 ses	 composantes.	 Par	
exemple,	 certaines	 études	 évaluent	 un	 programme	
d’intervention,	 c.-à-d.	 un	 ensemble	 d’activités,	 indivi-
duelles	ou	de	groupe,	organisées	à	l’intérieur	d’un	curri-
culum	standardisé	(ex.,	composé	d’objectifs,	d’activités	
d’apprentissage	ou	de	moyens	didactiques	manualisés)	
(ex.	:	Ces	années	incroyables;	Letarte	et al.,	2010).	Dans	
d’autres	 études,	 l’efficacité	 d’une	 approche	 clinique	 et	
la	 façon	de	 la	mettre	en	œuvre	à	 travers	des	connais-
sances	 et	 des	 stratégies	 applicables	 par	 l’intervenant	
sont	 examinées	 (ex.,	 Strength-based	 practice;	 Kemp	
et al.,	2014).	Dans	cette	ETMISS,	ce	sont	 les	éléments	
qui	 composent	 ces	 différentes	 interventions	 qui	 nous	
intéressent.	Plus	particulièrement,	le	système	de	codi-
fication	des	 interventions	cliniques	de	PracticeWise	a	
servi	de	cadre	de	référence	pour	identifier	ces	éléments	
(PracticeWise,	2011).	Ce	système	a	été	développé	pour	
faciliter	 le	 repérage	de	caractéristiques	plus	discrètes	
et	 communes	 aux	 différentes	 interventions	 en	 propo-
sant	et	définissant	une	liste	exhaustive	d’items.

La mobilisation des parents 
La	 notion	 de	 «	mobilisation	 des	 parents	»,	 telle	 que	
proposée	par	le	demandeur,	réfère	à	divers	aspects	qui	
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peuvent	 être	 regroupés	 en	 deux	 grandes	 catégories	
(Lindsey	et al.,	2010;	Staudt,	2007;	Yatchmenoff,	2005)	:	
ceux	 qui	 relèvent	 de	 l’ordre	 des	 comportements	 des	
parents	et	ceux	qui	relèvent	de	l’attitude	parentale.	

La	dimension	comportementale	de	 la	notion	de	mobi-
lisation	des	parents	réfère	aux	enjeux	d’utilisation	des	
services,	 mesurée	 selon	 des	 indicateurs	 de	 présence	
des	 parents	 aux	 interventions,	 de	 participation,	 de	
rétention,	d’attrition	ou	de	conformité	(Famularo	et al.,	
1989;	Healy	et	Darlington,	2009;	Little	et	Tajima,	2000;	
Little	et al.,	2001).	

La	dimension	attitudinale	de	la	notion	de	mobilisation	
réfère	quant	à	elle	aux	enjeux	de	qualité	de	la	mobilisa-
tion	et	de	la	relation	du	parent	avec	l’intervenant.	Des	
indicateurs	d’implication,	d’engagement,	de	motivation	
ou	 d’adhésion	 parentale	 sont	 généralement	 utilisés	
pour	 mesurer	 la	 qualité	 de	 la	 mobilisation	 (Altman,	
2008;	CJM-IU,	2015;	Dawson	et	Berry,	2002;	Headman	
et	Cornille,	2008;	Kemp	et al.,	2014;	King	et al.,	2014;	
St-Jacques	et al.,	1999;	Villeneuve,	2010).	D’autres	cher-
cheurs	proposent	aussi	de	mesurer	l’attitude	parentale	
à	 partir	 d’indicateurs	 d’ordre	 relationnel,	 comme	 la	
coopération	ou	la	collaboration	des	parents	avec	l’inter-
venant	(Martin	et al.,	2008).	

La réunification de l’enfant avec sa famille biologique
La	 réunification	 familiale	 renvoie	 au	 retour	 complet	
de	 l’enfant	 dans	 son	 milieu	 familial	 et	 sous-tend	 un	
processus	d’intervention	planifié	dès	le	début	du	place-
ment,	destiné	à	optimiser	la	relation	entre	le	jeune	et	sa	
famille.	Les	indicateurs	généralement	utilisés	dans	les	
études	recensées	sont	des	mesures	révélant	la	probabi-
lité	de	retour	en	milieu	 familial,	 la	 réunification	 fami-
liale	 avérée,	 l’absence	 de	 signalement	 après	 le	 retour	
en	 milieu	 familial	 ou	 la	 stabilité	 de	 la	 réunification	
familiale.	

qUESTIONS D’EvALUATION 

À	 la	 suite	 de	 ces	 constats,	 la	 question	 initiale	 du	
demandeur	 a	 été	 reformulée	 en	 deux	 questions	
d’évaluation	:	 1)	 quelles	 interventions	menées	 dans	
les	 services	 d’hébergement	 en	 réadaptation	 pour	
enfants	 sont	 les	 plus	 efficaces,	 tel	 que	 démontré	
scientifiquement,	 pour	 mobiliser	 les	 parents?	 et	 2)	
quelles	 interventions	 mobilisant	 les	 parents	 favo-
risent	 la	 réunification	 familiale	 de	 l’enfant	 hébergé	
en	réadaptation?

METhODOLOGIE

Au	plan	méthodologique,	il	importe	de	préciser	que	dans	
une	ETMISS,	 les	informations	utilisées	pour	répondre	
aux	 questions	 du	 demandeur	 sont	 issues	 de	 données	
secondaires,	soit	des	données	provenant	d’études	déjà	
existantes,	 en	 lien	 avec	 l’objet	 d’études.	 Plus	 particu-
lièrement,	 les	 études	 sélectionnées	proviennent	d’une	
méthode	de	recension	appelée	revue	systématique	de	la	
littérature	(Tricco	et al.,	2015;	2016).	Ce	sont	les	résul-
tats	des	études	repérées	à	 l’aide	de	cette	méthode	qui	
font	 l’objet	 d’analyse	 et	 de	 synthèse.	 Bien	 qu’il	 existe	
différentes	méthodes	d’analyse	et	de	synthèse,	celle	qui	
a	 été	privilégiée	dans	 cette	ETMISS	est	une	méthode	
statistique	 appelée	 méta-analyse.	 Voici	 un	 résumé	
des	 principaux	 aspects	méthodologiques	 sur	 lesquels	
repose	cette	ETMISS.

Repérage et sélection des études
Quatre	bases	de	données	ont	été	interrogées	par	mots-
clés	et	par	sujets.	Aucune	limite	quant	à	l’année	de	publi-
cation	n’a	été	spécifiée.	Seuls	les	documents	publiés	en	
anglais	 ou	 en	 français	 dans	 un	 pays	 dont	 le	 contexte	
de	 vie	 est	 similaire	 au	 nôtre	 (ex.,	 Amérique	 du	Nord,	
Europe,	 Australie	 et	Nouvelle-Zélande)	 ont	 été	 consi-
dérés.	Après	avoir	retiré	les	études	en	double,	un	total	
de	6	086	études	ont	été	repérées.	Trois	phases	de	sélec-
tion	des	études	ont	été	menées	de	façon	indépendante	
par	 les	membres	 de	 l’équipe	 de	 travail.	 Une	 première	
phase	 de	 tri	 a	 permis	 d’évaluer	 l’éligibilité	 sommaire	
des	études	à	partir	des	titres	et	résumés	(exclusion	de	
5	501	études).	Une	seconde	phase	d’évaluation	de	l’éli-
gibilité	a	ensuite	été	réalisée	à	partir	de	la	lecture	plus	
complète	 des	 documents	 (exclusion	 de	 528	 études).	
Enfin,	une	troisième	phase	de	tri	a	permis	d’évaluer	en	
profondeur	si	les	études	répondaient	aux	critères	d’in-
clusion	 (exclusion	de	50	études).	Au	 total,	huit	études	
(k1	=	8,	n	total	=	2996)	ont	répondu	aux	critères	de	sélec-
tion.	 Ces	 études	 présentaient	 une	 qualité	 scientifique	
de	bonne	à	excellente.

Informations collectées
Pour	 chacune	 des	 études,	 les	 codeurs	 ont	 extrait	 les	
informations	 relatives	 à	 l’échantillon,	 aux	 interven-
tions	 cibles	 ainsi	 qu’aux	mesures	 de	mobilisation	 des	
parents	et	de	réunification	 familiale.	Quant	aux	 inter-
ventions	cibles,	des	informations	d’ordre	général	(nom,	
but	et	précisions	supplémentaires	visant	une	meilleure	
compréhension	 du	 protocole	 d’intervention	 –	 voir	
Annexe	 1)	 et	 les	 éléments	 qui	 caractérisent	 chacune	
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des	 interventions	 cibles	 ont	 été	 extraites	 et	 codées.	
Ces	derniers	éléments	ont	été	codés	à	partir	d’une	liste	
comprenant	 30	 caractéristiques	 d’intervention	 recon-
nues	pour	être	en	lien	avec	la	mobilisation	des	parents	
ou	 des	 concepts	 similaires	 (PracticeWise,	 2011).	 Pour	
des	raisons	méthodologiques,	seules	18	des	30	caracté-
ristiques	d’intervention	de	la	liste	PracticeWise	ont	été	
utilisées	(voir	l’Annexe	2).

Méta-analyse et analyse des modérateurs
Rappelons	 que	 la	méthode	 d’analyse	 privilégiée	 dans	
cette	 ETMISS	 est	 la	 méta-analyse.	 Cette	 méthode	
considère	 la	 taille	 d’effet	 (ampleur	 ou	 importance	 de	
l’effet)	d’une	intervention	sur	un	résultat	(ou	outcome)	
(ex.,	mobilisation	des	parents).	Cette	taille	est	suscep-
tible	de	varier	d’une	étude	à	l’autre	selon	l’efficacité	de	
l’intervention	en	question.	Par	exemple,	selon	le	barème	
de	 Cohen	 (1988),	 la	 taille	 de	 l’effet	 peut	 être	 petite,	
moyenne	 ou	 grande.	 En	 particulier,	 la	 méta-analyse	
est	une	méthode	statistique	qui	permet	de	synthétiser	
les	 tailles	 d’effets	 provenant	 de	 différentes	 études	 en	
combinant	l’ensemble	des	effets	obtenus	sur	un	résultat	
donné.	 Dans	 le	 présent	 travail,	 deux	 méta-analyses	
ont	été	menées	:	l’une,	s’intéressant	aux	effets	de	diffé-
rentes	interventions	sur	la	mobilisation	des	parents	et	
l’autre,	aux	effets	des	interventions	sur	la	réunification	
familiale	de	l’enfant.

La	 réalisation	 de	 méta-analyses	 implique	 de	 prendre	
en	 considération	 l’hétérogénéité	 des	 effets	 en	 tentant	
de	 savoir	 si	 les	 caractéristiques	 propres	 à	 chacune	
des	 études	 rendent	 certaines	 interventions	 cibles	
plus	 efficaces	 que	 d’autres.	 Pour	 ce	 faire,	 des	 sous-
groupes	d’études	sont	comparés	entre	eux	en	 fonction	
des	 caractéristiques	 des	 interventions	 aussi	 appelées	
modérateurs.	 Rappelons	 que	 ces	 caractéristiques	 ont	
été	 identifiées	 à	 partir	 du	 système	de	 codification	des	
interventions	cliniques	de	PracticeWise.	Ces	caractéris-
tiques	ont	été	regroupées	en	cinq	catégories	:	1)	style	de	
mobilisation	 des	 parents,	 2)	 approches	 d’intervention,	
3)	démarche	d’intervention,	4)	formation	donnée	par	les	
intervenants	 et	 5)	 accessibilité	 des	 interventions.	Une	
description	détaillée	des	éléments	et	des	regroupements	
ayant	formé	les	catégories	est	présentée	à	l’annexe	2.

RESULTATS 

Analyse descriptive des études incluses
L’examen	descriptif	des	huit	études	indique	qu’elles	ont	
été	menées	auprès	d’échantillons	comprenant	entre	79	%		

et	100	%	de	parents	d’enfants	en	situation	de	placement,	
à	savoir	des	échantillons	d’enfants	hébergés	en	centre	
de	réadaptation	(k	=	1),	placés	dans	différents	milieux	
de	vie	(foyer	de	groupe,	famille	d’accueil,	autre	milieu	
de	vie)	(k	=	1),	en	famille	d’accueil	seulement	(k	=	2)	et	
des	enfants	placés	dans	un	milieu	de	vie	non	mentionné	
dans	l’étude	(k	=	4).	

L’impact général des interventions recensées sur la 
mobilisation parentale et la réunification
Lorsque	les	résultats	de	toutes	les	études	sont	agrégés,	
la	 méta-analyse	 montre	 que	 l’ensemble	 des	 interven-
tions	évaluées	a	un	effet	positif	sur	la	mobilisation	des	
parents	d’enfants	en	situation	de	placement.	En	compa-
raison	 avec	 les	 services	 standards	usuels,	 les	parents	
qui	 participent	 aux	 interventions	 cibles	 se	mobilisent	
davantage	 (p.	 ex.,	 adhèrent	 davantage	 aux	 interven-
tions	proposées).

L’ensemble	des	interventions	cibles	a	également	un	effet	
positif	 sur	 la	 réunification	des	enfants	au	sein	de	 leur	
famille	 biologique.	 En	 comparaison	 avec	 les	 services	
standards	usuels,	les	enfants	qui	participent	avec	leur	
parent	 aux	 interventions	 cibles	 sont	 plus	nombreux	 à	
retourner	en	milieu	familial	ou	à	y	demeurer	sans	faire	
l’objet	 d’un	 nouveau	 signalement.	 Cependant,	 dans	
les	 deux	 cas,	 on	 observe	 une	 grande	 variabilité	 dans	
l’ampleur	des	effets	obtenus	dans	chacune	des	études	
recensées.	 D’autres	 analyses	 ont	 été	 réalisées	 afin	
d’examiner	 si	 des	 variables	 modératrices	 pouvaient	
expliquer	cette	variabilité.

Caractéristiques modératrices sur l’effet des 
interventions visant la mobilisation des parents
Afin	 de	 réaliser	 ces	 analyses,	 un	 minimum	 de	 trois	
études	est	nécessaire	par	sous-groupe.	La	série	d’ana-
lyses	 a	 examiné	 si	 la	 présence	 de	 certains	 de	 ces	
éléments	de	la	liste	PracticeWise	rend	certaines	inter-
ventions	plus	efficaces.	

Le style de mobilisation des parents
Le	style	de	mobilisation	des	parents	renvoie	à	la	façon	
de	mobiliser	le	parent	à	partir	de	référents	internes	du	
parent	(ex.,	mettre	l’accent	sur	ses	besoins)	et	externes	
au	 parent	 (ex.,	 mettre	 l’accent	 sur	 les	 activités	 à	
réaliser).	Les	résultats	montrent	que	le	style	de	mobi-
lisation	n’est	pas	une	composante	déterminante	pour	
expliquer	la	plus	ou	moins	grande	efficacité	des	inter-
ventions	visant	 la	mobilisation	des	parents	d’enfants	
en	situation	de	placement.	En	effet,	 les	 interventions	
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qui	 ne	 mobilisent	 le	 parent	 qu’à	 partir	 de	 référents	
internes	 ne	 sont	 pas	 plus	 efficaces	 que	 celles	 qui	
utilisent	des	 référents	externes	ou	qui	combinent	 les	
deux	types	de	référents.

Les approches d’intervention
Les	 approches	 d’intervention	 décrivent	 les	 orienta-
tions	et	 les	stratégies	théoriques	préconisées	dans	les	
protocoles	 d’intervention.	 Le	 type	 d’approche	 d’inter-
vention	 est	 une	 caractéristique	 qui	 différencie	 signi-
ficativement	 la	 mobilisation	 des	 parents	 d’enfants	
hébergés.	 Précisément,	 il	 est	 montré	 que	 les	 parents	
qui	 participent	 à	 des	 interventions	 familiales	 (c.-à-d.	
les	interventions	caractérisées	par	une	série	d’activités	
destinées	 à	 modifier	 les	 interactions	 avec	 la	 famille	
ou	 la	 relation	 parent-enfant)	 se	mobilisent	 davantage	
au	 cours	 de	 l’intervention	 (ex.,	 perception	 d’un	 lien	
thérapeutique	 plus	 fort	 avec	 l’intervenant,	 meilleure	
adhésion	aux	buts	d’intervention,	nombre	de	présences	
aux	 rencontres	 et	 nombre	 de	 visites	 prévues	 plus	
élevé)	que	les	parents	qui	ne	participant	pas	à	ce	type	
d’intervention.

La démarche d’intervention 
La	 notion	 de	 démarche	 d’intervention	 réfère	 à	 la	
planification	 et	 à	 l’organisation	 des	 interventions.	
Les	 résultats	des	 analyses	ont	montré	qu’aucune	des	
quatre	 caractéristiques	 relatives	 à	 la	 démarche	 d’in-
tervention	ne	joue	un	rôle	particulier	sur	la	mobilisa-
tion	des	parents.

Le soutien informatif offert par les intervenants et la 
promotion de l’accessibilité. 
La	 formation	 donnée	 par	 les	 intervenants	 renvoie	 à	
fournir	 des	 contenus	 formels	 à	 propos	 du	 développe-
ment	 de	 la	 problématique	 d’un	 enfant	 ou	 d’un	 parent	
et	 des	 raisons	 pour	 lesquelles	 une	 intervention	 est	
proposée	 (un	 seul	 élément).	 Aucune	 différence	 n’est	
observée	 entre	 les	 interventions	 qui	 présentent	 des	
aspects	formels	de	formation	et	celles	qui	n’en	incluent	
pas.	Cela	suggère	que	le	soutien	informatif	offert	par	les	
intervenants	n’est	pas	un	élément	qui	différencie	signi-
ficativement	 les	 interventions	 plus	 efficaces	 de	 celles	
moins	 efficaces	 pour	 mobiliser	 les	 parents	 d’enfants	
hébergés.

La	 promotion	 de	 l’accessibilité	 est	 une	 autre	 caté-
gorie	qui	inclut	un	seul	item	portant	sur	des	questions	
d’ordre	pragmatique	(ex.,	 fournir	 le	 transport).	Encore	
une	 fois,	aucune	différence	concernant	 la	 taille	d’effet	

n’est	 observée	 entre	 les	 interventions	 qui	 incluent	 un	
aspect	de	promotion	de	l’accessibilité	et	celles	qui	n’en	
incluent	pas.	Cela	suggère	que	 la	présence	d’éléments	
qui	 favorisent	 l’accessibilité	 n’est	 pas	 un	 élément	 qui	
différencie	 significativement	 les	 interventions	 plus	
efficaces	 de	 celles	 moins	 efficaces	 pour	 mobiliser	 les	
parents	d’enfants	hébergés.	

Caractéristiques modératrices sur l’effet des 
interventions visant la réunification familiale
Pour	 des	 raisons	 méthodologiques2,	 seulement	 deux	
catégories	de	modérateurs	ont	été	analysées	:	le	soutien	
informatif	offert	par	les	intervenants	et	la	promotion	de	
l’accessibilité.	 Aucune	 différence	 n’est	 observée	 entre	
les	 interventions	 qui	 présentent	 un	 aspect	 soutien	
informatif	de	celles	qui	n’en	incluent	pas.	Cela	suggère	
que	 la	 présence	 d’un	 soutien	 informatif	 offert	 par	 les	
intervenants	n’est	pas	un	élément	qui	différencie	signi-
ficativement	 les	 interventions	 plus	 efficaces	 de	 celles	
moins	efficaces	pour	réunifier	l’enfant	placé	à	sa	famille.	
Encore	une	fois,	aucune	différence	n’est	observée	entre	
les	 interventions	qui	 incluent	un	aspect	de	promotion	
de	 l’accessibilité	 et	 celles	 qui	 n’en	 incluent	 pas.	 Cela	
suggère	que	la	promotion	de	l’accessibilité	n’est	pas	un	
élément	qui	différencie	significativement	les	interven-
tions	plus	efficaces	de	celles	moins	efficaces	pour	réuni-
fier	l’enfant	placé	à	sa	famille.	

IMPLICATIONS PRATIqUES 

Le	 présent	 projet	 d’ETMISS	 visait	 à	 identifier	 les	
interventions	 les	 plus	 efficaces	 pour	 mobiliser	 les	
parents	 d’enfants	 hébergés.	 De	 façon	 générale,	 les	
résultats	 des	 analyses	 suggèrent	 que	 les	 interven-
tions	visant	à	mobiliser	les	parents	ont	un	effet	positif	
sur	la	mobilisation	des	parents	d’enfants	en	situation	
de	placement.	Autrement	dit,	les	parents	ayant	parti-
cipé	à	ces	interventions	sont	plus	nombreux,	compa-
rativement	à	 ceux	ayant	 reçu	des	 services	usuels,	 à	
compléter	 les	 programmes	 d’intervention,	 favoriser	
l’adhésion	 aux	 interventions	 proposées,	 respecter	
les	 plans	 d’intervention,	 être	 présents	 dans	 les	
rencontres	ou	avoir	des	contacts	avec	leurs	enfants.	
Les	 résultats	montrent	 également	 que	 ces	 interven-
tions	favorisent	la	réunification	familiale	de	l’enfant.	
Ainsi,	les	enfants	des	parents	exposés	aux	interven-
tions	cibles,	comparativement	à	ceux	ayant	 reçu	 les	
services	 standards,	 sont	plus	nombreux	à	 retourner	
en	milieu	familial	et	ne	pas	faire	l’objet	d’un	nouveau	
signalement	après	la	réunification.	

MOBILISATION DES PARENTS
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Cependant,	 une	 précision	 très	 importante	 doit	 être	
apportée	 concernant	 l’ampleur	 de	 l’efficacité	 de	 ces	
interventions,	qui	est	très	variable	d’une	étude	à	l’autre.	
Pour	tenter	d’expliquer	cette	hétérogénéité,	nous	avons	
examiné	 18	 éléments	 qui	 caractérisent	 les	 interven-
tions	auxquelles	participaient	les	parents,	puis	nous	les	
avons	regroupés	en	cinq	catégories:	1)	le	style	de	mobi-
lisation	 des	 parents,	 2)	 les	 approches	 d’intervention,	
3)	 la	 démarche	 d’intervention,	 4)	 la	 présence	 soutien	
informatif	de	la	part	des	intervenants	et	5)	la	présence	
d’éléments	favorisant	l’accessibilité	des	services.	Nous	
avons	 ensuite	 examiné	 si	 les	 effets	 des	 interventions	
sur	la	mobilisation	des	parents	et	la	réunification	fami-
liale	 variaient	 selon	 certaines	 de	 ces	 caractéristiques	
(statistiquement	appelées	modérateurs).

Parmi	les	cinq	catégories	de	modérateurs,	les	résultats	
indiquent	 que	 seul	 le	 type	 d’approche	 d’intervention	
est	 un	 élément	 qui	 différencie	 significativement	 les	
interventions	 plus	 efficaces	 de	 celles	 qui	 sont	 moins	
efficaces	pour	mobiliser	les	parents	d’enfants	hébergés.	
Plus	 précisément,	 les	 résultats	 montrent	 que	 seules	
les	 interventions	 de	 type	 familial	 (caractérisées	 par	
une	 série	 d’activités	 destinées	 à	 modifier	 les	 interac-
tions	 avec	 la	 famille	 ou	 la	 relation	 parent-enfant)	 en	
comparaison	 avec	 les	 autres	 types	 d’intervention	 et	
les	 services	 usuels,	 sont	 réellement	 efficaces	 pour	
mobiliser	 les	 parents.	 Autrement	 dit,	 les	 parents	 qui	
participent	 à	 des	 interventions	 familiales	 présentent	
davantage	d’adhésion	aux	tâches	et	objectifs	proposés	
(Dakof	 et al.,	 2010)	 et	 participent	 plus	 souvent	 aux	
rencontres	 familiales	 (Landsman	 et al.,	 2001;	 2014;	
Perkins	 et	 Ansay,	 1998).	 Quatre	 interventions	 recen-
sées	 sont	 de	 type	 familial	:	 le	 Programme	 d’engage-
ment	des	mères	(Engaging	moms	program;	Dakof	et al.,	
2010);	le	Programme	REPARE	(Landsman	et al.,	2001);	
le	Programme	intensif	de	retrouvailles	avec	la	famille	
(Intensive family finding;	Landsman	et al.,	2014)	et	les	
Visites	 supervisées	 (Supervised visitation;	 Perkins	 et	
Ansay,	1992).	

Le	 Programme	 d’engagement	 des	 mères	 (Dakof	 et 
al.,	 2010)	a	été	évalué	auprès	de	parents	 toxicomanes	
d’enfants	 en	 situation	 de	 placement.	 L’objectif	 de	 ce	
programme	 est	 d’aider	 les	 parents,	 tout	 particulière-
ment	 les	 mères,	 à	 respecter	 les	 exigences	 ordonnées	
par	 la	 cour	 et	 à	 démontrer	 leur	 capacité	 à	 protéger	
et	 éduquer	 leur	 enfant.	 Dans	 ce	 programme	 en	 trois	
étapes,	 on	 reconnaît	 la	 composante	 familiale	 par	 l’in-
termédiaire	de	1)	la	création	d’un	climat	d’intervention	

rassurant,	motivant	et	engageant	pour	les	parents,	2)	la	
mise	en	application	d’activités	ciblant	l’amélioration	de	
la	qualité	du	 lien	parent-enfant	et	3)	 les	 interventions	
visant	 le	 soutien	 à	 l’autonomie	 du	parent.	 En	 résumé,	
l’objectif	est	d’amener	le	parent	à	croire	en	sa	participa-
tion	au	programme	en	 l’impliquant,	en	 lui	donnant	de	
la	valeur,	 en	valorisant	 ses	 forces	et	 ses	 compétences	
et	 en	 étant	 empathique,	 aimant	 et	 maternant	 envers	
ce	dernier.	Ce	n’est	qu’une	fois	ce	climat	mis	en	place	
que	 les	 objectifs	 d’intervention	 relatifs	 à	 l’améliora-
tion	de	 la	qualité	du	 lien	parent-enfant	deviennent	au	
cœur	de	l’intervention	(ex.,	travail	d’engagement	de	la	
mère	envers	son	enfant,	exploration	du	rôle	de	la	mère	
dans	 le	 lien	 d’attachement	mère-enfant,	 interrogation	
et	 réparation	des	 liens	 amoureux	 et	 des	 liens	 avec	 sa	
famille	élargie).	À	 la	fin	du	programme,	des	 interven-
tions	visent	à	soutenir	la	capacité	de	la	mère	à	agir	de	
façon	indépendante	lorsqu’elle	relève	les	défis	du	quoti-
dien,	 entre	 autres	 ceux	avec	 son	 enfant	 (ex.,	 façon	de	
négocier	avec	d’éventuels	problèmes,	se	donner	le	droit	
à	l’erreur).

Concernant	 le	 Programme	 REPARE,	 il	 importe	 de	
mentionner	 que	 celui-ci	 est	 un	 programme	 tout	
spécialement	 évalué	 auprès	 de	 parents	 d’enfants	 qui	
reçoivent	des	services	d’hébergement	en	réadaptation	
(Landsman	et al.,	2001).	L’objectif	de	ce	programme	est	
de	valoriser	 les	 forces	des	parents	via	 l’enseignement	
et	l’entraînement	de	nouvelles	habiletés	parentales	(ex.,	
résolution	de	problème,	identification	d’objectifs	visant	
la	réunification,	utilisation	des	ressources	communau-
taires	utiles	pour	 la	famille)	dans	le	but	de	faire	vivre	
du	succès	à	la	réunification	familiale,	tout	spécialement	
lorsque	les	enfants	sont	hébergés	en	centre	de	réadapta-
tion.	Cet	objectif	est	poursuivi	avant,	pendant	et	après	
le	 placement,	 au	 moyen	 d’un	 accompagnement	 étroit	
et	 intensif	 de	 l’enfant	 et	 de	 ses	 parents	 par	 les	 inter-
venants	 du	milieu	 de	 réadaptation.	 Enfin,	 les	 parents	
viennent	faire	des	rencontres	dans	le	milieu	de	réadap-
tation,	mais	les	intervenants	du	milieu	de	réadaptation	
se	 déplacent	 aussi	 dans	 le	 milieu	 familial	 de	 l’enfant	
pour	 faciliter	 l’intégration	des	apprentissages	 réalisés	
via	le	programme.	

Le	Programme	intensif	de	retrouvailles	avec	la	famille	
(Landsman	et al.,	2014)	vise	à	aider	les	enfants	en	situa-
tion	de	placement	à	reconnecter	avec	leurs	familles	et	à	
y	vivre	du	succès.	Ce	programme	s’adresse	aux	enfants	
dont	le	projet	est	d’être	éventuellement	réunifié	à	leur	
famille	biologique,	mais	aussi	aux	autres	enfants	pour	
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qui	ce	projet	n’est	pas	possible.	On	reconnaît	la	compo-
sante	familiale	à	travers	 l’objectif	ultime	de	recréer	et	
favoriser	le	maintien	de	liens	positifs	entre	les	membres	
de	 la	 famille	 au	 moyen	 de	 rencontres	 familiales.	 Les	
différentes	 étapes	 d’évaluation,	 de	 planification	 et	
de	 révision	 du	 plan	 des	 rencontres	 familiales	 sont	
menées	avec	beaucoup	de	rigueur	afin	que	chacune	des	
rencontres	soit	perçue	comme	un	succès.	

Enfin,	 une	 dernière	 intervention	 s’effectue	 via	 les	
Visites	supervisées	(Perkins	et	Ansay,	1992).	Ces	inter-
ventions	 visent	 le	 maintien	 du	 lien	 parent-enfant	 en	
fournissant	 un	 environnement	 familier	 et	 sécuritaire	
lors	 des	 visites	 supervisées.	 Dans	 ces	 interventions,	
on	 reconnaît	 l’importance	 accordée	 aux	 interactions	
parent-enfant	 en	 prenant	 bien	 soin	 de	 préparer	 et	
choisir	 les	activités	à	 réaliser	au	moment	de	 la	visite.	
Ces	activités	sont	choisies	en	fonction	des	besoins	et	de	
l’âge	de	l’enfant.	

En	résumé,	les	interventions	de	type	familial	se	carac-
térisent	 par	 une	 série	 d’activités	 destinées	 à	modifier	
les	 modèles	 relationnels	 et	 les	 interactions	 parent-
enfant.	 À	 la	 lumière	 des	 interventions	 qui	 répondent	
à	 ce	 critère,	 différentes	 pistes	 d’intervention	 peuvent	
être	 envisagées.	 Plus	 particulièrement,	 1)	 engager	 les	
parents	 en	 commençant	 par	 les	 rassurer,	 les	 motiver	
et	 leur	 donner	 confiance	 en	 l’intervention	 (Dakof	 et 
al.,	2010);	2)	cibler	des	actions	qui	améliorent	la	qualité	
du	 lien	 parent-enfant	 et	 l’enseignement	 des	 habiletés	
parentales	 efficaces	 (Dakof	 et al.,	 2010;	 Landsman	
et al.,	 2001);	 3)	évaluer	 les	besoins	des	enfants	et	des	
parents,	planifier	rigoureusement	et	réviser	régulière-
ment	 les	objectifs	visés	à	 travers	 les	 rencontres	 fami-
liales	 (Dakof	 et al.,	 2010;	 Landsman	 et al.,	 2014);	 4)	
adapter	les	activités	parent-enfant	aux	besoins,	à	l’âge	
et	aux	intérêts	de	l’enfant	(Lansman	et al.,	2014;	Perkins	
et	Ansay,	 1998)	 et	 5)	 fournir	 de	 la	 rétroaction	 sur	 les	
succès	expérimentés	à	chaque	rencontre	parent-enfant	
(Landsman	et al.,	2014).	

CONCLUSION

Les	 résultats	 de	 cet	 ETMISS	 permettent	 de	 dire	 que	
les	interventions	familiales	sont	les	plus	efficaces	pour	
mobiliser	 les	 parents	 d’enfants	 placés,	 incluant	 celles	
menées	 auprès	 d’un	 échantillon	 de	 parents	 d’enfants	
hébergés	 en	 réadaptation.	 Toutefois,	 il	 faut	 admettre	
que	les	connaissances	sur	le	sujet	à	l’étude	sont	plutôt	
limitées.	Entre	autres,	il	n’est	pas	possible	de	généraliser	

les	résultats	à	d’autres	scénarios	que	celui	de	la	réuni-
fication	familiale	à	 la	suite	du	placement	en	milieu	de	
réadaptation.	 En	 effet,	 on	 ne	 peut	 que	 présumer	 que	
les	études	incluses	aient	été	menées	auprès	de	parents	
d’enfants	dont	le	projet	privilégié	était	celui	de	la	réuni-
fication	 familiale.	 Il	 serait	 en	 effet	 contre-indiqué	 de	
favoriser	 la	 relation	 parent-enfant	 dans	 le	 cas	 où	 la	
réunification	est	peu	probable	et	où	le	travail	clinique	
auprès	 de	 l’enfant	 devrait	 davantage	 porter	 sur	 le	
deuil	du	parent	souhaité	et	l’acceptation	des	capacités	
limitées	 de	 son	 parent.	 On	 ne	 peut	 qu’encourager	 la	
poursuite	d’études	sur	cette	population	méconnue.	Le	
manque	d’études	à	leur	égard	s’explique	et	est	certaine-
ment	lié	aux	difficultés	d’accès	à	ces	parents.	

Par	 ailleurs,	 plusieurs	 éléments	 qui	 caractérisent	 les	
interventions	 auraient	 été	 particulièrement	 perti-
nents	 à	 étudier	 en	 lien	 avec	 la	 mobilisation	 (ex.,	 les	
approches	 d’intervention	 visant	 la	 motivation	 au	
changement,	 fournir	 des	 rétroactions),	mais	n’ont	pas	
été	suffisamment	étudiés	pour	que	l’on	puisse	en	tirer	
des	 conclusions.	 De	 nouveaux	 travaux	 devraient	 être	
menés	 pour	 évaluer	 si	 ces	 éléments	 qui	 caractérisent	
les	interventions	menées	auprès	des	enfants	hébergés	
en	 réadaptation	 peuvent	 améliorer	 la	mobilisation	 de	
leurs	parents.	De	plus,	 la	mobilisation	des	parents	est	
un	concept	multidimensionnel,	mais	la	plupart	des	huit	
études	 recensées	 ne	 portent	 que	 sur	 certains	 aspects	
de	 la	 mobilisation.	 Différents	 résultats,	 tels	 que	 des	
indicateurs	mesurant	 la	qualité	de	 l’engagement	ou	 la	
motivation	des	parents,	n’ont	pas	été	étudiés	dans	 les	
travaux.	Ultimement,	il	serait	important,	voire	primor-
dial,	que	des	études	 futures	s’attardent	à	ces	mesures	
puisqu’elles	pourraient	 être	des	 aspects	déterminants	
de	 la	 qualité	 de	 la	 mobilisation	 des	 parents	 dans	 les	
interventions	auprès	des	enfants	placés	(Yatchmenoff,	
2005).	De	plus,	nous	n’avons	pas	été	en	mesure	d’exa-
miner	 les	éléments	qui	caractérisent	 les	 interventions	
les	plus	efficaces	sur	la	réunification	familiale,	puisque	
notre	recension	systématique	n’a	pas	permis	de	relever	
suffisamment	 d’études	 pour	 pouvoir	mener	 à	 bien	 de	
telles	analyses.	Somme	toute,	on	en	connaît	encore	très	
peu	 sur	 la	 capacité	 des	 interventions	 à	 mobiliser	 les	
parents	d’enfants	hébergés	dans	les	services	de	réadap-
tation,	 mais	 nous	 concluons	 que	 des	 interventions	
d’orientation	 familiale	 ou	 parent-enfant	 sont	 promet-
teuses	auprès	de	cette	clientèle.
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ANNEXE 1. DESCRIPTION DES INTERvENTIONS ET DES ÉLÉMENTS qUI LES CARACTÉRISENT

Études
Nom de 

l’intervention 
But Informations supplémentaires

Éléments d’intervention présents 
(voir annexe 2)

#1		
Bruns	et 
al.	(2012)

Family	
Treatment	
drug	court

Soutenir	et	monitorer	les	
parents	aux	prises	avec	des	
problèmes	de	dépendance	à	
être	réunis	avec	succès	avec	
leurs	enfants	placés,	mettre	fin	
à	la	dépendance	et	améliorer	
le	fonctionnement	familial	
en	coordonnant	les	services	
judiciaires,	ceux	de	la	protec-
tion	de	la	jeunesse	et	ceux	en	
toxicomanie.

Inclut	des	audiences	fréquentes	
à	la	cour,	un	contrôle	judiciaire	
intensif,	des	interventions	pour	
le	problème	de	dépendance	et	
autres	services,	des	médica-
ments,	des	tests	de	dopage,	des	
récompenses	et	des	sanctions	
liées	à	la	conformité	parentale	
avec	leur	plan	de	service

Orientée	sur	la	tâche,	directive,	
expert,		évaluation	des	progrès,	
évaluation	d’une	norme	
à	atteindre,	utilisation	de	
techniques	de	renforcement,	
intervention	individuelle	avec	
le	parent,	transmettre	des	infos	
sur	la	problématique,	contrat	
d’engagement,	évaluation,	outil	
de	suivi	et	coordination	des	
services,	suivi	de	l’intervenant

#2	
Dakof	et 
al. (2010)

Engaging	
moms	program	
for	Family	
treatment	drug	
court

Faciliter	l'accès	et	le	succès	du	
programme	de	traitement	de	la	
dépendance	Family	Treatment	
Drug	Court	chez	les	mères	
d’enfant	exposé	à	la	substance	
en	insistant	sur	différentes	
sphères	de	changement	:	(a)	
motivation	et	engagement	dans	
le	programme	et	au	change-
ment	de	vie;	(b)	attachement	
mère-enfant;	(c)	relations	entre	
la	mère	et	sa	famille	d’origine;	
(d)	habiletés	parentales;	(e)	
relation	amoureuse	de	la	mère;	
(f)	régulation	émotionnelle,	
résolution	de	problème	et	
communication.

Programme	divisé	en	trois	
grandes	étapes	:	1-	Alliance	et	
motivation;	2-	Changement	de	
comportement;	3-	Vers	une	vie	
indépendante.

Basé	sur	les	méthodes	
Multidimensional	Family	
Therapy

Orientée	sur	la	personne,	
orientée	sur	la	tâche,	collabo-
ration,	directive,	empathique,	
évaluation	des	progrès,	évalua-
tion	d’une	norme	à	atteindre,	
utilisation	de	techniques	de	
renforcement,	introspec-
tion,	contrat	d’engagement,	
évaluation,	outil	de	suivi	et	
coordination	des	services,	fixer	
un	but,	intervention	familiale,	
intervention	individuelle,	
motivation	au	changement,	
promouvoir	accessibilité,	
résolution	de	problème,	
transmettre	des	infos	sur	la	
problématique,	formation	
intervenant,	rétroaction,	suivi	
de	l’intervenant.

#3	
English	et 
al.	(2009)

Father	involve-
ment	in	child	
welfare	pilot	
project

Améliorer	les	principes,	les	
politiques	et	les	pratiques	liées	
à	l'implication	des	pères	dans	
la	vie	de	l’enfant.

Formation	sur	la	participation	
du	père	dans	le	processus	de	
décision	et	d’évaluation	de	la	
protection	de	l'enfance

Orientée	sur	la	personne,	colla-
boration,	intervention	indivi-
duelle	avec	le	parent,	contrat	
d’engagement,	transmettre	
des	infos	sur	la	problématique,	
formation	intervenant.

#4	
Landsman		
et al.	
(2001)

REPARE	
Reasonable	
efforts	to	
permanency	
through	
adoption	and	
reunification	
endeavors

Réduire	la	durée	de	placement	
dans	les	centres	de	réadapta-
tion,	réduire	la	sévérité	des	
difficultés	émotionnelles	et	
comportementales,	améliorer	
le	fonctionnement	et	les	
relations	familiales,	réussir	
un	projet	de	vie	permanent	
pour	l’enfant	(réunification	ou	
adoption)

Programme	adapté	tout	
spécialement	pour	relever	
les	défis	liés	aux	problèmes	
émotionnels	et	comportemen-
taux	des	enfants	nécessitant	un	
hébergement	en	réadaptation	
en	engageant	la	famille	dans	
le	processus	de	décision		du	
début	du	placement	jusqu’à	la	
fin.	L’intervention	insiste	sur	
(a)	les	relations	familiales;	(b)	
les	habiletés	parentales,	les	
difficultés	fréquentes	entre	
la	famille	et	l’intervention	en	
réadaptation;	(d)	la	transition	
entre	le	centre	de	réadaptation	
et	le	retour	en	milieu	familial.

Orientée	sur	la	personne,	
collaboration,	interven-
tion	familiale,	résolution	
de	problème,	fixer	un	but,	
connaissance	culturelle,	
contrat	d’engagement,	outil	
de	suivi	et	coordination	des	
services,	formation	interve-
nant,	promouvoir	accessibilité,	
relation	parent-intervenant,	
transmettre	des	infos	sur	la	
problématique.
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Études
Nom de 

l’intervention 
But Informations supplémentaires

Éléments d’intervention présents 
(voir annexe 2)

#5	
Landsman		
et al.	
(2014)

Intensive	
family	finding

Aider	les	enfants	placés	à	
reprendre	contact	avec	les	
membres	de	leurs	familles.

À	travers	un	accompagnement	
intensif	avant,	pendant	et	après	
la	réunification,	le	programme	
propose	un	cadre	de	pratique	
qui	favorise	le	changement	
et	une	réponse	adéquate	
aux	besoins	de	l’enfant	à	
travers	cinq	composantes	:	(a)	
regroupement	d’informations;	
(b)	documentation,	recherche	
et	identification;	(c)	contact,	
évaluation	et	engagement;	
(d)	liens	familiaux;	(e)	
transition	vers	la	famille	et	
documentation.

Orientée	sur	la	personne,	
collaboration,	évaluation	des	
progrès,	intervention	fami-
liale.	contrat	d'engagement,	
évaluation,	outil	de	gestion	
et	coordination	des	services,	
fixer	des	buts,	pairage,	suivi	
de	l’intervenant,	formation	
intervenant.

#6	
Mayer	
(1989)

Child	
Protection	
Mediation	
Project

Améliorer	la	collaboration	
entre	les	parents	et	les	
intervenants	de	la	protection	
de	la	jeunesse	avec	l’aide	
d’un	médiateur	lorsque	la	
situation	de	l’enfant	le	permet	
(sans	danger	de	protection	
imminent).

Sur	une	base	volontaire,	
propose	des	séances	de	média-
tion	afin	de	satisfaire	les	deux	
parties.

Orientée	sur	la	personne,	
collaboration,	évaluation	des	
progrès,	contrat	d'engagement,	
évaluation,	outil	de	gestion	
et	coordination	des	services,	
fixer	des	buts,	pairage,	suivi	
de	l’intervenant,	formation	
intervenant

#7	
Perkins	
&	Ansay	
(1998)

Supervised	
visitation	
program

Fournir	un	environnement	
familier	et	sécuritaire	pour	
maintenir	les	liens	parents-
enfant	famille	lors	de	visites	
supervisées.

Centre	spécialisé	avec	des	
intervenants	formés	pour	
superviser	les	rencontres.

Collaboration,	directive,	
expert,	évaluation	progrès,	
intervention	familiale,	promou-
voir	accessibilité,	suivi	de	
l’intervenant,	transmettre	des	
infos	sur	la	problématique.

#8	
Worcel	et 
al.	(2008)

Family	
Treatment	
drug	court

Idem	à	Bruns	et al. (2012) Idem	à	Bruns	et al. (2012)

Orientée	sur	la	tâche,	directive,	
expert,	évaluation	des	progrès,	
évaluation	d’une	norme	
à	atteindre,	utilisation	de	
techniques	de	renforcement,	
intervention	individuelle	avec	
le	parent,	contrat	d’engage-
ment,	évaluation,	outil	de	
gestion	et	coordination	des	
services,	suivi	de	l’intervenant,	
transmettre	des	infos	sur	la	
problématique.
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ANNEXE 2. DESCRIPTION ET REGROUPEMENT DES ÉLÉMENTS D’INTERvENTION 

Items Descriptions k
Regroupement  

des items

Le style de mobilisation

Collaboration	
L’intervenant,	à	travers	la	relation	thérapeutique,	partage	le	pouvoir	et	les	
responsabilités	avec	le	parent	en	lui	proposant	des	choix	de	tâches	à	réaliser,	
des	solutions,	des	actions,	des	interprétations	alternatives	ou	en	encourageant	la	
prise	d’initiatives.	

5
Ressources	internes	
du	parent

Orientée	sur	la	
personne

L’intervenant	communique	un	sens	de	compassion	et	de	respect	authentique	
envers	le	parent.	Les	interactions	sont	orientées	vers	la	personne	et	les	interven-
tions	sont	adaptées	selon	les	besoins	de	la	personne.	

4

Directif
L’intervenant,	à	travers	le	cadre	d’intervention,	guide	le	parent	et	l’aide	à	donner	
une	direction	aux	interventions	en	déterminant	le	choix	et	la	séquence	des	
tâches	et	leurs	modalités	de	réalisation.

4

Ressources	ou	
standards	externes	au	
parent

Orientée	sur	la	tâche L’intervenant	met	l’emphase	sur	la	réalisation	de	la	tâche	ou	des	activités,	et	
propose	les	mêmes	interventions	à	tous	les	parents. 4

Évaluation	de	l’atteinte	
d’une	norme

L’intervenant	propose	un	environnement	d’intervention	qui	indique	aux	parents	
qu’ils	doivent	atteindre	un	niveau	de	performance	pour	obtenir	une	certaine	
reconnaissance.

3

Expert	 L’intervenant	se	présente	comme	expert	avec	un	statut	plus	élevé	que	celui	du	
parent	dans	la	relation	thérapeutique.	 3

L’approche d’intervention

Familiale	 Série	d’activités	destinées	à	modifier	les	interactions	avec	la	famille	ou	la	
relation	parent-enfant.	 4 Approche	familiale

Individuelle	avec	le	
parent

Toute	intervention	qui	cible	directement	la	problématique	du	parent	(ex.,	toxico-
manie,	dépression). 4

Autres	approchesRésolution	de	problème	
Formation,	échange	ou	activité	qui	portent	sur	des	techniques	de	résolution	de	
problèmes	précis	et,	éventuellement,	savoir	comment	approcher	et	résoudre	des	
problèmes	similaires	dans	le	futur.

3

Utilisation	de	tech-
nique	de	renforcement	

Technique	d’administration	de	renforcements	positifs	ou	négatifs	par	l’interve-
nant	pour	promouvoir	/	éliminer	un	comportement	chez	le	parent. 3

La démarche d’intervention
Outil	de	suivi	et	
coordination

Technique	ou	outil	de	coordination	et	de	suivi	des	différentes	interventions,	
formelles	ou	informelles,	offert	à	un	enfant	et	sa	famille	(ex.,	journal	de	bord). 5

Aucune	
sous-catégorie

Évaluation	
Évaluer	les	forces	et	les	besoins	du	jeune,	du	parent,	de	la	famille	et	de	la	
communauté	à	travers	une	variété	de	méthodes	(ex.	:	entrevues,	questionnaires,	
observations,	examens	des	dossiers)	et/ou	évaluer	les	barrières	et	les	obstacles	
rencontrés

4

Suivi	de	l’intervenant	
Suivi	régulier	d’un	processus	mis	en	place	ou	d’un	comportement	ciblé	chez	le	
parent	par	l’intervenant.	Sur	le	plan	de	la	supervision	et	monitorage	(observa-
tion	directe	du	parent	afin	d’assurer	la	sécurité	et	l’application	de	comporte-
ments	appropriés)

4

Fixer	des	buts	 La	sélection	explicite	d’un	but	d’intervention	afin	de	travailler	vers	l’atteinte	de	
ce	but.	 3

La formation donnée par les intervenants

Formation	intervenant
Informations	formelles	aux	intervenants	à	propos	du	développement	de	la	
problématique	d’un	enfant	ou	d’un	parent	et	des	raisons	pour	lesquelles	une	
intervention	est	proposée.	

4 Aucune	
sous-catégorie

La promotion de l’accessibilité

Promouvoir	
accessibilité	

Utilisation	d’une	stratégie	pour	faciliter	l’accès	aux	services	ou	pour	augmenter	
la	participation	du	parent	aux	interventions	(rappel	de	rendez-vous,	horaire	
flexible,	localisation	et	transport)

3 Aucune	
sous-catégorie

Note :  k = nombre d’études dont l’intervention cible était caractérisée par l’item d’intervention.
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notes

1 k : symbole statistique qui réfère au nombre d’études sélectionnées; alors que le n réfère au nombre total de participants ou dyades participantes 
dans l’ensemble de ces études

2 Les données disponibles en regard de la réunification familiale permettent d’analyser six études différentes, incluant au total neuf tailles d’effet. Afin 
de réaliser ces analyses, un minimum de trois études était nécessaire par sous-groupe pour procéder aux analyses.
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EXPÉRIENCE D’UNE INTERvENANTE 
DE LA DPJ AU NUNAvIK

D’UNE vILLE à UN vILLAGE

INTRODUCTION

«	Félicitations	Edwina,	tu	pars	travailler	dans	le	Grand	
Nord,	mais	où	exactement,	à	Sept-Îles,	à	Baie-Comeau,	
en	Abitibi?	»	Le	30	septembre	2013,	je	prends	mon	envol	
pour	vivre	une	expérience	hors	du	commun;	une	expé-
rience	inoubliable,	direction	le	Grand	Nord	du	Québec,	
au	 Nunavik,	 une	 région	 située	 au-dessus	 du	 55ième	
parallèle.	Porte	19,	on	annonce	mon	départ.	Mon	cœur	
bat	vite;	 je	me	dis	que	 je	suis	folle	et	que	 j’ai	 le	temps	
de	 changer	d’idée	 et	 de	 rebrousser	 chemin.	Où	 je	me	
prépare	à	aller,	il	n’y	a	pas	de	centre	d’achats	et	l’hiver	
commence	avant	l’Halloween.	Mes	proches	me	disaient	
que	je	n’allais	pas	«	toffer	»		plus	de	deux	semaines.	J’y	
suis	pourtant	restée	deux	ans	et	9	mois.	Pourquoi	tout	
ce	 temps?	 Le	 contact	 direct	 avec	 les	 Inuits,	 le	 peuple	
autochtone	de	l’Arctique,	le	fait	de	vivre	dans	un	village	
où	tout	le	monde	se	connait	et	te	connait,	la	proximité	
de	nos	collaborateurs	(police,	infirmières,	enseignants,	
etc.),	la	proximité	de	nos	nouvelles	connaissances	(les	
amis),	les	hauts	et	les	bas	de	mère	nature,	le	paysage,	les	
16	semaines	de	vacances	par	année	et	j’en	passe.	

J’étais	 basée	 dans	 la	 communauté	 d’Inukjuak,	 qui	
signifie	«	les	géants	»,	aussi	appelée	Port	Harrison.	La	
population	y	est	de	1600	Inuits.	Le	mot	 Inuit	 	 signifie		
«	peuple	»	en	Inuktitut,	la	langue	inuit.	Pour	décrire	le	
Nunavik,	il	faut	commencer	par	dire	qu’il	y	a	deux	côtes,	
la	côte	de	la	Baie	d’Hudson	(qui	comprend	les	villages	
de	 Salluit,	 Ivujivik,	 Akulivik,	 Puvirnituq,	 Inukjuak,	
Umiujaq	 et	 Kuujjuaraapik)	 et	 la	 côte	 de	 l’Ungava	

(Kangiqsualujjuaq,	 Kuujjuaq,	 Tasiujaq,	 Aupaluk,	
Kangirsuk,	Quaqtaq,	Kangiqsujuaq),	 ce	 qui	 donne	un	
total	de	14	villages.	Ces	noms	sont	en	Inuktitut	et	ont	
tous	 une	 signification	 particulière,	 mais	 ces	 villages	
sont	également	identifiés	en	anglais	et	en	français.	

Je	travaillais	pour	la	protection	de	la	jeunesse,	à	l’appli-
cation	des	mesures.	Cela	n’a	pas	toujours	été	facile	et,	à	
plusieurs	moments,	j’ai	voulu	plier	bagages.	La	plupart	
du	 temps,	 j’étais	 la	 seule	employée	non-inuit	 à	 la	DPJ	
de	mon	village.	J’avais	deux	collègues	Inuits	qui	m’ai-
daient,	mais	malheureusement,	 elles	n’avaient	pas	 les	
formations	 nécessaires.	 Si	 elles	 avaient	 besoin	 d’aide	
pour	 	 certaines	 interventions,	 j’allais	 les	 aider,	 et	 ce,	
peu	importe	l’heure	de	la	journée.	Si	elles	ne	rentraient	
pas	travailler,	je	devais	me	débrouiller	seule.	Il	y	avait	
les	gardes	de	nuit	pour	 les	urgences	sociales	 (si	 tu	as	
une	nuit	occupée,	tu	dois	quand	même	rentrer	le	lende-
main	matin	au	bureau),	les	urgences	durant	les	heures	
d’ouverture,	 les	 clients	 réguliers	 à	 rencontrer	 ( j’ai	
commencé	avec	82	dossiers),	les	rapports	à	produire,	le	
tribunal	:	tu	t’ennuies	de	tes	proches,	etc.	À	un	certain	
moment,	je	travaillais	littéralement	7	jours	sur	7.	

Puisqu’on	 est	 au	Québec,	 on	 applique	 les	mêmes	 lois	
qu’au	 Sud	 (tout	 ce	 qui	 est	 au-dessous	 du	 55ème	 paral-
lèle),	mais	malheureusement,	 le	 tout	 n’est	 pas	 adapté	
à	 la	 communauté.	 Les	 Inuits,	 pour	 la	 plupart,	 ne	
comprennent	pas	et	ne	connaissent	pas	les	lois	ni	leurs	
droits.	Plusieurs	ont	vécu	des	 traumatismes	et	 le	 tout	
a	 un	 impact	 sur	 leur	 avenir.	 Certaines	 personnes	 ne	
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savent	 ni	 lire,	 ni	 écrire,	 certains	 ne	 parlent	 pas	 bien	
l’anglais	et	pour	la	plupart,	ne	comprennent	pas	la	Loi	
sur	 la	 protection	 de	 la	 jeunesse	 (LPJ).	 Parfois,	 juste	
pour	se	débarrasser	de	la	DPJ,	certains	acceptent	toutes	
les	 recommandations	 du	 tribunal,	 et	 ce,	 sans	 même	
négocier.	 Une	 phrase	 revenait	 souvent	:	 «		 tu	 veux	
mes	enfants	et	bien	prends-les	tous,	 je	 les	récupèrerai	

quand	ils	auront	18	ans	».	Les	Inuits	ne	veulent	pas	mal	
faire,	mais	 avec	 les	 ressources	 limitées	 et	 le	manque	
d’information,	 cela	 faisait	 en	 sorte	qu’ils	ne	 croyaient	
pas	tous	à	la	DPJ.	Certains	téléphonaient	à	la	DPJ	pour	
avoir	de	l’aide,	mais	ce	n’est	pas	la	norme.	Pour	d’autres,	
les	 intervenants	 de	 la	 DPJ	 étaient	 des	 «	kidnappeurs	
d’enfants	».	 Je	 faisais	 mon	 possible	 pour	 modifier	
leur	 opinion,	 mais	 en	 vain!	 J’étais	 capable	 de	 fermer	
plusieurs	dossiers,	car	certains	parents	s’étaient	repris	
en	main.	Plusieurs	parents	veulent	s’en	sortir.	 Ils	 font	
des	prises	de	conscience	et	ils	sont	prêts	à	travailler	sur	
eux-mêmes.	

TRAvAILLER DANS LE GRAND NORD, UN EFFORT 
DE RÉSILIENCE PERSONNELLE

Plusieurs	insatisfactions	entraient	en	ligne	de	compte.	
Je	 vivais	 beaucoup	 d’impuissance	 face	 à	 ce	 peuple	:	
manque	 de	 ressources,	 difficultés	 de	 communication,	
barrière	de	la	langue.	

Et	 que	dire	de	 la	 belle	 température	hivernale	 et	 de	 la	
noirceur	dans	le	village?	Les	gens	qui	me	connaissent	

savent	que	 je	déteste	 le	 froid.	La	 température	pouvait	
aller	 jusqu’à	 moins	 50	 degrés	 Celsius.	 Avec	 de	 bons	
vêtements	 chauds,	 l’hiver	 s’affrontait	 bien.	 Les	 Inuits	
fabriquent,	 pour	 la	 plupart,	 leurs	 propres	 vêtements	
d’hiver.	Dès	le	mois	d’octobre,	la	saison	de	la	couture	est	
ouverte.	Les	femmes	sont	sur	leur	machine	et	fabriquent	
des	vêtements	pour	 les	membres	de	 leur	 famille.	L’été	
dure	 quelques	 jours	 et	 nous	 pouvons	 atteindre	 les	 30	
degrés.	 Par	 contre,	 ce	 qui	 dérange,	 ce	 sont	 les	mous-
tiques	et	les	grosses	mouches	noires.

Notons	 que	 ce	 peuple	 est	 isolé,	 autant	 géographique-
ment	que	culturellement	et	ce,	depuis	tout	le	temps.	Il	
ne	 faut	 pas	 oublier	 qu’avant	 les	 années	 50,	 le	 peuple	
Inuit	 habitait	 dans	des	 igloos	 et	 des	 tentes,	 vivant	 de	
la	chasse	et	de	la	pêche	et	de	ce	qu’ils	trouvaient	dans	
la	nature.	 Il	 n’y	 avait	 pas	d’hôpitaux,	 de	DPJ,	 de	 télé-
phones,	ni	même	d’écoles,	etc.	 Il	y	avait	un	comité	(le	
chef	 du	 village	 et	 quelques	 individus	 du	 village)	 et	
ils	 réglaient	 le	 tout	entre	eux.	Ce	comité	n’existe	plus	
aujourd’hui.

Malgré	toutes	les	difficultés	rencontrées,	le	changement	
incessant	de	personnel,	les	Inuits	sont	contents	de	voir	
qu’il	y	a	des	gens	qui	veulent	les	aider	et	qui	souhaitent	
découvrir	leur	culture.

Lorsqu’on	vit	 dans	un	milieu	où	 il	 y	 a	peu	de	végéta-
tion,	 il	 y	 a	 de	 bonnes	 chances	 qu'on	 devienne	 chas-
seur	 et	 pêcheur	 et	 les	 Inuits	 étaient	 fiers	 de	 l’être.	
Puisque,	 à	 l’époque,	 les	 épiceries	 et	 électroménagers	
n’existaient	 pas	 pour	 eux,	 ils	 ne	 mangeaient	 que	 des	
animaux	crus	comme	des	poissons,	caribous,	phoques,	
etc.	Les	animaux	étaient	pour	manger,	mais	servaient	
aussi	 à	 produire	 des	 outils,	 fabriquer	 des	 logements	
(tentes)	et	 fabriquer	des	vêtements	(robes,	manteaux).	
Présentement,	 malgré	 l’évolution	 de	 la	 société	 en	
général,	plusieurs	Inuits	chassent	et	pêchent	quotidien-
nement.	Les	mêmes	animaux	sont	mangés	et	les	mêmes	
outils	et	vêtements	sont	produits.

Tout	 au	 long	 de	 ma	 préparation	 préalable	 au	 départ	
vers	le	Nord,	je	n’entendais	que	du	négatif	à	propos	des	
Inuits	du	Nunavik.	Quand	nous	pensons	aux	Inuits,	les	
images	qui	nous	viennent	en	tête	sont	celles	de	villages	
insalubres,	de	gens	intoxiqués	et		agressifs.	J’ai	plutôt	
découvert	un	peuple	formidable,	très	généreux,	ouvert	
et	 doté	 d’une	 grande	 résilience.	 Plusieurs	 familles	
perdent	 un	 membre	 par	 le	 suicide,	 plusieurs	 enfants	
sont	 déplacés	 de	 leur	 famille,	 plusieurs	 personnes	

EXPÉRIENCE AU NUNAvIK



56 Juin 2017 Défi jeunesse, vol. XXIII nº 3

vivent	 des	 traumatismes	 au	
cours	de	 leur	vie	(abus	physiques	et	sexuels),	mais	 ils	
continuent	à	rebondir	face	à	des	situations	difficiles.

La	 chasse	 et	 la	 pêche	 étaient	 l’un	 des	 fondements	 de	
la	 culture	 Inuit.	 À	 présent,	 le	 rapprochement	 avec	 le	
monde	moderne	(le	sud)	est	parfois	difficile.	On	dit	qu’il	
faut	 plusieurs	 générations	 pour	 changer	 un	 peuple,	
c’est	 ce	qui	 se	passe	avec	 les	 Inuits	présentement.	 Ils	
sont	entre	deux	mondes.	Leur	monde	et	notre	monde.	
Ils	 naviguent	 	 sur	 internet	 ou,	 quand	 ils	 voyagent	 à	
Montréal,	 ils	 découvrent	 nos	 styles	 vestimentaires,	
notre	nourriture,	nos	modes	de	vies,	nos	maisons,	etc.	
Les	plus	jeunes	générations	ne	savent	plus	sur	quel	pied	
danser;	 il	 y	 a	 un	 choc	 culturel.	 La	 crainte	 des	 Inuits,	
c’est	 de	 perdre	 leur	 identité;	 leur	 culture.	 Certains	
jeunes	ne	savent	même	pas	parler	 l’Inuktitut.	 Ils	vont	
plus	communiquer	en	anglais	et	parfois,	en	français.

On	présente	souvent	ce	peuple	comme	des	alcooliques	
et	 des	 suicidaires.	 Effectivement,	 certains	 peuvent	
être	de	bons	consommateurs.	D’ailleurs,	un	article	de	
La	 Presse,	 publié	 le	 17	 octobre	 2016,	 montrait	 que	 la	
consommation	 d’alcool	 au	 Nunavik	 est	 la	 troisième	
problématique	importante.	Quant	au	taux	de	suicide,	il	
est	beaucoup	plus	élevé	au	Nunavik	que	n’importe	où	au	
Québec.	La	différence	avec	nous,	c’est	que	le	Nunavik	
manque	cruellement	de	ressources.	Pour	avoir	plus	de	
services,	 les	gens	doivent	parfois	quitter	 leur	commu-
nauté.	Quand	tu	n’as	jamais	quitté	le	nord	et	que	tu	n’as	

jamais	été	séparé	de	ta	famille,	le	tout	est	plutôt	difficile.	
Dans	chaque	village,	 il	 y	a	comme	ressources	 la	DPJ,	
les	services	sociaux	et	un	CLSC	ou,	parfois,	un	hôpital.	
Prenons	pour	exemple	l’hôpital.	Ce	n’est	pas	toutes	les	
14	communautés	du	Nunavik	qui	possèdent	un	hôpital.	
Où	j’étais,	j’avais	un	CLSC,	aussi	appelé	un	dispensaire.	
Des	 médecins,	 infirmières	 et	 sages-femmes	 étaient	
présents.	Par	contre,	pour	les	gros	traumas	et	certains	
suivis	 médicaux,	 les	 patients	 étaient	 transportés	
par	 avion	 à	 Puvirnituq	 (Baie	 d’Hudson)	 ou	 Kuujjuaq	
(Ungava).	Ces	deux	villages	possèdent	un	hôpital.		Pour	
un	 suivi	 plus	 spécialisé,	 les	 patients	 doivent	 aller	 à	
Montréal.	Cela	se	passait	à	n’importe	quelle	heure	du	
jour	ou	de	la	nuit,	dans	notre	jargon	on	appelait	le	tout	
un	 «	medevac	»	 (évacuation	 médicale).	 Les	 patients		
étaient	transportés	par	avion	dans	ces	villages	respec-
tifs,	car	il	n’y	a	pas	de	passage	par	voiture	vers	les	autres	
villages;	on	peut	juste	y	accéder	par	avion.

Dans	le	nord,	tu	n’es	pas	toujours	dans	la	même	commu-
nauté	 que	 tes	 patrons.	 Tu	 dois	 apprendre	 à	 te	 faire	
confiance	et	à	faire	avec	le	peu	de	ressources	que	tu	as.	
Ce	qui	fait	en	sorte	que	la	collaboration	avec	les	parte-
naires	 est	 très	 importante	 (policiers,	 CLSC/hôpital,	
école,	 la	 mairie,	 etc.).	 Pour	 être	 honnête	 avec	 vous,	
parce	que	je	maîtrisais	bien	la	loi	de	la	LPJ	et	parce	que	
je	me	faisais	confiance,	parfois,	je	prenais	des	décisions	
de	mesure	 d’urgence	 quand	 je	 n’étais	 pas	 capable	 de	
rejoindre	mes	patrons	qui	étaient	dans	un	autre	village.	
Quand	je	réussissais	à	les	rejoindre,	parfois,	à	la	fin	de	
la	 journée	et/ou	quand	une	situation	avait	été	neutra-
lisée,	je	leur	expliquais	la	situation	et	le	pourquoi	de	ma	
décision.	La	plupart	du	temps,	c’était	reconnu	comme	la	
bonne	chose	à	faire.	

CONCLUSION

Le	Nord,	c'est	une	expérience	de	vie	qui	restera	gravée	
dans	ma	mémoire	à	jamais.	Le	fait	d’être	au	beau	milieu	
de	 nulle	 part,	 loin	 du	 trafic,	 de	 la	 pollution,	 avec	 un	
décor	à	couper	le	souffle,	et	des	gens	accueillants!

Sous	 le	 ciel	 bleu,	 vert	 et	 rose,	 on	 peut	 percevoir	 des	
aurores	boréales	qui	font	danser	le	ciel.	Pour	les	Inuits,	
c’est	du	«	tous	 les	 jours»	mais	pour	 les	non-Inuits,	 les	
Qallunak,	 c’était	 à	 chaque	 fois	 la	 frénésie	 dans	 l’air.	
Admirer	le	ciel	pendant	de	très	longues	minutes,	dans	le	
calme,	et	ne	penser	à	rien,	juste	admirer	le	ciel	dansant.	
Ce	n’est	pas	à	tous	les	soirs,	mais	quand	c’est	le	cas,	la	
terre	arrête	littéralement	de	tourner.	
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LES SERvICES SOCIAUX 
ET DE RÉADAPTATION 
ENTRE 1975 ET 1992

 RUBRIqUE ESPACE MÉMOIRE

INTRODUCTION

Avec	cette	rubrique,	nous	abordons	une	nouvelle	géné-
ration	de	 l’histoire	des	services	sociaux	et	de	 réadap-
tation	offerts	à	l’enfance	et	la	jeunesse	en	difficulté	au	
Québec.	Comme	le	texte	déjà	paru	dans	 la	revue	Défi	
jeunesse	 sur	 la	 période	 1930-1960,	 autour	 de	 l’idée	
d’un	mariage	entre	 l’Église	et	 l’État	(Mayer,	Keable	et	
Drudi,	2015)	et	celui	sur	 la	période	1960-1973,	sous	 le	
signe	de	la	révolution	tranquille	et	de	la	mise	en	place	
de	 l’État	 Providence	 (Mayer,	 Keable	 et al.,	 2016),	 ces	
services	 s’inscrivent	 dans	 le	 contexte	 sociopolitique	
de	 leur	 époque.	 La	 période	 de	 1975	 à	 1992	 est	 forte-
ment	marquée	 par	 des	 phénomènes	 économiques	 qui	
plombent	les	finances	publiques.

Comme	 le	 texte,	 qui	 découle	 de	 recherches	 et	 de	
consultations	de	documents,	est	très	long,	il	fera	l’objet	
de	deux	rubriques.	Cette	première	rubrique	traite	d’élé-
ments	marquants	du	contexte	à	la	fois	politique,	social,	
culturel	et	scientifique	de	l’époque	ainsi	que	des	chan-
gements	 législatifs	 et	 de	 certains	 rapports	 gouverne-
mentaux	qui	ont	orienté	la	pratique	dans	le	monde	des	
services	 sociaux.	Une	prochaine	 rubrique	 sera	 consa-
crée	à	l’organisation	des	services	qui	en	découlent.	

LE CONTEXTE DE L'ÉPOqUE

Contexte politique
Le	pouvoir	 à	Québec	 alterne	 entre	 le	Parti	 Libéral	 de	
Robert	 Bourassa	 (1974-1976,	 1985-1991)	 et	 le	 Parti	
Québécois	 de	 René	 Lévesque	 (1976-1985).	 Le	 maire	
Jean	 Drapeau	 (1960-1986)	 préside	 aux	 destinées	 de	
Montréal,	avec	le	Parti	Civique,	une	bonne	partie	de	la	
période.	Jean	Doré	(1986-1994)	lui	succède,	à	la	tête	du	
Rassemblement	des	citoyens	de	Montréal	(RCM).	

Le	Québec	vit	des	bouleversements	politiques	majeurs	
avec	 l’arrivée	au	pouvoir	du	Parti	Québécois	de	René	
Lévesque,	qui	prône	la	séparation	du	Québec	du	reste	
du	Canada	en	deux	étapes	:	la	proclamation	de	la	souve-
raineté	du	Québec	et	la	négociation	d’une	association	
avec	 le	 reste	 du	Canada.	Un	 référendum	organisé	 en	
1980	pour	légitimer	cette	option	se	conclut	par	le	rejet	
de	la	souveraineté-association	par	60%	du	vote.

En	 1982,	 le	 gouvernement	 libéral	 du	 Canada	 dirigé	
par	Pierre	Elliot	Trudeau	proclame	le	rapatriement	de	
la	constitution	canadienne,	sans	l’accord	du	Québec,	
Brian	Mulroney,	 à	 la	 tête	 du	 parti	 conservateur,	 lui	
succède	et	 tente,	 en	 1987,	de	 faire	adopter	un	projet	
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de	 réforme	 constitutionnelle	 avec	 les	 premiers	
ministres	des	dix	provinces	canadiennes	afin	de	faire	
adhérer	 le	Québec	 à	 la	 constitution	 (Accord	 du	 Lac	
Meech).	 L’échec	 de	 cette	 tentative	 en	 1990	 entraîne	
un	regain	de	popularité	du	mouvement	souverainiste	
au	Québec.1

Cette	 période	 est	 fortement	 marquée,	 au	 Canada	 et	
au	 Québec,	 par	 les	 conséquences	 d'un	 phénomène	
socio-économique	 international,	 deux	 «chocs	 pétro-
liers»	 survenus	 en	 1973	 et	 en	 1979,	 caractérisés	 par	
une	 hausse	 brutale	 du	 prix	 du	 pétrole	 qui	 aura	 	 une	
incidence	 négative	 sur	 la	 croissance	 économique	
mondiale2.	«	Au	début	des	années	1980,	le	Québec	est	
frappé	 par	 une	 récession	 qui	 affecte	 sa	 population.	
Près	du	quart	des	jeunes	se	retrouvent	sans	emploi	et	
le	 taux	de	chômage	grimpe	à	 14	%.	Les	PME	(petites	
et	moyennes	entreprises)	sont	particulièrement	affec-
tées	 et	 plusieurs	 d'entre	 elles	 doivent	 fermer	 leurs	
portes.	Tout	au	long	de	la	récession,	les	taux	d'intérêt	
grimpent	et	l'inflation	est	très	forte,	alors	que	le	produit	
intérieur	 brut	 (PIB)	 est	 à	 la	 baisse.	»	 Cette	 situation	
économique	 est	 à	 l’origine	 de	 nouvelles	 formes	 de	
pauvreté	 qui	 auront	 un	 impact	 sur	 les	 besoins	 des	
familles	et	des	enfants	auxquels	le	réseau	des	services	
doit	venir	en	aide.	

Contexte social
Le	Québec	de	cette	époque,	comme	le	reste	du	monde,	
est	marqué	par	des	changements	importants	au	niveau	
social.	Outre	 la	montée	du	nationalisme	évoquée	plus	
haut,	 on	 assiste	 à	 un	 élan	 du	 mouvement	 féministe.	
La	 période	 est	 également	 caractérisée	 par	 une	 baisse	
importante	du	taux	de	natalité,	une	croissance	exponen-
tielle	du	taux	d’activité	des	femmes	et	plusieurs	trans-
formations	 dans	 les	 formes	 de	 vie	 familiale	 (divorce,	
monoparentalité,	 familles	 recomposées).	 S’ajoute	 à	
cela,	une	multiethnicité	croissante	de	la	population.	Le	
Québec	connaît	en	effet		des	vagues	importantes	d'im-
migration,	notamment	en	provenance	du	Vietnam,	du	
Maghreb	et	d'Haïti.	Une	partie	de	cette	immigration	est	
liée	à	 l'accueil	de	réfugiés,	en	vertu	des	ententes	 liant	
le	Canada	à	la	communauté	internationale.	Elle	donne	
lieu	à	des	mouvements	 citoyens	de	 soutien	au	parrai-
nage	qui,	à	leur	tour,	favorisent	l’adoption	de	politiques	
favorables	aux	réfugiés.

Ces	éléments	entraînent	des	modifications	importantes	
du	 cadre	 légal	 qui	 régit	 l'organisation	 citoyenne.	 On	
pense	entre	autres	à	l’adoption	d’une	Charte	québécoise	

des	 droits	 de	 la	 personne	 et	 à	 l'élaboration	 d'un	 Plan	
d’action	 sur	 les	 communautés	 culturelles.	 Ces	 textes	
fondateurs	 auront	 une	 influence	 déterminante	 sur	
l'organisation	des	 services	 à	 l'enfance	 en	difficulté	 en	
clarifiant	 le	 type	et	 la	portée	des	droits	 reconnus	à	 la	
personne	 en	 général	 et	 à	 l'enfant	 en	 particulier.	 Un	
autre	 texte	 important	 de	 cette	 époque,	 élaboré	 à	 une	
autre	 échelle,	 soit	 celle	 des	Nations	Unies,	 aura	 aussi	
une	importance	considérable.	Il	s'agit	de	la	Convention	
relative	aux	droits	des	enfants.

L’adoption d’une Charte québécoise des droits de  
la personne3

En	 1970,	 contrairement	 à	 plusieurs	 autres	 provinces	
canadiennes,	 le	Québec	 ne	 possède	 pas	 encore	 de	 loi	
protégeant	les	droits	et	libertés.	C’est	le	Code	civil	qui	
sert	à	défendre	les	droits	de	la	personne.	La	Ligue	des	
droits	 de	 l’homme,	 fondée	 en	 1963	 (aujourd’hui	 Ligue	
des	 droits	 et	 libertés)	 entreprend	une	 campagne	d’in-
formation	 pour	 convaincre	 le	 gouvernement	 de	 déve-
lopper	une	loi	pour	protéger	les	droits	et	libertés.	

•	 Le	29	octobre	1974,	le	ministre	de	la	Justice,	Jérôme	
Choquette,	 dépose	 un	 projet	 de	 loi	 à	 l’Assemblée	
nationale	;

•	 Le	27	juin	1975,	l’Assemblée	nationale	adopte	à	l’una-
nimité	la	Charte	des	droits	et	libertés	de	la	personne	
qui	prévoit	la	création	de	la	Commission	des	droits	de	
la	personne;

•	 Le	 28	 juin	 1976,	 la	 Charte	 entre	 en	 vigueur	 et	 la	
Commission	commence	ses	activités.

La	 Charte	 des	 droits	 et	 libertés	 du	 Québec	 n’est	 pas	
une	simple	 loi	antidiscriminatoire,	mais	une	véritable	
loi	 fondamentale,	 largement	 inspirée	 de	 documents	
internationaux	 (Déclaration	 universelle	 des	 droits	 de	
l'Homme,	 Pacte	 relatif	 aux	 droits	 civils	 et	 politiques,	
Pacte	relatif	aux	droits	économiques,	sociaux	et	cultu-
rels).Cette	loi	fondamentale	a	préséance	sur	les	autres	
lois	 et	 jouit,	 selon	 la	Cour	 suprême,	 d'un	 statut	 quasi	
constitutionnel.

L'article	 52	 prévoit	 qu'aucune	 disposition	 législative,	
même	 postérieure	 à	 la	 Charte,	 ne	 peut	 déroger	 aux	
articles	1	à	38,	à	moins	que	cette	loi	n'énonce	expressé-
ment	que	cette	disposition	s'applique	malgré	la	Charte4.			
	
Ces	articles	garantissent	:

 ESPACE MÉMOIRE
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La	 Charte	 institue	 par	 ailleurs	 la	 Commission	 des	
droits	de	 la	personne	et	des	droits	de	 la	 jeunesse,	qui	
est	chargée	de	sa	promotion	et	de	son	application,	ainsi	
que	le	Tribunal	des	droits	de	la	personne.	Notons	que	la	
Commission	des	droits	de	la	personne	a	comme	princi-
paux	mandats	:

 ESPACE MÉMOIRE

•	 les	libertés	et	les	droits	fondamentaux	(1	à	8),	

		 Le	droit	à	la	vie,	à	la	sûreté,	à	l'intégrité	et	à	
la	liberté	de	sa	personne,	ainsi	que	la	recon-
naissance	 de	 la	 personnalité	 juridique	 de	
chaque	personne	[article	1];

		 le	droit	au	secours	[article	2]	;

		 les	libertés	de	conscience,	de	religion,	d'opi-
nion,	 d'expression,	 de	 réunion	 pacifique	 et	
d'association	[article	3]	;

		 le	droit	à	la	sauvegarde	de	sa	dignité,	de	son	
honneur	et	de	sa	réputation	[article	4]	;

		 le	droit	au	respect	de	sa	vie	privée	[article	5]	;

		 le	droit	à	 la	 jouissance	paisible	et	à	 la	 libre	
disposition	de	ses	biens,	sauf	dans	la	mesure	
prévue	par	la	loi	[article	6]	;

		 le	droit	à	l'inviolabilité	de	sa	demeure	[article	
7	et	8]	;

•	 le	 droit	 au	 respect	 du	 secret	 professionnel	
[article	9].

•	 le	droit	à	l'égalité	(10	à	20),		Notamment	l’article	
12	qui	interdit	de	refuser	de	conclure	un	acte	juri-
dique	 par	 discrimination	 ayant	 pour	 objet	 des	
biens	ou	des	services	offerts	au	grand	public,	tel	
la	location	d’un		logement	ou	un	service	médical.

•	 les	 droits	 politiques	 (21,	 22),	 (le	 droit	 d’être	
candidat	à	une	élection	et	de	voter)

•	 les	 droits	 judiciaires	 (23	 à	 38).	 Tel	 que	 :	 ex,	 Le	
droit	à	une	audition	publique	et	impartiale	de	sa	
cause	par	un	tribunal	indépendant	et	qui	ne	soit	
pas	préjugé	[article	23]	

•	 la	 promotion,	 l'éducation	 et	 la	 sensibilisation	 aux	
droits	 fondamentaux,	 la	 recherche,	 le	 devoir	 de	
recommandation	au	gouvernement	sur	la	validité	de	
ses	lois	de	même	que	l'approbation	et	l'élaboration	de	
programmes	d'accès	à	l'égalité.	

•	 les	 enquêtes	 sur	 les	 plaintes	 de	 discrimination	 qui	
lui	 sont	 adressées	 par	 les	 citoyens.	 	 et	 la	 saisie	 du		
Tribunal	des	droits	de	la	personne	du	Québec,	si	les	
personnes	fautives	ne	corrigent	pas	la	situation.	

Les	 articles	 10	 et	 10.1	 (ajoutés	 à	 la	fin	des	 années	 80)	
sont	souvent	invoqués	dans	la	jurisprudence	entourant	
les	causes	de	discrimination	présentées	au	Tribunal	des	
droits	de	la	personne	du	Québec.	Ces	articles	énoncent	
que	:	

10.	 Toute	 personne	 a	 droit	 à	 la	 reconnaissance	
et	 à	 l’exercice,	 en	 pleine	 égalité,	 des	 droits	
et	 libertés	 de	 la	 personne,	 sans	 distinction,	
exclusion	 ou	 préférence	 fondée	 sur	 la	 race,	
la	 couleur,	 le	 sexe,	 l’identité	 ou	 l’expression	
de	genre,	la	grossesse,	l’orientation	sexuelle,	
l’état	 civil,	 l’âge	 sauf	dans	 la	mesure	prévue	
par	 la	 loi,	 la	 religion,	 les	 convictions	 poli-
tiques,	la	langue,	l’origine	ethnique	ou	natio-
nale,	la	condition	sociale,	le	handicap	ou	l’uti-
lisation	d’un	moyen	pour	pallier	ce	handicap.

	 Il	y	a	discrimination	lorsqu’une	telle	distinc-
tion,	exclusion	ou	préférence	a	pour	effet	de	
détruire	ou	de	compromettre	ce	droit.

	 1975,	c.	6,	a.	10;	1977,	c.	6,	a.	1;	1978,	c.	7,	a.	112;	
1982,	c.	61,	a.	3;	

10.1.	Nul	ne	doit	harceler	une	personne	en	raison	
de	l’un	des	motifs	visés	dans	l’article	10	»5

En	1985,	entre	en	vigueur	la	partie	III	de	la	Charte	des	
droits	et	des	 libertés	de	 la	personne	(art.	86.1),	autori-
sant	la	mise	en	œuvre	des	programmes	d'accès	à	l'éga-
lité	au	Québec	(Commission	des	droits	de	la	personne,	
1988,	p.	3)6.

Un plan d’action sur les communautés culturelles
Pour	 reconnaitre	 la	 contribution	 sociale	 de	 l’immi-
gration	 pour	 le	 Québec,	 le	 gouvernement	 du	 Québec	
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adopte,	 en	 1981,	 un	 plan	 d’action	 à	 l’intention	 des	
communautés	 culturelles	 (Gouvernement	 du	Québec,	
1981),	 nouveau	 vocable	 qui	 remplace	 celui	 de	 néo-
québécois	qui	contribuait	à	stigmatiser	les	immigrants	
comme	 étrangers,	 quel	 que	 soit	 le	 nombre	 d’années	
d’établissement	au	pays.	Cette	nouvelle	appellation	se	
veut		plus	inclusive,	mais	demeure	vague	et	imprécise,	
car	elle	identifie	les	personnes	uniquement	sur	la	base	
de	leur	langue	maternelle	(Fontaine	et	Shiose	Y,	1991).		
Initialement,	le	vocable	de	«	communautés	culturelles	»	
englobait	 les	 membres	 des	 Premières	 Nations,	 mais	
suite	à	leurs	revendications	comme	premiers	occupants	
du	territoire,	ils	furent	exclus	de	cette	définition.	

Néanmoins,	 par	 l’adoption	 de	 ce	 plan	 d’action,	 le	
gouvernement	 du	 Québec,	 souligne	 que	 le	 caractère	
francophone	du	Québec	est	lié	à	la	reconnaissance	du	
caractère	 pluraliste	 de	 son	 héritage	 culturel.	 Pour	 ce	
faire,	on	cible	trois	objectifs	:

•	 assurer	le	maintien	et	le	développement	des	commu-
nautés	culturelles	et	de	leurs	spécificités,	

•	 sensibiliser	 les	 Québécois	 francophones	 à	 l'apport	
des	 communautés	 culturelles	 à	 notre	 patrimoine	
commun,	

•	 favoriser	 l'intégration	 des	 communautés	 culturelles	
dans	la	société	québécoise	et	spécialement	dans	les	
secteurs	où	elles	ont	été	sous	représentées,	particu-
lièrement	dans	la	fonction	publique.»7

En	 1986,	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 réaffirme	 le	
respect	dû	aux	diverses	cultures	et	races	présentes	sur	
le	territoire	du	Québec	en	adoptant	la	Déclaration sur 
les relations interethniques et interraciales8 .	 L'action	
du	 gouvernement	 est	 suivie	 par	 plusieurs	 villes	 du	
Québec,	 dont	 la	 ville	 de	Montréal	 et	 la	 Communauté	
urbaine	 de	Montréal,	 qui	mettent	 respectivement	 sur	
pied	un	Bureau	interculturel	de	Montréal	et	un	Comité	
consultatif	 sur	 les	 relations	 interethniques	 et	 interra-
ciales.	En	1990,	suite	à	l’adoption	par	le	Gouvernement	
du	Québec	de	l’Énoncé	de	politique	en	matière	d'immi-
gration	et	d'intégration,	Au Québec pour bâtir ensemble	
(Gouvernement	 du	 Québec,	 1990),	 un	 programme	
d’accès	 à	 l’égalité	 pour	 les	 minorités	 visibles	 et	 les	
communautés	 culturelles	 est	 créé	 pour	 la	 fonction	
publique.	Cet	énoncé	de	politique	précise	 la	contribu-
tion	de	l’immigration	à	la	société	québécoise	en	identi-
fiant	les	défis	dont	dépend	son	avenir	:	le	redressement	
démographique,	la	prospérité	économique,	la	pérennité	
du	fait	français	et	l’ouverture	du	Québec	sur	le	monde	
(Gouvernement	du	Québec,	1990,	p.9)
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Ainsi,	 en	 ce	 début	 des	 années	 90,	 l’immigration	 est	
considérée	 comme	 rejoignant	 les	 intérêts	 du	Québec	
qui	 en	 fait	 la	 promotion	 en	 termes	 de	 contribution	
sociale.	 Le	 gouvernement	 du	 Québec	 propose	 aux	
immigrants	 un	 contrat	 social	 pour	 qu’ils	 réussissent	
leur	 intégration,	définie	comme	un	processus	d'adap-
tation	à	 long	 terme,	multidimensionnel	 et	distinct	de	
l'assimilation.	Condamnant	sans	réserve	le	racisme	et	
la	 discrimination	 sous	 toutes	 ses	 formes	 par	 l’entre-
mise	 de	 la	 Charte	 québécoise	 des	 droits	 libertés	 de	
la	personne	et	de	 la	Déclaration	du	gouvernement	du	
Québec	sur	les	relations	interethniques	et	interraciales,	
le	gouvernement	du	Québec	demande	aux	immigrants	
de	s’engager	progressivement	dans	la	vie	économique,	
sociale,	et	politique	du	Québec,	dans	la	mesure	de	leurs	
capacités	 et	 en	 fonction	 de	 leurs	 talents	 et	 de	 leurs	
intérêts.	 Il	 met	 à	 leur	 disposition	 un	 soutien	 socio-
économique	et	communautaire	pour	faciliter	l’accès	à	
l’emploi,	 au	 logement,	 aux	 divers	 services	 publics	 et	
privés	et	 les	convie	à	prendre	part	à	 l’élaboration	des	
grandes	orientations	de	notre	société	(Gouvernement	
du	Québec,	1990,	p.	9).

La	 reconnaissance	 de	 la	 contribution	 sociale	 des	
immigrants	à	la	société	québécoise	ne	se	fera	pas	sans	
heurts	dans	les	années	subséquentes	et	sera	l’objet	de	
plusieurs	tensions,	comme	le	montreront	les	audiences	
publiques	 et	 les	 suites	 de	 la	 commission	 Bouchard-
Taylor		(Bouchard	et	Taylor,	2008).

La Convention relative aux droits des enfants
Après	la	Première	Guerre	mondiale,	se	développe	une	
prise	de	conscience	sur	la	nécessité	de	définir	des	droits	
pour	 les	 enfants.	 La	 Déclaration	 de	 Genève	 en	 1924,	
puis	la	Déclaration	des	droits	de	l’enfant	en	1959	pour-
suivent	le	processus	de	reconnaissance	de	ces	droits.	

La	 Convention	 relative	 aux	 droits	 des	 enfants	 est	
adoptée	 le	 20	 novembre	 1989	 par	 les	 gouvernements	
représentés	 aux	Nations	Unies.	C’est	 le	 premier	 texte	
international	juridiquement	contraignant	qui	consacre	
l’ensemble	des	droits	 fondamentaux	de	 l’enfant.	Cette	
convention	est	le	produit	de	dix	années	de	travail	impli-
quant	une	variété	de	sociétés	et	de	cultures.	L’enfant	y	
est	défini	comme	«tout	être	humain	âgé	de	moins	de	18	
ans,	sauf	si	la	majorité	est	atteinte	plus	tôt	en	vertu	de	
la	législation	qui	lui	est	applicable».	L’enfant	doit	donc	
avoir	les	mêmes	droits	que	tout	être	humain,	mais	il	doit	
en	 plus	 faire	 l’objet	 d’une	 protection	 supplémentaire	
compte	tenu	de	sa	jeunesse	et	de	sa	vulnérabilité.
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Tableau 1 
Les droits de l'enfant:

•	 «	consacrent		les	garanties	fondamentales	à	tous	
les	êtres	humains	:	le	droit	à	la	vie,	le	principe	de	
non-discrimination,	le	droit	à	la	dignité	à	travers	
la	protection	de	 l’intégrité	physique	et	mentale	
(la	protection	contre	l’esclavage,	la	torture	et	les	
mauvais	traitements,	etc.	)

•	 sont	 des	 droits	 civils	 et	 politiques,	 tels	 que	 le	
droit	à	une	identité,		le	droit	à	une	nationalité,	etc.	

•	 sont	 des	 droits	 économiques,	 sociaux	 et	 cultu-
rels,	 tels	que	le	droit	à	 l’éducation,	 le	droit	à	un	
niveau	de	vie	décent,	le	droit	de	jouir	du	meilleur	
état	de	santé	susceptible	d’être	atteint,	etc.

•	 comprennent	des	droits	individuels	:	le	droit	de	
vivre	avec	ses	parents,	 le	droit	à	 l’éducation,	 le	
droit	de	bénéficier	d’une	protection,	etc.

•	 comprennent	 des	 droits	 collectifs	 :	 le	 droit	 des	
enfants	réfugiés,	le	droit	des	enfants	handicapés	
et	 le	droit	des	enfants	 issus	de	minorités	ou	de	
groupes	autochtones.»	9

Les	 droits	 reconnus	 aux	 enfants	 tiennent	 compte	 des	
exigences	 d’un	 développement	 harmonieux	 de	 l’en-
fant,	de	sa	 fragilité	et	de	son	besoin	de	protection.	Le	
tableau	1	présente	 la	 façon	dont	L’ONG	internationale	
Humanium	regroupe	les	différents	articles	concernant	
les	droits	de	l’enfant.

Contexte culturel
On	assiste	au	Québec	à	une	proclamation	de	 l’impor-
tance	du	français	dans	tous	les	domaines	de	la	vie	civile.

En	 1974,	 le	 gouvernement	 du	 Parti	 Libéral	 adopte	 la	
loi	22,	qui	 fait	du	français	 la	seule	 langue	officielle	au	
Québec10.	Le	français	devient	alors	la	langue	de	l'ensei-
gnement.	 L'école	 publique	 anglaise	 ne	 devient	 acces-
sible,	en	principe,	qu'aux	enfants	qui	ont	une	connais-
sance	«suffisante»	de	la	langue	anglaise.	Ces	mesures	
s'avèrent	cependant	à	 la	 fois	 impopulaires	et	difficiles	
à	appliquer11.

En	 1977,	 le	 gouvernement	 du	 Parti	 québécois	 adopte	
la	Loi	101	aussi	appelée	Charte	de	la	langue	française.	
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Cette	 loi	 vise	 à	 assurer	 la	 primauté	 du	 français	 au	
Québec,	et	à	faire	du	français	la	langue	de	l’État	aussi	
bien	que	«la	langue	normale	et	habituelle	du	travail,	de	
l’enseignement,	des	communications,	du	commerce	et	
des	affaires».12

Le	titre	I	de	la	loi13,	qui	contient	neuf	chapitres,	déclare	
le	français	comme	la	langue	officielle	de	la	législation,	
de	la	justice,	de	l'administration,	des	organismes	para-
publics,	 du	 travail,	 du	 commerce	 et	 des	 affaires	 et	 de	
l'enseignement.	La	 loi	définit	cinq	droits	 linguistiques	
fondamentaux	des	Québécois	comme	on	peut	le	voir	au	
tableau	2	:

Ainsi,	 tous	 les	 enfants	 doivent	 fréquenter	 les	 écoles	
primaires	et	secondaires	françaises,	sauf	ceux	dont	au	
moins	un	des	deux	parents	a	fait	ses	études	primaires	et	
secondaires	en	anglais	au	Québec.

La	loi	101	crée	l’Office	québécois	de	la	langue	française	
qui	 est	 responsable	 de	 l’application	de	 la	Charte.	 Elle	
crée	aussi	le	Conseil	de	la	langue	française	qui	a	pour	
mission	 de	 conseiller	 le	ministre	 responsable	 de	 l’ap-
plication	de	 la	Charte	 sur	 toute	 question	 relative	 à	 la	
langue	française	au	Québec,	de	recueillir	des	observa-
tions	et	de	faire	des	recherches.
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Tableau 2 
Cinq droits linguistiques fondamentaux  
des québécois.

•	 Toute	personne	a	le	droit	que	communiquent	en	
français	avec	elle	 l’Administration,	 les	services	
de	santé	et	 les	services	sociaux,	 les	entreprises	
d’utilité	publique,	 les	ordres	professionnels,	 les	
associations	 de	 salariés	 et	 les	 diverses	 entre-
prises	exerçant	au	Québec.

•	 En	 assemblée	 délibérante,	 toute	 personne	 a	 le	
droit	de	s’exprimer	en	français.

•	 Les	travailleurs	ont	le	droit	d’exercer	leurs	acti-
vités	en	français.	

•	 Les	consommateurs	de	biens	ou	de	services	ont	
le	droit	d’être	informés	et	servis	en	français.	

•	 Toute	personne	admissible	à	 l’enseignement	au	
Québec	a	droit	de	recevoir	cet	enseignement	en	
français.»14.	

Contexte scientifique
Une	multiplication	des	recherches	en	sciences	humaines	
et	sociales,	dans	le	monde	occidental	en	général	et	au	
Québec	 en	 particulier,	 amène	 de	 nouvelles	 connais-
sances	qui	ont	des	impacts	importants	sur	le	dévelop-
pement	 de	 l’intervention	 en	maltraitance,	 en	 troubles	
du	comportement	et	en	délinquance.	

DES ChANGEMENTS D’ORIENTATION DANS LES 
SERvICES SOCIAUX 

Depuis	la	mise	en	œuvre	de	la	réforme	découlant	de	la	
Loi	sur	la	santé	et	les	services	sociaux	de	1972,	le	gouver-
nement	 du	 Québec	 doit	 périodiquement	 absorber	 les	
déficits	 budgétaires	 réalisés	 par	 les	 centres	 hospita-
liers.	De	plus,	 dès	 1975,	 les	CLSC	nouvellement	 créés	
sont	confrontés	à	des	resserrements	de	leur	budget	de	
développement	 alors	 que	 les	 besoins	 augmentent.	 La	
crise	économique,	qui	amène	 l'État	québécois	près	du	
point	 de	 rupture,	 contribue	 de	 façon	 importante	 à	 la	
remise	en	question	de	plusieurs	acquis	de	l'État-provi-
dence.	Le	gouvernement	 cherche	à	 se	positionner	 sur	
le	type	de	soins	de	santé	et	de	services	sociaux	que	le	
Québec	est	en	mesure	de	se	payer.	

Au	 cours	 de	 la	 période,	 les	 services	 sociaux	 se	modi-
fient	suite	à	un	ensemble	de	changements	législatifs	et	
les	recommandations	de	rapports	gouvernementaux.

Des changements législatifs autour de l'enfance en 
difficulté
On	assiste,	 au	cours	de	 la	période	de	 référence,	à	des	
changements	 législatifs	 importants	 concernant	 le	
traitement	de	 la	maltraitance	et	de	 la	délinquance.	Le	
premier	changement	est	la	promulgation	en	1977	de	la	
loi	québécoise	sur	la	protection	de	la	jeunesse.	Dans	sa	
première	mouture,	celle-ci	traitera	à	la	fois	de	maltrai-
tance,	de	troubles	du	comportement	et	de	délinquance.	
En	1984,	ce	dernier	volet	lui	sera	amputé	avec	l'entrée	
en	 vigueur	 de	 la	 loi	 fédérale	 sur	 les	 jeunes	 contreve-
nants,	en	même	temps	que	d'autres	changements.	

La Loi sur la protection de la jeunesse de 1977
L’adoption	 de	 la	 Charte	 des	 droits	 et	 libertés	 de	 la	
personne	 offre	 un	 tremplin	 pour	 la	 reconnaissance	
des	droits	de	 l’enfant	 à	 l’intérieur	d’une	 loi	de	protec-
tion.	La	 loi	sur	 la	protection	de	la	 jeunesse	(LPJ)	telle	
que	 promulguée	 en	 197715	 représente	 l’aboutissement	
de	 débats	 passionnés	 qui	 ont	 cours	 depuis	 le	 milieu	
des	années	1960.	Comme	le	rappelle	un	article	récent		
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sur	l’évolution	des	droits	de	l’enfant	(Mayer,	Keable	et 
al.,	 2016),	 elle	 est,	 en	 fait,	 l’aboutissement	 de	 plus	 de	
cinquante	ans	d’évolution	en	matière	de	protection	de	
l'enfance		(Provost,	1991,	p.	61).

L’adoption	de	la	LPJ	est	un	moment	décisif	de	la	protec-
tion	de	l’enfance	et	de	la	jeunesse	au	Québec.	Cette	loi	
d'exception	 constitue	une	 innovation	majeure	dans	 la	
façon	de	se	représenter	les	jeunes,	leurs	parents	et	les	
interventions	qui	leur	sont	destinées.	De	façon	générale,	
elle	précise	mieux	les	situations	de	protection,	favorise	
le	respect	des	droits	des	enfants,	privilégie	la	déjudicia-
risation	et	définit	ainsi	de	nouvelles	structures	d’inter-
vention.	L'enfant	y	acquiert	 le	statut	de	sujet	de	droit,	
pouvant	 demander	 lui-même	 la	 protection	 de	 l’État	
dans	les	cas	de	défaillances	de	ses	parents.	Le	chapitre	
II	 de	 la	 loi	 établit	 le	 principe	 général	 selon	 lequel	 «le	
respect	des	droits	de	l’enfant	(est)	le	motif	déterminant	
des	décisions	prises	à	son	sujet	»	(Tableau	3).
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Tableau 3 
Les droits de l’enfant dans la LPJ de 1977  
(Joyal et Provost, 2000, p.188)

Être	maintenu	dans	«son	milieu	naturel»	ou	dans	
un	milieu	s’en	approchant	le	plus	possible	;	

Être	associés	(Enfant	et	ses	parents)	au	processus	
d’intervention	 et	 de	 décision,	 ce	 qui	 signifie	
information,	 consultation,	 représentation	 et	
audition	;	

Refuser	une	mesure	administrative	;

Recevoir	 des	 services	 de	 santé,	 sociaux	 et	 péda-
gogiques	 adéquats,	 avec	 continuité	 et	 de	 façon	
personnalisée…	compte	tenu	des	ressources	des	
établissements	;	

Être	 protégé	 contre	 des	 mesures	 arbitraires	 ou	
abusives	en	cas	de	placement,	notamment	en	ce	
qui	a	trait	aux	communications	confidentielles	et	
à	la	discipline	;	

Ne	 pas	 être	 hébergé	 dans	 un	 établissement	 de	
détention	ou	dans	un	poste	de	police.

Être	 représenté	par	un	 avocat	 et	 bénéficier	d’une	
décision	écrite	qui	peut	faire	l’objet	d’un	appel.
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Cette	 énumération	 des	 droits	 reconnus	 à	 l’enfant	
marque	une	rupture	avec	l’approche	antérieure	centrée	
uniquement	 sur	 son	 intérêt.	 Les	 débats	 précédant	
l'adoption	 de	 la	 nouvelle	 loi	 sur	 la	 protection	 de	 la	
jeunesse	 remettent	en	question	 la	notion	de	«dangers	
moraux	 ou	 physiques»	 qui	 justifie	 l’intervention	 de	
protection	dans	 	 la	 loi	antérieure.	On	craint	générale-
ment	que	cette	approche	n’ouvre	la	porte	à	des	interven-
tions	arbitraires.	La	LPJ	de	1977	précise	de	façon	plus	
objective,	les	motifs	d’intervention	qui,	à	l’exception	de	
l’article	38d,	sont	davantage	centrés	sur	des	situations	
observables	et	précises	que	par	le	passé	(Tableau	4)	.

La	 nouvelle	 loi	 crée	 aussi	 un	Comité	 de	 la	 protection	
de	la	jeunesse	pour	veiller	à	l’accessibilité	des	mesures	
de	 protection,	 au	 respect	 des	 droits	 des	 enfants,	 à	 la	
correction	 des	 situations	 qui	 ne	 correspondent	 pas	 à	
l’orientation	 donnée	 aux	 interventions.	 Les	 membres	
de	ce	comité	ont	un	pouvoir	d’enquête	avec	 immunité	
(article	24).

La	Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	de	1977	s'inscrit	
également	dans	la	logique	de	déjudiciarisation	prônée	
par	la	commission	Provost	(Commission	d’enquête	sur	
l’administration	 de	 la	 justice	 en	matière	 criminelle	 et	
pénale	du	Québec,	1968)	qui	recommande	que	le	recours	
au	 tribunal	 ne	 survienne	 que	 si	 aucune	 entente	 n’est	
possible,	et	ce	pour	tous	les	 jeunes	en	difficulté,	qu’ils	
soient	 délinquants	 ou	 en	 situation	 de	 compromission	
pour	leur	sécurité	ou	leur	développement.	Un	processus	
est	 mis	 en	 place	 pour	 affirmer	 l’antériorité	 du	 social	
sur	 le	 judiciaire.	 La	 situation	d’un	enfant	 en	difficulté	
doit	ainsi	être	soumise	en	premier	lieu	au	Directeur	de	
la	protection	de	 la	 jeunesse	dont	 la	direction	est	 inté-
grée	à	un	Centre	de	services	sociaux.	Celui-ci	(ou	son	
délégué)	analyse	la	situation	de	l’enfant	et	décide	si	sa	
sécurité	 ou	 son	 développement	 est	 compromis.	 Dans	
l’affirmative,	il	prend	charge	de	l’enfant	et	décide	de	son	
orientation	(Joyal	et	Provost,	2000,	p.181).

Selon	 l’article	 51	 de	 la	 LPJ,	 lorsque	 le	 directeur	 est	
d’avis	 que	 la	 sécurité	 ou	 le	 développement	 d’un	
enfant	est	compromis,	 il	prend	 la	situation	de	 l’enfant	
en	 charge	 et	 décide	de	 son	orientation.	À	 cette	fin,	 le	
directeur	propose	l’application	de	mesures	volontaires	
ou	 saisit	 le	 tribunal	 de	 la	 situation.	 Le	 DPJ	 n’est	 pas	
tenu	de	proposer	 l’application	de	mesures	volontaires.	
L’entente	sur	les	mesures	volontaires	n’est	donc	pas,	en	
elle-même,	un	droit,	et	elle	ne	vise	pas	à	éviter	que	 le	
dossier	soit	soumis	à	l’attention	du	tribunal	Le	DPJ	doit	
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Tableau 4 
Les articles 38 et 40 de la loi de 1977

[Art.	38]	Aux	fins	de	la	présente	loi,	la	sécurité	ou	le	
développement	d'un	enfant	est	considéré	comme	
compromis	si	:

a)		 ses	parents	ne	vivent	plus,	ne	s'en	occupent	
plus	ou	cherchent	à	s'en	défaire,	et	qu'aucune	
autre	personne	ne	s'en	occupe;

b)		 son	 développement	 mental	 ou	 émotif	 ou	
sa	 santé	 est	 menacé	 par	 l'isolement	 dans	
lequel	on	le	maintient	ou	l'absence	de	soins	
appropriés;

c)		 il	est	privé	de	conditions	matérielles	d'exis-
tence	 appropriées	 à	 ses	 besoins	 et	 aux	
ressources	de	sa	famille;

d)		il	 est	 gardé	 par	 une	 personne	 dont	 le	
comportement	ou	 le	mode	de	vie	risque	de	
créer	pour	lui	un	danger	moral	ou	physique;

e)		 il	est	d'âge	scolaire	et	ne	fréquente	pas	l'école	
ou	s'en	absente	fréquemment	sans	raison;

f)		 il	est	victime	d'abus	sexuels	ou	est	soumis	à	
des	mauvais	traitements	physiques	par	suite	
d'excès	ou	de	négligence;

g)		 il	manifeste	des	 troubles	de	comportement	
sérieux;

h)		 il	 est	 forcé	 ou	 induit	 à	mendier,	 à	 faire	 un	
travail	disproportionné	à	ses	forces	ou	à	se	
produire	en	spectacle	de	façon	inacceptable	
eu	égard	à	son	âge;

i)		 il	 quitte	 sans	 autorisation	 un	 centre	 d'ac-
cueil,	 une	 famille	 d'accueil	 ou	 son	 propre	
foyer.	

[Art.	 40]	 Si	 une	personne	 a	un	motif	 raisonnable	
de	croire	qu'un	enfant	a	commis	une	infraction	à	
une	loi	ou	à	un	règlement	en	vigueur	au	Québec,	
le	directeur	est	 saisi	du	cas	avant	qu'une	pour-
suite	ne	 soit	 engagée»	 (Joyal	 et	Provost,	 2000,	
p.196)16
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en	effet	parvenir	à	une	conviction	raisonnable	que	c’est	
le	 régime	 approprié	 et	 que	 l’application	 des	 mesures	
proposées	permettrait	de	 corriger	 la	 situation	 (art.	 52	
LPJ).	Le	 tableau	5	présente	 les	éléments	cliniques	sur	
lesquels	s’appuie	une	entente	volontaire.	
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Tableau 5 
Éléments cliniques sur lesquels s’appuie une 
entente volontaire

Les	parents	et,	s’il	y	a	lieu,	l’enfant	:

•	 reconnaissent	 suffisamment	 l’existence	 de	 la	
situation	 de	 compromission	 et	 la	 nécessité	 de	
mettre	fin	à	cette	situation;

•	 démontrent	 qu’ils	 veulent	 changer	 cette	 situa-
tion	et	qu’ils	sont	prêts	à	s’engager	à	collaborer	
à	 l’application	 des	 mesures	 pour	 corriger	 la	
situation;

•	 présentent	 les	 capacités	 ou	 le	 potentiel,	 néces-
saires	 pour	 s’engager	 de	 façon	 efficace	 dans	
l’application	des	mesures	envisagées.

Le	régime	volontaire	offre	une	certaine	souplesse	
et	 permet	 de	 modifier,	 facilement	 et	 rapidement,	
les	mesures	de	protection,	à	l’intérieur	de	certaines	
balises	 précisées	 dans	 la	 LPJ,	 comme	 la	 durée	
maximale	du	 régime	volontaire	 lui-même	 (art.	 53	
LPJ)	 ou	 la	 durée	 maximale	 d’hébergement	 (art.	
53.0.1	LPJ).17

Les modifications à la LPJ en 1984
La	Loi	sur	 la	protection	de	 la	 jeunesse	a	été	 révisée	à	
plusieurs	 reprises	 (1984,	 1991,	 2007)	pour	 faire	 face	à	
de	nouvelles	réalités	sociales,	à	l’émergence	de	problé-
matiques	 plus	 complexes	 ou	 à	 certaines	 difficultés	
d’application.	 Les	 modifications	 apportées	 en	 1984	
contribuent	 notamment	 à	 enrichir	 l’article	 38	 b)	 en	
incluant	le	rejet	émotionnel	grave	et	continu	parmi	les	
formes	de	mauvais	traitements	susceptibles	de	compro-
mettre	le	développement	mental	et	affectif	de	l’enfant.	
Également,	 l’article	 38.1	 introduit	 une	 distinction	
importante	touchant	la	situation	des	enfants	en	fugue	
ou	 qui	 s'absentent	 de	 l'école	:	 si	 celle-ci	 peut	 toujours	
être	 considérée	 comme	 un	 motif	 de	 compromission,	
désormais,	elle		ne	l’est	plus	de	facto.	Par	ailleurs,	avec	
l’entrée	en	vigueur	au	niveau	 fédéral	de	 la	Loi	 sur	 les	
jeunes	 contrevenants,	 l'article	 40	 est	 retiré	 en	 1984.	
Enfin,	 l'article	53	est	modifié,	 la	durée	de	l’entente	sur	
les	mesures	volontaires	étant		limitée	à	un	an.

La Loi sur les jeunes contrevenants (LJC) de 1984
L’entrée	en	vigueur	au	niveau	fédéral	de	 la	Loi	sur	 les	
jeunes	 contrevenants(LJC)	 (Joyal	 et	 Provost,	 2000)19		
survient	en	1984.	Elle	prend	en	compte,	dans	les	déci-
sions	à	l'égard	des	jeunes	âgés	de	12	à18	ans,	à	la	fois	la	
gravité	de	l'infraction	ou	du	délit	commis,	les	besoins	du	
jeune	contrevenant	ainsi	que	la	protection	de	la	société.	

La	 LJC	 établit	 un	 système	 de	 mesures	 de	 rechange	
semblable	au	mécanisme	de	déjudiciarisation	de	la	LPJ	
de	1977	(Joyal	et	Provost,	2000)20	notamment,	la	notion	
de	 responsabilisation	 du	 jeune	 contrevenant	 face	 aux	
gestes	posés.	Elle	peut	 aussi	 imposer	des	mesures	de	
probation,	 de	 mise	 sous	 garde	 ouverte	 continue	 ou	
discontinue	(le	 jeune	est	 incarcéré	un	certain	nombre	
de	fins	de	semaine)	ou	de	mise	sous	garde	fermée.	La	fin	
des	services	offerts	correspond	à	celle	définie	dans	les	
mesures	de	rechange	ou	dans	l'ordonnance	du	tribunal.	
Les	jeunes	ont	droit	aux	services	d'un	avocat	et	peuvent,	
comme	 les	 contrevenants	 adultes,	 contester	 les	 déci-
sions	prises	à	leur	endroit	et	faire	appel	d'un	jugement.

L’application	de	la	LJC	relève	d'un	directeur	provincial	
(DP)	dans	chaque	province	et	territoire.	Celui-ci	doit	
s'assurer	que	soient	offerts	aide,	conseil	et	assistance	
au	 jeune	 contrevenant,	 dès	 après	 l'intervention	 poli-
cière.	Au	Québec,	la	responsabilité	de	DP	est	assumée	
par	le	Directeur	de	la	Protection	de	la	Jeunesse	de	la	
région	administrative	dans	 laquelle	 l'infraction	ou	 le	
délit	a	été	perpétré.

La	loi	offre	ainsi	une	solution	de	rechange	au	système	
judiciaire	 si	 les	 personnes	 concernées	 acceptent	 les	
mesures	 proposées.	 C’est	 l’affirmation	 de	 l'antériorité	
de	 l’intervention	 sociale	 sur	 l’intervention	 judiciaire.	
Mais	 cette	 possibilité	 sera	 de	 plus	 en	 plus	 encadrée	
par	 le	 processus	 judiciaire,	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 des	
amendements	à	la	Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,	
afin	de	respecter	les	droits	des	enfants	et	des	parents.	
L’administration	 publique	 et	 son	 réseau	 social	 est	 le	
premier	responsable	du	respect	des	droits	des	enfants.

Il	est	à	noter	que	dans	 la	LPJ	de	1977,	ce	principe	est	
valable	aussi	en	contexte	d'intervention	en	matière	de	
délinquance.	 Il	 sera	 repris	 dans	 la	 Loi	 sur	 les	 jeunes	
contrevenants,	 promulguée	 par	 le	 gouvernement	
fédéral	en	198518.
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L'émergence des services communautaires
Trois	 grands	 courants	 idéologiques	 marquent	 l'en-
semble	de	la	période:	une	mouvance	sociocommunau-
taire,	qui	souhaite	ramener	le	pouvoir	de	décision	et	les	
responsabilités	au	niveau	de	la	communauté	locale;	une	
pensée	 néolibérale,	 qui	 promeut	 la	 responsabilisation	
de	l'individu;	ainsi	que	la	technocratie,	qui	vise	à	mieux	
structurer	la	dispensation	des	services	à	la	population.	
Ces	trois	courants	marqueront	l'émergence	au	Québec	
des	services	communautaires.

Selon	Lesemann	 (1980)21,	 dès	 le	 début	 des	 années	 70,	
un	 nouveau	 modèle	 d'intervention	 apparaît,	 celui	 de		
l'animation-participation,	 qui	 découle	 des	 politiques	
fédérales.	Il	correspond	à	une	critique	de	l'État	provi-
dence	 et	 permet	 le	 désengagement	 partiel	
des	grands	dossiers	de	 la	 santé	publique.	
Il	part	de	 la	prémisse	qu'en	 	période	de	
crise	financière,	 il	 faut	 restreindre	 les	
dépenses	gouvernementales	et	miser	
sur	la	prise	en	charge	des	besoins	et	
des	 services	 par	 les	 communautés	
locales,	 les	 groupes	 volontaires,	 le	
bénévolat.

Cela	 donne	 lieu	 à	 l’émergence	 de	
plusieurs	 organisations	 communautaires	
qui	se	développent	pour	combler	des	besoins	
en	complémentarité	 avec	 les	 établissements	de	 la	
santé	et	des	services	sociaux.	

Des rapports qui influencent  
Au	cours	de	la	période,	l’avènement	de	la	LPJ,	le	désir	
d’améliorer	les	services	et	les	compressions	budgétaires	
imposées	par	le	gouvernement	donnent	lieu	à	plusieurs	
études,	 enquêtes	 et	 commissions.	 Les	 rapports	 et	
recommandations	qui	en	découlent,	souvent	basés	sur	
de	 nouvelles	 connaissances	 scientifiques	 	 ont	 permis	
des	 changements	 majeurs	 dans	 la	 dispensation	 des	
services	en	tenant	compte	de	l’évolution	de	la	société	et	
des	besoins	de	la	population.

De	 plus,	 on	 insiste	 sur	 le	 rapprochement	 nécessaire	
entre	 les	 composantes	 de	 santé	 physique	 et	 de	 santé	
mentale,	dans	la	recherche	d’une	vision	plus	globale	de	
la	santé	et	du	bien-être.	On	parle	de	mesures	de	préven-
tion	et	de	 la	place	accrue	des	organismes	communau-
taires	dans	 la	dispensation	de	 services.	Les	pratiques	
d’intervention	sociales	se	raffinent	grâce	au	développe-
ment	des	sciences	humaines.
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Le rapport Lalonde (1974)
Le	gouvernement	fédéral	de	l'époque	défraie	près	de	la	
moitié	des	 coûts	des	 services	 sociaux	 et	de	 santé	des	
provinces	 et	 territoires.	 Il	 publie	 le	 Rapport	 Lalonde	
(1974)	sur	 le	système	canadien	de	services	de	santé22.	
On	y	mentionne	que	 le	niveau	élevé	des	dépenses	 en	
matière	de	services	curatifs	a	peu	d’effet	sur	le	niveau	
de	santé	global	de	la	population.	

Ce	 rapport	 énonce	 quatre	 déterminants	 du	 niveau	 de	
santé	de	la	population:	 l’hérédité,	 les	habitudes	de	vie	
des	personnes,	l’environnement	social	et	physique,	l’or-
ganisation	des	services	de	santé.	Pour	éviter	que	l’atten-
tion	et	 les	dépenses	ne	soient	consacrées	uniquement	

au	 développement	 des	 services	 curatifs,	 le	 rapport	
propose	 le	 développement	 d’une	 politique	 de	

santé	 qui	 fixe,	 notamment,	 des	 objectifs	
quantifiables	 d’amélioration	 de	 la	 santé	
de	la	population	au	cours	d’une	période	
donnée.	 Cet	 établissement	 de	 prio-
rités	 par	 objectifs	 doit	 favoriser	 une	
attribution	plus	 efficace	des	 sommes	
disponibles.

Le rapport Batshaw (1975)
Manuel	Batshaw	est	mandaté,	en	1975,	

par	le	Ministère	des	Affaires	sociales	pour	
mener	une	étude	auprès	des	73	centres	d'ac-

cueil	pour	enfants	et	jeunes	du	Québec.	L'élément	
déclencheur	 de	 cette	 Commission	 d'enquête	 est	 une	
série	 d'articles	 dans	 The	 Gazette	 sur	 des	 présumés	
mauvais	 traitements	 dans	 un	 centre	 d'accueil	 pour	
enfants	de	la	Rive-Sud.	Les	travaux	s'échelonnent	sur	
un	an	et	se	soldent	par	le	dépôt,	en	1976,	d’un	rapport	
intitulé	 	 «	Rapport	 du	 Comité	 d’étude	 sur	 la	 réadap-
tation	 des	 enfants	 et	 adolescents	 placés	 en	 centre	
d’accueil	».

Le	 rapport	 Batshaw,	 qui	 inclut	 166	 recommandations,	
fait	état	de	lacunes	dans	le	système	en	général,	surtout	
en	 ce	qui	 a	 trait	 aux	droits	des	 jeunes,	 à	 la	 formation	
et	 au	 perfectionnement	 du	 personnel,	 ainsi	 que	 dans	
les	 services	 offerts	 par	 les	 centres	 d'accueil23.On	 y	
affirme	formellement	que	 les	services	de	réadaptation	
en	 contexte	 d'hébergement	 doivent	 être	 diversifiés	 et	
adaptés	aux	besoins	des	jeunes	en	difficulté...	dont	celui	
d'apprendre	à	évoluer	dans	leur	milieu,	et	qu'ils	doivent	
être	respectueux	de	leurs	droits,	tout	en	soutenant	les	
parents	 dans	 l'exercice	 de	 leurs	 droits	 et	 responsabi-
lités	parentaux	(Thomassin,	1998,	p.5).

les pratiques 
d’intervention soCiales 

se raffinent grâCe au 
développement des 
sCienCes humaines.



Défi jeunesse, vol. XXIII nº 3 Juin 2017 67

Ce	rapport	marque	un	changement	de	paradigme	dans	
l'intervention	 de	 réadaptation	 au	 Québec,	 avec	 une	
volonté	claire	d’inscrire	la	réinsertion	sociale	du	jeune,	
aujourd’hui	 le	projet	de	vie,	 au	cœur	de	 l'intervention	
avec	hébergement.	 Il	 ouvre	 aussi	 la	 voie	 à	 la	mise	 en	
place	 de	 services	 de	 réadaptation	 sans	 hébergement	
(milieu	familial,	scolaire,	loisir)

L'opération 30,000 (1979)
Réalisation	 conjointe	 de	 l’association	 des	 centres	 de	
services	sociaux	du	Québec	et	du	Ministère	des	affaires	
sociales,	 l’opération	 30,000	 fait	 partie	 d’un	 des	 trois	
grands	chantiers	mis	sur	pied	en	octobre	1977	en	vue	
d’une	 mission	 d’implantation	 de	 la	 LPJ.	 Le	 premier	
chantier	porte	sur	l’étude	opérationnelle	de	la	loi	en	lien	
avec	les	aspects	juridiques	et	sociaux	qui	étaient	visés.	
Le	second	chantier	vise	 l’élaboration	des	programmes	
de	formation	et	d’information	pour	le	personnel	touché	
et	la	population.	Le	troisième	chantier,	baptisé	«	opéra-
tion	30,000	»	entreprend	de	revoir	 la	situation	sociale	
de	 chacun	 des	 enfants	 placés	 au	 Québec	 ainsi	 que	
les	 perspectives	 reliées	 à	 son	 plan	 d’intervention	 à	
savoir	 la	durée	du	placement,	 les	mesures	de	 soutien,	

les	 	possibilités	de	retour	dans	le	milieu	naturel	et	 les	
ressources	à	mettre	en	place	ou	à	créer	pour	la	réussite	
de	l’intervention24.

Les	 résultats	 du	 recensement	 de	 l’Opération	 30,000	
ont	permis	de	constater	que	la	moitié	de	la	population	
étudiée	bénéficiait	d'une	intervention	en	contexte	d’aide	
volontaire	(communément	appelée	le	Chap.48	de	la	Loi	
S5,	Loi	sur	la	santé	et	les	services	sociaux,	1971)	et	que	
l’autre	moitié	était	suivie	en	vertu	d’une	ordonnance	de	
la	Cour	du	Bien-Être	social,	judiciarisée	sous	l’article	15.	
On	retrouve	plus	de	garçons	placés	que	de	filles.

L’enquête	révèle	qu’un	tiers	des	enfants	placés	(9,481)	
souffrent	 d’un	 ou	 de	 plusieurs	 handicaps.	 En	 fait	 les	
deux	 tiers	 de	 ce	 nombre	 sont	 multihandicapés	 et	
sont	atteints	de	plus	de	3	handicaps	en	moyenne.	Les	
principaux	 handicaps	 sont	 la	 déficience	 mentale,	 des	
troubles	de	 langage	et	des	retards	psychomoteurs.	De	
plus,	 plus	 de	 la	moitié	 des	 enfants	 placés	 sont	 identi-
fiés	 comme	 mésadaptés	 socio-affectifs.	 Les	 données	
permettent	 d’établir	 un	 lien	 entre	 la	 délinquance	 et		
la	mésadaptation.
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L’Opération 30000	 a	 permis	 d’identifier	 un	 groupe	
d’enfants	possiblement	adoptables	à	partir	de	quatre	
sous-populations	 d’enfants	:	 les	 enfants	 naturels,	
les	enfants	orphelins	de	père	et	de	mère,	 les	enfants	
abandonnés	 de	 fait	 et	 les	 enfants	 non	 réinsérables.	
Elle	a	également	établi	 le	portrait	 type	de	 la	 famille	
qui	requiert	le	plus	de	services	sociaux	:	il	s’agit	d’une	
famille	 monoparentale	 ayant	 la	 mère	 comme	 chef,	
composée	de	3	à	5	enfants	dont	au	moins	un	vit	une	
situation	de	protection.	Les	problèmes	recensés	dans	
les	familles	sont	dans	un	premier	temps,	des	compor-
tements	 dysfonctionnels	 dans	 l’exercice	 des	 rôles	
parentaux	 tels	 que	 l’abandon	 de	 fait,	 une	 situation	
de	 danger	 pour	 le	 développement	 mental	 et	 émotif	
de	 l’enfant	 et	 la	 négligence	 grave.	 Dans	 un	 second	
temps,	 nous	 retrouvons	 des	 difficultés	 temporaires	
reliées	à	la	dynamique	familiale,	et	en	troisième	lieu,	
les	agirs	délictueux	faisant	l’objet	d’une	intervention	
sociale	et	judiciaire.

L’Opération	30000	a,	par	ailleurs,	mis	en	lumière	l’offre	
de	service	du	réseau	des	affaires	sociales	pour	répondre	
à	ces	différentes	situations	problèmes.	Pour	les	enfants	
vivant	dans	le	milieu	naturel,	l’intervention	sociale	est	
d’une	durée	moyenne	de	un	à	deux	ans,	un	délai	fixé,	
soit	par	une	ordonnance	de	la	Cour	du	Bien-être	social	
ou	volontairement,	avec	l’assentiment	de	la	famille	et	du	
praticien	responsable	de	 l’enfant.	L’intervention	prend	
la	forme	de	soutien	familial,	fondé	sur	une	approche	de	
type	«		thérapie	familiale	ou	conjugale	»	permettant	aux	
enfants	et	à	la	famille	de	consolider	leurs	acquis.	Pour	
90%	des	enfants	suivis,	 la	famille	est	un	milieu	de	vie	
favorable.

Une	des	 conclusions	 du	 rapport	 est	 que	 la	moitié	 des	
enfants	placés	en	milieu	substitut	auraient	 la	possibi-
lité	de	retourner	vivre	dans	leur	milieu	naturel.	Pour	les	
autres,	 le	 recensement	n’a	pas	permis	d’identifier	une	
personne	 significative	 dans	 l’entourage	 des	 enfants,	
pouvant	mettre	un	terme	au	placement.	La	moitié	des	
enfants	placés	en	milieu	substitut	y	vivent	depuis	plus	
de	quatre	ans.	Plusieurs	ont	connu	de	multiples	dépla-
cements.	On	constate	que	les	contacts	avec	les	parents	
deviennent	 de	 moins	 en	 moins	 fréquents	 au	 fur	 et	 à	
mesure	 que	 s’allonge	 la	 durée	 du	placement.	On	note	
que,	si	l’offre	de	service	avait	été	disponible	en	termes	
de	 thérapie	 individuelle,	 familiale	 et	 conjugale,	 des	
services	 de	 garderies	 ou	 d’auxiliaires	 familiales	 de	
même	 que	 des	 ressources	 communautaires,	 le	 place-
ment	des	enfants	aurait	pu	être	évité.

 Pour 22.9% des enfants placés en centres d’accueil, 
pour 19.4% des enfants placés en foyers de groupe, 
pour 8.5% des enfants hébergés en familles d’accueil 
et pour 22.6% des enfants accueillis en ressources 
complémentaires, les praticiens croient que la 
ressource n’est pas la plus appropriée aux conditions 
de leurs situation. (Gouvernement du Québec, 1979, 
p.151).

Enfin	 le	 recensement	 révèle	que	 les	enfants	placés	en	
familles	d’accueil	et	en	centres	d’accueil	présentent	des	
caractéristiques	et	des	problématiques	différentes.

Le rapport Rochon (1988)
En	 1985,	 vingt	 ans	 après	 le	 dépôt	 des	 conclusions	 du	
rapport	Castonguay-Neveu,	une	nouvelle	Commission	
d’enquête,	 la	 Commission	 Rochon,	 est	 créée	 par	
le	 gouvernement	 du	 Parti	 Québécois	 dans	 le	 but	
d’apporter	 les	 améliorations	 nécessaires	 au	 système	
de	 santé	 et	 de	 services	 sociaux	 existant,	 afin	 d’en	
protéger	 les	acquis	 (Bélanger,	 1992,	p.	60).	Le	rapport	
de	 la	Commission	Rochon,	 publié	 en	 1988,	 reprend	 la	
majorité	 des	 grands	 enjeux	 de	 l'époque	 (Commission	
d’enquête	 sur	 les	 services	 de	 santé	 et	 les	 services	
sociaux	 ,	 1988)	 Selon	 le	 rapport	 Rochon,	 les	 transfor-
mations	 rapides	 de	 la	 société	 québécoise	 survenues	
au	 cours	 des	 vingt	 années	 précédentes	 entraînent	
des	changements	dans	 les	besoins	des	 familles	et	des	
enfants	 clientèles	 auxquelles	 le	 réseau	 de	 services	
doit	s’adapter	(Bélanger,	1992,p.56-57)	La	Commission	
Rochon	souligne	la	nécessité	d’établir	une	politique	de	
santé	et	de	bien-être	qui	fixe	des	objectifs	de	résultats	à	
atteindre.	Son	rapport	souligne	l'importance	de	:

[…]rappeler	 continuellement	 à	 ceux	qui	œuvrent	dans	
le	 système	 que	 l’objectif	 final	 de	 leur	 intervention,	 à	
quelque	niveau	que	ce	soit,	est	d’améliorer	la	qualité	de	
la	vie	et	l’autonomie	des	personnes,	de	les	protéger	de	la	
violence	et	de	les	aider	à	sortir	de	leur	isolement	social,	
et	de	leur	permettre	de	vivre	en	meilleure	santé	et	avec	
une	meilleure	qualité	de	vie	(Commission	d’enquête	sur	
les	services	de	santé	et	de	services	sociaux,	1988,	p.474,	
475).

Elle	insiste	aussi	sur	la	nécessité	de	maintenir	la	jonc-
tion	entre	les	dimensions	sanitaires	et	sociales,	consi-
dérant	la	relation	directe	entre	le	soutien	social	qu’une	
personne	peut	trouver	autour	d’elle	et	son	état	de	santé.	
Or,	le	soutien	social	peut	provenir	du	réseau	naturel	de	la	
personne	(tels	la	famille,	les	compagnons	de	travail,	les	
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voisins),	 mais	 aussi	 des	 organismes	 communautaires	
de	son	milieu.	Il	s’agit	de	deux	niveaux	d’intervention	
qui	 n’apparaissent	pas	dans	 les	 statistiques	 officielles	
du	réseau,	mais	qui	n’en	sont	pas	moins	réels	(Bélanger,	
1992,	p.	60).	La	Commission	Rochon	souligne	ainsi	 la	
nécessité	d’évaluer,	non	seulement	les	services	offerts	
par	 les	 institutions	 du	 réseau	public,	mais	 aussi	 ceux	
offerts	 par	 les	 organismes	 communautaires.	 Ceux-ci	
doivent	 désormais	 être	 considérés	 comme	 des	 parte-
naires	 à	 part	 entière	 dans	 la	 prestation	 actuelle	 des	
services	 de	 santé	 et	 des	 services	 sociaux	 au	 Québec	
(Bélanger,	1992,	p.	59).

Le rapport Bouchard (1991)
Présidé	par	le	psychologue	Camil	Bouchard,	le	Groupe	
de	 travail	 pour	 les	 jeunes	 (dont	 le	 rapport	 est	 mieux	
connu	par	 son	 titre	:	Un	Québec	 fou	de	ses	enfants)	a	
pour	 mandat	 d'identifier	 et	 de	 proposer	 des	 moyens	
de	réduire	ou	de	prévenir	 les	problèmes	vécus	par	 les	
jeunes.	Commandé	 en	 février	 1991	 par	 le	ministre	 de	
la	 santé	 et	 des	 services	 sociaux,	 Marc-Yvan	 Côté,	 le	
rapport	Bouchard	élabore	un	portrait	des	difficultés	que	
vivent	les	jeunes.	Il	détermine	des	objectifs	à	atteindre	
sur	 une	 période	 de	 10	 ans,	 entre	 autres,	 réduire	 dans	
une	 proportion	 de	 25	 à	 30	 %	 les	 situations	 de	 négli-
gence,	d'abus	ou	de	marginalisation	dont	sont	victimes	
les	jeunes	et	diminuer	de	moitié	le	taux	de	pauvreté	des	
jeunes	 familles.	 Les	moyens	 proposés	 par	 les	 auteurs	
du	rapport	font	appel	à	la	prévention,	à	la	concertation	
entre	 les	 différents	 intervenants,	 à	 l'implication	 des	
communautés	 locales	 et	 à	 la	 prévention.	 On	 insiste	
sur	le	fait	que	les	sommes	investies	dans	la	prévention	
se	 révèleront	 économiquement	 et	 socialement	 très	
rentables	à	long	terme.	Parmi	les	recommandations	du	
Groupe	de	travail,	on	retrouve	notamment	celles	1)	de	
créer	 des	 programmes	 de	 soutien	 parental	 à	 la	 nais-
sance	et	d'éducation	préscolaire	et	2)	de	mettre	en	place	
des	politiques	gouvernementales	de	création	d'emplois	
pour	les	jeunes	chefs	de	famille	et	les	femmes,	cheffes	
de	familles	monoparentales25.

Si	 l’on	 examine	 en	 détail	 le	 Rapport	 Bouchard	
(Gouvernement	 du	 Québec,	 1991),	 celui-ci	 repose	 sur	
les	principes	 suivants	:	 le	 fait	que	 les	parents	 sont	 les	
maîtres	 d’œuvre	 du	 développement	 de	 leurs	 enfants	
à	 l’intérieur	 d’un	 réseau	 de	 partenaires;	 	 la	 nécessité	
de	 lutter	 contre	 la	 pauvreté	 afin	de	 réduire	 les	 écarts	
économiques	 entre	 les	 familles	 dans	 notre	 société;	 la	
concertation	 des	 ressources	 autour	 de	 l’enfant	 et	 la	
notion	de	prévention	(prévenir	au	lieu	de	guérir).	

Il	 s’adresse	 particulièrement	 aux	 familles	 qui	 sont	
vulnérables	 en	 termes	 de	 ressources	 financières,	
de	 sous-scolarisation	 des	 parents	 et	 de	 la	 présence	
des	 familles	 immigrantes	 qui	 sont	 de	 plus	 en	 plus	
nombreuses	sur	le	territoire	de	Montréal.	Les	difficultés	
majeures	 rencontrées	chez	 les	 jeunes	de	ces	 familles	
sont	les	abus	et	la	négligence,	la	délinquance,	la	toxi-
comanie,	les	troubles	du	comportement,	le	décrochage	
scolaire,	l’itinérance	et	le	suicide.	Le	rapport	identifie	
que	les	menaces	au	développement	des	enfants	sont	à	
la	 fois	associées	aux	caractéristiques	des	enfants,	au	
fonctionnement	 de	 la	 famille,	 au	 cloisonnement	 des	
institutions	 et	 au	 peu	 d’investissement	 de	 moyens	
financiers	par	la	société.

Pour	ce	faire,	le	Rapport	propose	une	série	d’interven-
tions	regroupées	autour	de	14	actions	prioritaires	pour	
éviter	 le	 sur-place;	 5	 principes	 pour	 lutter	 contre	 la	
pauvreté;	3	propositions	pour	consolider	 la	protection	
des	enfants	et	13	recommandations	qui	visent	à	:	

•	 réduire	la	pauvreté	et	contrecarrer	ses	effets	auprès	
des	enfants	et	des	familles	(R.1).

•	 accompagner	 les	 parents	 et	 les	 enfants	 de	 la	 gros-
sesse	à	2	ans	par	un	soutien	parental	continu	de	0-24	
mois	et	mettre	sur	pied	un	programme	de	promotion	
du	rôle	paternel	(R.2-3).

•	 Favoriser	le	développement	cognitif,	affectif	et	social	
des	enfants	de	2-4	ans	afin	de	les	préparer	à	leur	inté-
gration	sociale	(R.4).

•	 Entourer	 les	 enfants	 de	 5-11	 ans	 d’adultes	 bienveil-
lants,	promouvoir	les	conduites	pacifiques,	établir	la	
liaison	entre	 l’école	et	 la	 famille	pour	 favoriser	 l’ac-
compagnement	scolaire	des	enfants	par	leurs	parents	
(R.	5-6).

•	 Pour	les	adolescents	de	12	à	17	ans,	favoriser	une	meil-
leure	transition	entre	les	niveaux	primaire	et	secon-
daire,	faire	de	l’école	un	milieu	de	vie	et	agir	contre	
le	 décrochage	 scolaire	 et	 développer	 une	meilleure	
liaison	 école-parent-communauté	 pour	 les	 polyva-
lentes	afin	de	leur	offrir	des	rôles	sociaux	valorisants.	
(R.7,	8	,9	,10).

•	 Pour	 tous	 les	 âges,	 respecter	 le	 développement	 de	
l’enfant	 en	 luttant	 contre	 la	 diffusion	 des	 stéréo-
types	 sexuels,	 les	 préjugés	 raciaux	 et	 le	 climat	 de	
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violence	par	les	médias,	en	particulier	la	télévision.	
(R.	11,	12,	13)

Même	 s’il	 ne	 présente	 aucune	 estimation	 des	 coûts	
qu'impliqueraient	 les	mesures	 proposées,	 le	 Rapport	
Bouchard	est		bien	reçu	dans	les	milieux	de	l’éducation	
et	 des	 services	 sociaux	 et	 de	 réadaptation.	 Il	 donne	
lieu	à	plusieurs	programmes	d’action	concertée	pour	
le	développement	des	familles	avec	de	jeunes	enfants,	
tels	 que	 l’Initiative	 1,2,3…Go	 	 (Initiative	 1,2,3…Go	
Montréal-Nord,	 2006),	 le	 Projet jeunesse montréa-
lais (Projet	 jeunesse	Montréal-Nord,	 2005)	 ainsi	 que	
divers	projets	et	programmes	visant	à	améliorer	l’en-
gagement	paternel	auprès	des	enfants	vulnérables.

Le rapport harvey (1991)
Comme	 mentionné	 plus	 haut,	 la	 LPJ	 a	 été	 révisée	 à	
plusieurs	 reprises,	 au	fil	 des	 ans,	 pour	 faire	 face	 à	 de	
nouvelles	 réalités	sociales	et	à	 l’émergence	de	problé-
matiques	plus	complexes.	Les	questionnements	suscités	
par	certaines	difficultés	dans	l’application	de	la	Loi	sont	
à	l’origine	de	nombreux	rapports	qui	ont	contribué	à	son	
évolution.	C’est	notamment	le	cas	des	rapports	Harvey,	
en	1991,	et	Jasmin,	en	1992.	

On	 fait	 encore	 une	 fois	 appel	 à	 un	 professeur	 d’uni-
versité,	 en	 sciences	 administratives,	 M.	 Harvey,	
pour	identifier	les	sources	des	problèmes	du	système	
de	 protection.	 Il	 dépose	 des	 recommandations	 au	
ministre	 M.	 Marc-Yvan	 Côté	 afin	 d’améliorer	 l’effi-
cacité	 et	 l’efficience	 des	 ressources	 cliniques.	 Trois	
champs	spécifiques	sont	ciblés	par	le	rapport	Harvey	:	
1)	 l’organisation	 du	 travail,	 2)	 la	 coordination	 inter-
établissements	et	3)	les	approches	cliniques	des	inter-
venants	(Vidal,	1995).

Le	rapport	Harvey	dénonce	en	premier	lieu	la	charge	
trop	 importante	 des	 intervenants,	 leur	 manque	 de	
spécialisation	ainsi	qu’un	encadrement	et	une	super-
vision	insuffisants.	Il	recommande	entre	autres	l’allè-
gement	de	la	tâche,	 le	développement	d’un	encadre-
ment	 clinique	 et	 le	 développement	 de	 services	 de	
formation.

L’organisation	 du	 travail	 est	 jugée	 déficiente	 à	 cause,	
tout	 particulièrement,	 des	 problèmes	 de	 spécification	
et	de	coordination	des	interventions	par	les	CSS	et	les	
centres	de	réadaptation.	Une	meilleure	harmonisation	
de	ces	deux	réseaux	est	recommandée.

Enfin,	le	rapport	considère	que	le	recours	au	placement	
est	trop	fréquent	et	déresponsabilisant	pour	les	parents.	
Les	mesures	alternatives	au	placement	et	une	interven-
tion	précoce	et	intensive	sont	donc	préconisées.

Le rapport Jasmin (1992)
Le	 rapport	 du	 groupe	 de	 travail	 Jasmin	 a	 été	 rendu	
public	en	1992.	 Il	est	à	 l’origine	de	plusieurs	amende-
ments	à	la	Loi,	adoptés	en	1994.	Il	vise	deux	objectifs	:	
1)	dresser	le	bilan	de	l’application	de	la	LPJ	au	terme	de	
dix	ans	d’expérience,	à	la	lumière		des	objectifs	que	le	
législateur	s’était	fixés	au	moment	de	son	adoption	et	2)	
proposer	des	mesures	 concrètes	pour	 renforcer	 la	Loi	
et	en	améliorer	 l’application.	 Il	 s’appuie	sur	 les	 fonde-
ments	suivants	:

•	 La	loi	est	en	évolution	constante;	

•	 Elle	 nécessite	 des	 ajustements	 constants	 pour	 faire	
face	aux	nouvelles	réalités	sociales;	

•	 Elle	comporte	des	acquis	majeurs,	mais	son	applica-
tion	est	marquée	par	certaines	difficultés.	

Les	difficultés	identifiées	sont	les	suivantes.

•	 Constatant	 que	 la	 LPJ	 est	 trop	 souvent	 une	 porte	
d’entrée	 vers	 les	 services	 sociaux	 pour	 l’ensemble	
des	 jeunes	 en	 difficulté,	 les	 auteurs	 du	 rapport	
réaffirment	 l’importance	 de	 s’assurer	 du	 caractère	
exceptionnel	de	 l’intervention	de	 l’État	dans	 la	vie	
des	enfants.	Le	 rapport	 insiste	donc	sur	 le	 fait	que	
seule,	une	menace	sérieuse	à	la	sécurité	et	au	déve-
loppement	 de	 l’enfant	 devrait	 autoriser	 une	 inter-
vention	de	l’État.

•	 Observant	 une	 certaine	 difficulté	 à	 respecter	 le	
principe	 de	 la	 responsabilité	 première	 des	 parents,	
le	 rapport	 réaffirme	 que	 le	 respect	 des	 droits	 des	
enfants	passe	par	 la	 reconnaissance	de	 la	primauté	
de	la	responsabilité	parentale.

•	 Mettant	en	 lumière	 la	persistance	de	tensions	entre	
des	visions	s’appuyant	respectivement	sur	les	droits	
de	 l’enfant	 et	 sur	 son	 intérêt,	 le	 rapport	 rappelle	
l’étroite	complémentarité	qui	doit	exister	entre,	d’une	
part,	le	respect	des	droits	de	l’enfant	et	d’autre	part,	la	
recherche	de	son	intérêt	et	la	réponse	à	apporter	à	ses	
besoins	fondamentaux.
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•	 Faisant	 le	 constat	 du	 trop	 grand	 nombre	 de	 place-
ments	 dans	 un	 milieu	 de	 vie	 substitut,	 le	 rapport	
soutient	 que	 le	 premier	 projet	 à	 envisager	 pour	 un	
enfant	 en	 protection	 est	 le	 maintien	 de	 l’enfant	 ou	
son	 retour	 	 dans	 son	 milieu	 familial,	 ce	 qui	 exige	
des	 actions	 de	 prévention	 et	 la	 collaboration	 de	 la	
communauté.

•	 Observant	un	phénomène	de	délaissement	diffus	et	
de	 ballottement	 des	 enfants	 placés	 en	 milieu	 d’ac-
cueil,	 le	rapport	 insiste	sur	 l’importance	d’agir	avec	
diligence,	compte	tenu	de	la	signification	du	passage	
du	 temps	 chez	 l’enfant.	 Les	 auteurs	 reconnaissent	
l’importance	 d’assurer	 un	 projet	 de	 vie	 permanent	
(un	milieu	de	vie	stable)	pour	les	enfants	à	risque	de	
délaissement,	 dans	 des	 délais	 respectueux	 de	 leur	
développement.

Parmi	 les	 autres	 difficultés	 d’application	 auxquels	 le	
rapport	tente	de	proposer	des	solutions,	mentionnons	:

UN APERÇU DE LA PROChAINE RUBRIqUE 
ESPACE MÉMOIRE

La	prochaine	rubrique	traitera	de	l’organisation	
des	services	sociaux	et	de	réadaptation	 	durant	
la	période,	en	lien	avec	l’ensemble	des	éléments	
contextuels	décrits	dans	 le	présent	 texte.	Cette	
organisation	découlera	au	premier	chef	des	ajus-
tements	 importants	 reliés	 aux	 	 prescriptions	
de	 la	 LPJ	 et	 des	 recommandations	 du	 Rapport	
Batshaw,	 dans	 un	 contexte	 de	 restriction	 des	
dépenses	publiques.	Elle	 sera	 aussi	déterminée	
par	 la	 volonté	 de	 régionalisation	 des	 services	
autour	 des	 régions	 administratives,	 les	 déci-
deurs	publics	souhaitant	que	les	établissements	
publics	 et	 leurs	 partenaires	 intersectoriels	 et	
communautaires	revoient	leurs	services	sur	une	
base	 régionale	 et	 locale,	 afin	 d’offrir	 une	meil-
leure	adéquation	entre	ceux-ci	et	les	besoins	de	
la	clientèle	(Ministère	de	la	santé	et	des	services	
sociaux,	2013).	
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•	 une	 trop	 grande	 intrusion	 dans	 la	 vie	 de	 certaines	
familles;

•	 la	 présence	 de	 listes	 d’attente	 et	 leur	 saturation	 à	
l’étape	de	l’application	des	mesures;

•	 le	désengagement	des	autres	réseaux	d’intervention;

•	 le	cloisonnement	des	structures,	 la	vision	uni-disci-
plinaire	et	le	manque	de	concertation;

•	 l’insuffisance	des	services	de	première	ligne;

•	 les	 difficultés	 de	 coordination	 entre	 l’intervention	
sociale	et	judiciaire;

•	 la	 lourdeur	et	 la	 complexité	du	processus	 judiciaire	
(rigueur	des	règles	de	preuve,	remises,	délais,	attente	
à	la	Cour)

Toutes	 les	 recommandations	 à	 caractère	 social	 du	
rapport	Jasmin	ont	été	appliquées	lors	de	la	révision	
de	la	LPJ	en	1994.	Cependant,	les	recommandations	
concernant	 le	 processus	 judiciaire	 ont	 été	 mises		
de	côté.
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